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LETTRE
A MM. LES DÉPUTÉS

DES TROIS ORDRES,

Pour les engager à faire nommer par les
Etats-Généraux, à l'exempledesAnglois
une CommiJJîon chargée d'examiner la
caufe des Noirs.

Vous lie croirezpas, avec les Golons, qu'il
foit indifcret de parler & d'écrire, pour fauver,
toutes les années, la vie de cinq cent mille
hommes.





A 2

LETTRE

A MM. les Députés des trois Ordres de

la Nation.

MESSIEURS,

Des hommes fages l'élite d'un peuple
fenfible, écouteront fans doute favorable-
ment tous ceux qui leur parleront en fa-
veur de l'humanité. Vous vous devez à
vous- même & à l'Etat de régler le fort,
de veiller fur les jours de tous les hommes

quelconques qui vivent fous la domination

Erançoife.
Tels font mes titres pour m'adreffer à

vous tels font ceux des infortunés dont

j'entreprends la détende.
Il n'eft pas douteux que les Noirs des

colonies qui n'ont d'autre idiome que le

nôtre qui font gouvernés par nos Loix &
ne communiquent qu'avec nous, ne duffent
être mis au rang de nos concitoyens. Il
n'eft pas douteux qu'ils ne foient beaucoup
plus utiles à laNanon & au Gouvernement
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que lescultivateurseuropéens, puifqueles
planreu; ont prouvé, dansleur Mémoire
auxNotables que les Colonies dont les
Nous font les feuls laboureurs, rapportent
infinimentplus, à populationégale, qu'au-
cune province de France, & rendent à
l'Etat près de lamoitiédeleursrevenus(i).
Quelqu'injufte que foit l'efclavage,

quelque foit lanéceffitéde l'abolir, même
pour notre intérêt, on ne peut fansdoute
le détruire que par degrés mais il eft un
autre abus plusfunefte, que rien ne peut
excufer &dontla continuationnousrend,
à chaque inftant, coupablesde nouveaux
crimes, celui du commerce efclave inu-
tile, quoiqu'en difent fespartifans à l'en-
tretien de la populationdans lesColonies,
& qui fait périr tous les ans ( on en a des
preuves authentiques) plus de 500 milleNous.
Dès quel'on parle d'abolirlaTraire, les

Colons, qui veulent être crus exclufive-
ment dans leur propre caufe, & traitent
d'infenfésdéclamateurs tous ceux qui ne
font pas de leur avis parce qu'ils n'ont

(t) 45pourtoofuivantlesColonsqui.évaluentàlîOmillionslesproduâionsdeSaint-Domingueoû il
n'ya pasentout40Qmilleames.
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A3

rien à leur répliquer, les Colons s'écrient
qu'il eft.des maux néceffaires pour en éviter
de plus grands, & que l'on déttuiroir, par-
là, les Colonies dont la ruine entraineroit
celle de la Nation fans répondre directe-
ment à tous leurs fophifmes. L'obligation
d'abolir la Traite fera fuffifammcnt démon-
trée fi l'on parvient à prouver;
1°. Que nous excitons feuls la plupart

des guerres entre les Princes nègres, &
que l'abolition de la Traite fauveroit la vie
à une foule de matelots à un nombre infini
de Noirs
2°. Que le commerce de la Traite eft

ruineux pour la Nation
3°. Que les Colonies peuvent fe paffer

de la Traite comme l'expérience fa dé-
montré.

4°, Qu'il eft néceffaire d'abolir la Traite
fi l'on veut conserver les Colonies & que
l'on ne peut remédier aux abus fans nom-
bre que l'on y voit tant que la Traite &
l'efclavage fubfifteront
5°. Que les Negres foia maltraités dans

nos lues, & que l'abolition de la Traite
eft le feul moyen d'améliorer leur fort
6°. Qu'il eft aifé de prévenir les révoltes
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qu'entraineroit fuivant les Colons, l'abo-
hnon de la Traite.

Malgré tous les efforts des Colons (i)
bientôt, Menteurs, perfonne ne doutera
d'aucunes de ces vérités, dont on voit les

preuves les plus fortes, fondées fur des faits
& des calculs incontestables, dans l'Ou-

vrage de M. Frotfart & dans celui de
M. Clarkfon, fur les défavantages de la
Traite que l'on vient de traduire en fran-

Sois. Vos occupations importantes ne vous

permettent pas une auffi longue leaure
& je me bornerai ici à quelques obferva-
tions fur les affertions précédentes qui fuf
firont peut-être pour les prouver.

1°. Nous excitons Jeuls les guerres entre les

Princes Negres &c.

A qui faut-il s'en rapporter fur l'article

de la Traite, ou aux Colons qui fe croient

intérefles à la maintenir & ii'ont jamais

vu l'Afrique, ou à des gens qui ont un vé-

(t) Il n'y a point de fophifmes que les Colons n'em-

ploient pour fe juftifier. L'un d'eux,
M. Sanadon pro-

poie férieufement, à la fin de ra brochure pour ame-

liorer le fort des Noirs de ne plus appeller les Efclaves

efclaves, parce qu'alors, dit- il, ( quoiqu'ils Ment tou-

jours efclaves ) on ne les regarderait plss comme tels.
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ritable intérêt à ce commerce, & qui écri-
vent fur les lieux mêmes à tous les fac-

teurs Européens, par exemple, établis fur
les côtes de Guinée, qui ont fait la Traite
toute leur vie & peuvent feuls nous ap-
prendre ce qui en eft ? A MM. Barbot
de Brue Moor & cent autres François
Anglois de toutes les Nations., Ouvrez
leurs journaux, vous y verrez qu'une partie
de nos efclaves nous eft fournie par desbri-
gands qui enlevent fur les chemins & dans
les champs les hommes ifolés & les
enfans qu'ils y rencontrent & ne fe
mettent en campagne que lorfqu'ils atten-
dent les Européens que cependant la plu-
part des Noirs que nous achetons fônt des.
prisonniers de guerre, & que les Princes
d'Afrique, qu ils nomment, n'entreprennent
ces guerres que pour fe procurer des mar-
chandifes d'Europe & n'attaquent leurs
voifins que lorfctue les Blancs les font aver-
tir de l'arrivée de leurs Navires que ces
guerres toujours très-fanglantes, font quel-
quefois répandre beaucoup de fang fans
faire de pnfonniers ils en citent des exem-
ples & que fouvent pour fe procurer cent
efclaves les Blancs font tuer ou bleffer
plus de mille Noirs. On prouvera aux Co-
,ions que les Africains n'ayant point de



hauteculture leursefclavesfontbeaucoup
rr,oinsmalheureuxque les nôtres, &leurs
maîtres bien moinscruels puifqu'il y a
des pays en Afrique tels qu'à Sherbro
où il eft défendupar les Loixde répandre
de fang. Maisquand il feroitvrai ( ce qui
ne l'eft pas ) que lesNoirs que nous por-
tons dans nos Mes méritenttous l'efcla-
\rage quel droit avons nous d'en faire
périr près de la moitié car on fait que fur
2.5 mille que nous enlevonspar an àfA-
frique, il n'en exiftepas i 5 mille-aubout
de l'année ? Quel droit ont nosNégocians
de leur faire fouffrir destortures cruelles
à bord de leurs vaiffeauxoù ils font en-
chaînéspendant deuxoutroismois,&:n'ont
pourrefpirerqu'unefpacededix-huitpouces
carrés chacun ou pour peu qu'il faffede
gros tems ils nagent plufieursjours dans
la fange & dans unair fi peflilentiei
que lesBlancsprennent des -maladiesaf-
frfnfes, en le refpirant quelques inflans.
Ft que l'on nedifè pasque l'on peut faire
des réglemcnspourquel'on enporte moins
à-la-fois, car les Colons conviennenteux-
mêmes qu'alors le Commerce cetferoit
parce que lesNégociants feroientobligés
de lesvcndre fi chers qu'ils ne. trouve-
roientplusd'acheteurs,LesMaures, difent
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les Colons fi nous abandonions la traite,
s'empareroient de nos comptoirs & fe-
roient notre Commerce. Qui ne fait que
lesTurcs & les Maures ne font point tra-
vailler les Noirs à la terre & qu'ils n'en
ont que pour leurs férails ? Il n'eft pas
plus vrai de dire que les Anglois qui veu-
lent abolir la traite chez eux, (i) aug-
menteroient leur traite & leur culture
car nous verrons que notre culture ne di-
minueroit pas ou du moins fort peu, &
pour peu de tems.

Clarkfon a prouvé en Angleterre &
il en eit de même en France puifque ies

(i) Les Colons affurent que les Anglois font fem-
blant de vouloir abolir la traite, pour nous perfuaderdel'abolir en effet, comme fi une fociété auffi nombreufe
auffi bien compofée que de celle des amis des Noirs en
Angleterre auroit pu méditer dans le fecret un projetauffi peu honnête comme fi leurs Colons qui s'écrientcomme les nôtres qu'on les fera égorger par leurs
Nègres auroient pu ignorer ce projet comme fi les
Anglois qui ont réclamé contre la traite bien avant
nous avoient pu deviner qu'il fe formeroit à Paris une
Société fur le modele de la leur. Ainfi quand la plupartdes Etats-Unis d'Amérique ont défendu chez eux l'im-
portation des Efclaves, c'étoit une rufe pour nous affoi-blir. Que d'abfurdités l'intérêt fait avancer On va voir
d'ailleurs que dans le cas même où les Anglois conti-
nueroient à faire la traite, nous gagnerions beaucoup à
l'abolir.
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circonftances font les mêmes Clarkfon a
prouvé qu'il périt tous les ans plus du cin-
quieme des Matelots que l'on emploie à
la traite, & cinq fois plus que dans le
Commerce des Indes le plus meurtrier de
tous (i) il y a eu l'année paffée des ré-
voltes à bord de quatre Négriers François,
dont deux ont été brûlés par les Noirs que
d'hommes ont péri dans ces incendies, dans
ces révoltes & dans les combats où ces
malheureux ont été faits prisonniers Une

preuve inconteftable que nous excitons
feuls ces combats c'eft qu'il eft avéré que
pendant la dernière guerre où la traite
étoit nulle tous les Peuples de Guinée
étoient en paix & que les Noirs couitiers
d'efclaves aujourd'hui fi riches étoient

obligés d'y cultiver la terre pour vivre
il n'y a donc rien de moins tonde que les
affertions des Colons & de M. Malouet
qui affirment que quand la traite feroit
abolie, » il y auroit autant de guerres
» autant d'efeiaves en Afrique & que nous
» trantportons les nôtres d'un efclavage

(1) Sur 910 Matelotsemployésà la traite, dans un
an il en périt 200 & fur y:o employésdansun an
au Commercedes Indes & il n'en périt que 37.
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» très-dur dans un esclavage plus modéré».
Et il eft évident au contraire que nous
excitons feuls les guerres entre les Princes né

gres & que l'abolition de la traite fauveroit
la vie à une foule de Matelots ci un nombre
infini de Noirs.

11°. Le commerce de la
traite eft ruineux

pour
la Nation.

On fait que les Anglois nous portent le
tiers de nos efclaves. Ils enlèvent donc tous
les ans à la nation le tiers des 43 millions
que ces efclaves coûtent par année aux
Colons. On ne peut nier que notre com-
merce maritime ne pût être beaucoup plus
confidérable & que fi nos Armateurs ne
manquoient de Matelots, ils n'entrepriffent
plusieurs navigations dont s'emparent les

étrangers qui abondent dans nos rades. La
traite, en faifant périr tous les ans le cin-
quième des Matelots qu'on y emploie
hommes fi utiles à leurs semblables, fait
donc perdre encore à l'Etat le produit de
l'industrie de tous ces Matelots pendant le
refte de leur vie, ce qui eft très-confidé-
rable, 6k le fret de beaucoup de navires né-
griers qui reviennent à vuide des Colonies:
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la traite, qui eft un commerce très-défa-

vantageux, puifque plufieurs d'Armateurs
s'y font ruinés a fait perdre de plus à
l'Etat j depuis quatre ans, 9 millions 600
mille livres, employés pour encourager le
trafic de fefpece humaine.
Quand même on feroit obligé de dé-

dommager les Armateurs négriers, fi la
conftruction de leurs bâtimens les empê-
choit ( ce qui n'eft pas probable ) de les
faire fervir à un autre commerce, il en
coûteroit beaucoup moins à l'Etat pour
abolir la traite, que pour la continuer. En
effet, nous n'avons pas cent vaiffeaux qui
fanent ce commerce & l'un portant
l'autre, ils ne coûtent pas certainement
zoo mille livres chacun; en fuppofant qu'ils
les valufTent ce ne feroit que zo millions,
dont l'intérêt n'eft que oo mille 1. & il
en coûte tous les ans au Gouvernement
2,400,000 livres pour la traite. Au refte,
loin d'y perdre, il eft démontré que le com-
merce gagneroit à ce qu'on l'abolît, & que
nos manufactures n'en îouf&iroientpas l'on
trouve en Guinée du coton, du riz, du café,
de l'ivoire, de la poudre d'or, des épices
de fuperbes bois de teintures, mille denrées

précieufes que nous allons chercher plus
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loin & que nous aurions en Afrique à
beaucoup meilleur marché. Quoi qu'on
puifle dire de la pareffe des Nègres, ils fe
fe font mis d'eux-mêmes à couper des bois
de teinture dès que les Angiois leur en
ont demandé. Il n'eft donc pas douteux que
ne pouvant plus fe paffer de nos fapertlui-
tés, auxquelles ils font accoutumés, ils ne
nous fourniffent, & même fur le champ
pour avoir les produits de nos manufac-
tures, tous les obets dont j'ai parlé, &
beaucoup d'autres. Le trafic de la traite ejî
donc ruineux pour la nation parce qu'il
coûte au Gouvernement, & ne peut que nuire
au commerce &aux manufactures.

IIP. LesColoniespeuventfe pafferdelatraite.
On fait que le climat de la Guinée eft le

même que celui des Antilles, que la Guinée
eft même plus malfaine, parce qu'il y a
beaucoup de marais, & que l'on a defféché
une partie de ceux des Antilles. Une preuve
qu'elle eft plus mal-faine c'etI que les
blancs y ont beaucoup plus de maladies
que dans nos lues cependant la popula-
tion augmente en Guinée & même dans
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les Antilles, parmi tous les Nègres libres-,
c'eft un fait que l'on ne peut nier. Zes Co-

lonies pourroient donc J'e pajfer de la traite,
ne fe dépeupleroient pas, fi les noirs y
ctoient menés plus doucement; & il eft évi-

dent qu'ils croient menés plus doucement,
dès que les blancs y auroient intérêt, &
ne pourroient plus les remplacer par d'au-
tres. Les Colons, dit M. Malouet, étant
alors moins riches, ne pourroient plus faire
la même dépenfe & cela nuiroit aux ma-
nufactures. Nous verrons peut-être que les
Colons ne feroient pas'moins riches mais,
en fuppofant qu'ils le Ment, les Nègres,
dans le nouveau fyitême de douceur, ne
feroient-ils pas en revanche gagner beau-

coup à ces manufactures ? Si on aboliffoit
la traite, on feroit obligé, fans contredit,
de leur donner un jour de la femaine pour
eux, en fuppofant que fur 600 mille noirs

qui gémifenr dans nos fers, il n'y en eut

que le quart, 150, qui travaillaftent pour
eux ce jour-là ( on fait qu'ils emploient en

vêtemens en ornemens preique tout l'ar-

gent qu'on leur donne) ils gagneroient au

moins chacun un efcalïn (i ofois de France);
ce qui formeroit tous les ans une fomme

de trois millions 900 mille livres, laquelle



( il )
feroit vivre plus de quinze mille Manu-
facturiers à 14 fols par jour. Donc les ma-
nufaSures ne perdroient pas à l'abolition de
ta traite.
Voyons maintenant les Colons eux-

mêmes y perdroient. On fait que le terrein
& le. climat à la Jamaïque font abfolu..
ment les mêmes qu'à Saint-Domingue; &
les Anglois y citent plufieurs habitations,
où l'on a employé pour la culture du fucre,
& avec fuccès, l'ufage de la charrue (i),
qui permet de défricher plus de terrein
avec beaucoup moins de bras & il n'eft
pas douteux que l'on s'en fervît dès que
l'on feroit intéreffé à ménager les efclaves.
Il eft prouvé que dans la derniere guerre,.
où la traite étoit nulle les Colons de la
Jamaïque obligés, pour ne pas fe ruiner,
d'adopter un fytlême de douceur, ont fait
autant de revenus que dans le tems où la
traite étoit la plus floriflante & à Saint-
Domingue même les récoltes ont été auffi
confidérables quoique les importations en
France aient été moindres.

(1) Les Colons conviennent uu'une charrue fait l'ou-
vrage de vingt-cinq Nègres & ils ne l'emploient pas,
parce que leurs efclaves ne lavent pas labourer, et qu'ilfaudroit les y drefler.
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Clarkfon a cité plufieurs habitans de la

Jamaïque qui n'achetoient jamais de Nè-
gres, & étoient plus riches que ceux qui
iuivent fufage ordinaire, quoiqu'ils fiffent
de moins grandes recettes, parce qu'ayant
beaucoup moins de dépenfes à faire le
produit net étoitplus confidérable; on en
pourroit citer auffi plufieurs dans nos Co-
lonies. Si cela étoit i dira-t-on on adop-
teroit ce fyftême ce n'eft point une rai-
fon, l'autre eft plus commode, on y eft
accoutumé, & les neuf dixiemes des grandes
propriétés font gouvernés par des gérans
qui font jaloux de préfenter de groffes
recettes fur leurs livres, à quelque prix que
ce foit. Les habirans ne perdroient donc rien
l'abolition de la retraite, ou, tout au plus,

une petite partie de leurs revenus, juiqu'à
ce qu'ils euffent adopté le nouveau fvftême
de douceur; & ils y gagneroient d'un autre
côté, puifque le prix de leurs efclaves
augmenteroit confidérablement. Tous ceux
qui connoiffent la Guinée favent que l'on

pourroit y faire un commerce par celui

de la traite que nous avons vu être très-
déiavantageux. Les Colons doivent donc
fouhaiter que l'on aboliffe la traite, comme

bons
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B

bonsFrançois, & même pour leur intérêt
particulier, puifqu'ilvaut mieux, fanscon-tredit pour eux-mêmes, qu'ils perdent un
peu à préfent ( fi tant eft qu'ils perdent),
que de tout perdre dans vingt ou trente
ans carnousallonsvoir qu'à cette époqueles Colonies feront ruinées fi l'on n'a-
bolit pas la traite.

I V°. Il efl nécejfaired'abolir la Traitefl'oraveut conserverles Colonies.

Les Colons fe plaignent que les Negres
augmentent fans ceffe de prix, & cepen-
dant il eft impoffible que cela foit autre-
ment, & parce que la Guinée fe dépeuple
tous les jours & parce que nos marchan-
difes y deviennent tous les jours plus com-
munes & moins cheres. Les Negres font
augmentés de 1 20 pour cent depuis 20
ans. Dans 20 ans ils feront donc plus que
doublés de ce qu'ils font à préfent alors
on ne pourra plus en acheter, & la Traite
fera fupprimée d'elle-même. Si l'on abo-
liffoit aujourd'hui la Traite, les Colons qui
doivent tous au commerce pourroient
encore payer avec de l'économie même
fans augmenter leur culture parce que
leurs dettes ne font pas encore énormes
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mais dans 20 ans ces dettes s'accumulant
fans ceffe &: augmentant avec le prix des

Negres elles feront ptodigieufes ne

pouvant plus en payer l'intérêt comme à

préfent en augmentant leur culture, parce
que la Traite fera fupprimée ils feront

obligés de tout abandonner & les Colonies
feront ruinées.
J'ai dit que tant que l'on laifferoit fub-

fifter la Traite & l'esclavage on ne pou-
voit remédier aux abus fans nombre que
l'on voit dans les Colonies, parce que je
crois être en état de prouver, que dans le

régime actuel les Blancs y ont mille fois

plus de caufes de corruption qu'en Europe,
& par conféquent y doivent être mille
fois plus corrompus ( 1 ) quelque choie

que l'on faffe.

( i ) 11 feroit aifé de prouver & l'on prouvera dans
le tems, que la Traite même abolie les Blancs dans
les Colonies feront toujours prodigieufement corrompus
tant que l'efclavage fubfiftera & qu'il faut par confé-
quent l'abolir par cette raifon & pour mille autres;
les Colons crient à l'injuitice ont-ils raifon ? Ils con-
viennent qu'un Efciave en dix ans les a plus que dé-
dommagé de ce qu'il leur a coûté, on ne leur feroit pas
d'injuftice de les obliger d'affranchir cet Efciave au bout
de 15 ans, je fuppofe; les Colons, fans contredit,
n'ont aucun droit fur les enfans qui naiflent dans les
Colonies, & qu'ils n'ont point achetés ces enfans leur
paieroient de relie leur éducation, par leur travail de-
puis 15 ans jufqu'à 25. On peut donc, fans injuftice,
les obliger de les affranchir à 2S ans, ainfi du refte.
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B z

On connoît la nullité abiolue de la
Milice blanche des lues qui a reculé dans
la dernière guerre tandis que fon a été
très-content des Nègres &Mulâtres libres;
,Cinos Ifles étoient cultivées par des Noirs
libres elles n'auroient befoin pour fe dé-
fendre de nos troupes ni de nos vaiffeaux,
Si feulement la Traite étoit abolie, nos
Enclaves étant mieux traités, & la plus
grande partie étant créoles, ils ne nous
feroient pas contraires en cas d'attaque,
Mais tant que l'on permettra la Traite,
ces Efclaves qui font fort mal traités ai-
mant beaucoup le changement, & prin-
cipalement ceux qui font nés en Afrique 9
étant nos ennemis naturels Saint-Domin-

gue la Capitale des Colonies qui d'ail-
leurs a 200 lieues de côtes à garder, dont
les rades font mal défendues & les Villes

point fortifiées eft expofée à être prife à
ta premiere invafion de l'ennemi donc
il faut abolir la Traite l'on veut conserver
les Colanies.

Ve*. Les Nègres font maltraités dans nos

Ijles, fi l'abolition de la Traite ef le

feul moyen d'améliorer leur fort.

Les Colons avouent par l'organe de
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M. Malouet, que l'on peut mener les
Negres fans fouet, & cependant ils les
châtient premiere preuve qu'ils les trai-
tent mal. Donnez, difent-ils, la liberté au
commerce, alors nous pourrons nourrir les
Efclaves à meilleur marché & ils feront plus
heureux & n'ont-ils pas à préfent de quoi
les nourrir ? Dans les années ordinaires un

Negre ne coûte pas à un habitant le di-
xieme de ce qu'il rapporte une preuve
que les Negres feroient encore très-mal-
heureux, c'eft que les Colons s'oppofe-
roient toujours à l'abolition de la Traite,
i leur deviendroit inutile fi les Efclaves
etoient heureux. Mais fans fe donner la
peine de confondre leurs fophifmes & les
tableaux féduifans que l'on nous fait du
bonheur des Noirs fans entrer là deffus
dans des détails qui feroient frémir ik
montreroient que les Colons fans avoir
un mauvais coeur peuvent être cruels
envers leurs Negres parce qu'ils les te-
gardent comme des animaux; fans parler
des précautions qu'ils font obligés de
prendre contre les avortemens & des
iûiades fi fréquens parmi les Efclaves.
On ne peut nier que la population ne
diminue tous les ans de plus d'un feizieme
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dans nos Iiles & qu'en comptant la pro-
portion des naiffances à la population gé-
nérale de un à vingt-deux comme en Eu-
rope, il n'en meure beaucoup plus que
dans des hôpitaux où l'on compte beau-
coup d'incurables cependant la popula-
tion augmente parmi les Negres libres &
dans plufieurs habitations bien tenues que
l'on peut citer ( i ). C'eft en vain que les
Colons nous difent que les Negres libres
font moins libertins que le tetanos em-
porte un grand nombre d'enfans. Dans les
habitations dont j'ai parlé il y a autant de
libertinage autant de tétanos & de maux
d'eftomac qu'ailleurs, & cependant la popu-
lation y augmente or elle diminue prodi-
gieufement par-tout ailleurs donc il eft
évident; quelque chofe qu'on puifle dire,
que les Noirs font très-maltraités dans nos
Ifles.

Les Colons conviennent, & il eft aifé

de prouver, qu'il feroit fort dangereux,

( 1 ) Je dis que la population diminue tous les ans de
plus d'un feizieme parce qu'it y a environ 5oo mille
Efolaves dans nos Ifles; que 3t mille eft à- peu-près lé
feiîieme de 5oc raiile qu'on porte tous les ans 36
mille Efclaves dans ces Mes, & que le nombre de nos
Efclaves n'augmente pas de 5ooo .tous les ans; il eft
même douteux, depuis longtéms, qu'il augmente fen-
fiblement.
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dans le régime actuel, que le Gouverne-
ment re mêlât de la police intérieure des
habitations auffi, malgré les Ordonnan-
ces, les Administrateurs des Colonies
font-ils obligés de fermer les yeux là-deffus.
M. Malouet propofe dans chaque Paroifle
pour veiller à la confervation des Noirs,
un Tribunal compofé de trois Habitans
qui feroient ainfi Juges & Parties quoi-
que chacun dit- il en d'autres termes
blâme mon projet & veuille avoir chez
foi une autorité illimitée ils rougiroient
étant affemblés de ne point punir une
injustice comme fi leurs ancêtres avoient
rougi de dicter le Code noir comme fi
des hommes accoutumés. au défpotifme
pour qui il avoue que l'efclavage eft une
caufe de corruption qui regardent, &
d'après leurs Loix & leurs Ufages ne peu-
vent regarder leurs Efclaves que comme
des pieces de bétail iroient fe piquer de
juftice envers leurs inftrumens de labou-
rage, à qui ils ne croient pas qu'on puiffe
faire d'injuftice & cela contre leur propre
intérêt qui ne iait d'ailleurs que s'ils
pouvoient croire leur honneur compromis,
tls auroient cent moyens de le fauver
puifque les Negres ne font jamais crus en
Juftice. Il ef donc démontré que les Negres



('*3 )

B4

font très- ma Itraités & qu'il ef impojfwle^
quelque chofe que l'on faffe, qu'ils le foient
mieux tant que la Traite fubfzftera.
M. Malouet fent mieux que perfonne

l'impoflibilité de mettre en exécution fes

projets de bienfaifance tant celui-ci que
les autres que l'on refutera ailleurs & il
eft évident qu'il ne les a hafardés que
pour faire palfer fon apologie de la Traite.

VI°. Il ef aifé de prévenir les révoltes

quentraineroient fuivant les Colons
t abolition de la Traite.

Les Planteurs affurent que l'abolition de
la Traite feroit une torche allumée qui
porteroit le feu dans les Colonies, parce
que les Negres fe perfuaderoient qu'ils
vont êrre libres d'abord il eft plus que
douteux qu'à Saint Domingue par
exemple notre plus belle Colonie, où ils
font abrutis par l'efclavage & un travail
continuel qui les empêche de communi-
quer enfemble qu'à Saint-Domingue dont
les principaux quartiers font quelquefois
très-éloignés & féparés par des montagnes
incultes ils puffent jamais fe raffembler,
comme à la Jamaïque qui eft petite & oùt
ils font plus rapprochés il eft plus que
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probablequ'ils feroientvendus par lesgens
de couleur libres ( i ) àqui ils ne peuventrien cacher & qui font intéreffésàmain-
tenir l'efclavage. Mais quand même on
auroit lieu de croirequ'ils feroient portésà la révolte n'y auroit-il pas moyen de
les prévenir ? Quoique les Loixne la leur
accordent pas, il eft de fait que lesColons
ont à préfent une autorité illimitée fur
leurs Efclaves voulez vous épouvanter
lesNegres& lesempêcher de croirequ'ils
vont être libres en même-temsque l'on
abolira la Traite donnezpar les Loixune
autorité illimitée aux Colons ils auront
intérêt à n'en point abufer prenez d'ail-
leurs toutes les précautions de fûreté que
l'on croiranéceffaires,avant de publierdes
Réglemenspour l'abolitionde l'esclavage,
attendezplutôt quelquesannéespour laiffer
raffeoir les efprits des Noirs, fi tant eft
qu'ils en aient befoin ce qui n'eft pas
vraifemblable tous les Colons convien-
dront qu'en s'y prenant de la forte, il ef
impojfîblequel'abolitiondela Traiteentraîne
aucune révolte.

Je crois vous avoir démontré, Meffieurs,

( i ) On appelle gens de couleur dans les Ifles les Noirs
& tous ceux qui tiennent de cette race, tels que les
Mulâtres Miflifs Quarterons &c.
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que l'abolition de la traite ne nuiroit point
à la Nation, & n'expoferoit les jours d'au-
cun Particulier; fi non content de con-
vaincre votre raifon, je voulois émouvoir
votre fenfibilité, je vous peindrois la mul-
titude effroyable de crimes que la traite
occafionne néceffairement en Afrique
toutes les atrocités qui fe commettent à
bord des navires négriers atrocités nécef-
faires pour épouvanter les Africains qui
font plus de dix contre un & pour empê-
cher les révoltes fur ces navires (i) j je
vous peindrois les larmes, le défefpoir, la
mifere des enfans, des parens des époux
des époufes de tous les infortunés que nous
enlevons à leur patrie & dont la moitié
périment en mer ou avant d'être aclimatés
dans nos Illes mais les Colons feroient
paffer de pareils tableaux tous vrais qu'ils
font pour de la déclamation il fuffit pour
la caufe des Noirs de prouver que la traite en
fait périr un tiès-grand nombre, & que les
Colonies peuvent s'en paffer. On m'a ob-
jecté que les Etats-Généraux qui avoient

(i) On a vudes CapitainesNégriersfaire attacher des
chefs de révoltés aux cordagesde leurs vaifleaux & là
les faire mutiler, tout vivantsleurfairedécouperle corpsen lambeauxavec des canifspour fervir d'exemple aux
autres.
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tant d'objets à traiter ne pourroient vrai-
ferr blablement pas s'en occuper. Quoi lorf-
qu'il s'agit d'un abus auiîi défailreux, puifquil
oûte la vie à des Nations entieres, & à nous-
mêmes une foule de Matelots qui ruine
notre commerce, corrompt les moeurs na-
tionales, qu'il faudra abandonner avant
peu, & dont la ceffation nous illuftreroit
à jamais; des confidérations de cette efpece
ne font-elles pas plus que fuffifantes pour
engager les Etats-Généraux à nommer une
Commiffion de vingt ou trente hommes
fages chargée d'examiner la caufe des
Noirs ? Ne pourroit-on trouver dans une
Aflemblée de mille perfonnes choifes
vingt ou trente hommes fans préjugés
inacceffibles aux intrigues des Colons qui
ne craigniffent pas leur crédit, & ne tinffent
au Commerce ni aux Colonies, par eux
ni par leurs amis ? Car toutes ces condi-
tions font néceffaires pour être Juge com-
pétent des Africains quelqu'importantes
que foient les délibérations de eAffemblée,
l'abfence de 20 ou 30 perfonnes y pour-
roit-elle nuire un inftant y feroit-elle feu-
lement apperçue ? J'ofe le dire, puifqu'ils
le peuvent fans faire tort à leurs conci-

toyens, rien ne peut difoenfer les repré-
entans d'une Nation aum douce qu'éclai–
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rée de difcuter un préjugé dont les fuites
font fi affreufes & qui doit intéreffer tous
les habitans de la terre.
Je m'adrefferai à tous les Membres de

cet augufte Sénat, & je dirai d'abord à
ceux du premier Ordre Pontifes d'une
Religion iainte c eft au nom de 500 mille
innocens qui gémiffent dans l'efclavage
de plufieurs millions de familles qui ie
voient fans ceffe enlever par des Chrétiens
leurs parens, leurs fils & leurs filles que
j'ofe vous engager à porter aux pieds du
trône à mettre fous les yeux de la Nation
affemblée les réclamations de tous les
Noirs de l'Afrique & des Colonies. Les par-
tifans de l'efclavage vous les repréfenteront
dans leurs écrits comme des brutes qu'il
faut châtier pour leur bien mais comme
ils vous citeront enfuite des habitations
bien tenues, où l'on ne fe fert pas de
fouet (1), vous ne croirez pas à des affer-
tions fi oppofées. Ils vous diront que
l'on ne doit point fe faire fcrupule de
la traite parce que tous les efclaves
ue nous achetons font des brigands &
des criminels mais comme ils ajoutent

(1) Voyezl'OuvragedeM.Malouer, page 33 &13t.
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quelques pages après que ces mêmes

hommes font fi bons, fi honnêtes, que dans

une habitation de oo Noirs, la
plus grande

punition que fon puiffe leur faire eut de les

priver de la préfence du maître (i) vous

aurez mauvaife opinion d'une caufe dont les

meilleurs défenfeurs font
obligés

de fe con-

tredire fans ceffe; vous ne vous laiflerez pas
éblouir

par le tableau
préfenté par eux des

pertes que
feroit la Nation à l'abolition de la

traite, pertes que nous avons vues être ima-

ginaires, qui même au premier coup-d'œil

doivent paroître plus que douteufes & lorf

qu'il
vous fera démontré que la traite, dont

1 abolition ne
peut nous coûter de

fang,
fait

périr pour la France feule environ i 8o mille

Noirs par année (2), que nous ne faifons

(i) Voyez M. Malouet, pages 65 69 & i33.
(2) Les Européens exportent tous les ans 100 mille

Noirs d'Afrique, qui d'après des calculs très exacts, occa-
fionnent la mort de plus de 50o mille Africains. Sur ces
ioo mille il y en a 36 mille pour la France, dont 25 mille
feulement font fournis par les Armateurs François & le
refle par les Anglois. En renonçant à ce commerce, nous
obligerions les autres Natiens d'y renoncer, patce que les
Noirs, qui commencent à être révoltés de notre brigan-
dage, & fouvent excitent à la révolte par defTous-main
les Efclaves qu'ils ont vendus plus frappés par notre con-
duite de l'injuftice des autres Européens, les recevroient
paui-ètre fort mal & ne s'adrelfieroient plus qu'à nous
pour avoir des marchandifes d'Europe en échange de leurs
produirions.



(*9>
que le tiers de ce commerce, & que notre
exemple obligeroit vraifemblablement les
autres Nations d'y renoncer vous ne
croirez pas avec M. Malouet qu'il foit
indifcret, qu'il foit dangereux de parler &
d'écrire pour fauver tous les dix ans la vie
de cinq millions d'hommes vous engage-
rez la Nation à écouter, à protéger les
défenfeurs des Africains & à nommer des
Commiffaires pour-décider une queflion fi

importante à l'humanité.
Je dirai aux repréfentans de la Nobleffe

hommes de la Nation (c'eflle fens du mot
Gentilhomme) vous devez votre protection
aux hommes les plus utiles à la Nation
aux Cultivateurs de ces Colonies, que l'on
croit fi néceffaires à l'Etat. On fait que votre
Ordre y a plus de poffeffions qu'aucun
autre. Distingués du peuple par votre naif-
fance, vous devez vous en diftinguer par
vos vertus, en demandant les premiers
que l'on regle le fort des Noirs.
Je dirai enfin aux Députés du Tiers

croyez qu'une clafle d'hommes, de quelque
couleur qu'ils foient dont l'industrie n'eft
avantageuse qu'à nous, puifqu'ilsn'ont aucun-
ne communication avec les autres peuples,
qui paient à l'Etat autant & plus d'impôts
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que nous (i), & font obligés de nous ache-
ter deux fois, de leur maître & de l'Etat,
une liberté que nous leur avons enlevée
qui nous procurent le coton, le café le
fucre tant de jouitfances, tant de denrées,
dont nous ne pouvons nous pafler qui
fcutiennent feuls ces établiffemens éloi-
gnés, dont la ruine, fuivant les Colons
entraîneroit celle de la Nation que des
hommes enfin à qui nous devons tant, qui
ne vivent que pour nous qui parlent notre
langue & que nous avons privés de leur
patrie, ont droit d'en trouver une parmi
nous, & de faire partie d'un peuple à qui
ils font fi utiles. Songez que vous êtes
moins les repréfentans d'une Province par-
ticuliere que de la Nation en général, &
que par conféquent vous vous devez, au-
tant à vos concitoyens des Colonies, qu'à
ceux d'Europe & auxFrançois noirs, qu'aux
François blancs comment donc oferez-
vous vous élever contre les abus des privi-
leges, quand vous laifferez fubfifter des abus

plus odieux, prononcer le mot de liberté,

(i) Les Colons direntque les Nègres ne payent pas
d'impôts, Seilsfontconvenustacitementqu'ilsdonnoient
à l'Etat près de la moitié deleur travail puifqu'ilsont
avancé que Saint-Domingue,quin'eft fertilitéeque par
lesNoirs rendà FEtat45 pourcentdefesrevenus.
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quand vous ne réclamerez pas contre les
horreurs de la traite ? Songez que les Noirs
ne pouvant fe faire entendre par eux-
mêmes, & leurs malheurs ne vous frappant
pas autant que ceux des Blancs, que vous
avez fous les yeux il feroit peut-être à
propos de commencer par régler le fort
des premiers que vous pourriez oublier, &
quelques foient parmi nous les infortunes
du pauvre s'il eft confiant que le Nègre
livré aux caprices d'un maître colere &
intéreffé, & craignant à tous momens pour
fa vie, doit être encore plus à plaindre
vous avez certainement l'obligation de vous
occuper des Noirs, aufîi-tôt au moins que
des Blancs.
Une motion tendante à adoucir le fort

des Noirs vient de paffer fans contradiction
au Parlement d'Angleterre fans doute il
feroit honteux pour des François de fe laif
fer prévenir par leurs rivaux, & de rece-
voir d'eux des leçons de bienfaifance. Qui
pourroit donc vous empêcher, Meneurs
de faire lune pareille motion aux Etats-
Généraux pour nommer à l'exemple des
Anglois une Commiffîon chargée d'exa-
miner la caufe des Noirs ? Ces malheureux
ont d'autant plus lieu de l'efpérer de votre
juftice que, d'après toutce que nous avons
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vu, il eft, je crois, démontré que vous le
devez, je le répete à vous-même & à
l'Etat.

Je fuis avec refpect,

MESSIEURS,

Votre très-humble & très-
obéiflant Serviteur

A Paris ce un ami des Noirs.
Mai 1789.

POST-SCRIPTUM.
J'ai avancé que dans le régime artuel

les moeurs des Colonies feroient toujours
tèrs-corrompues, que les Colons regardent
leurs efclaves comme des animaux que
tous les projets de M. Malouet étoient
inadmifhbles on pourroit contefter ces
affertions, il n'etl pas inutile d'y revenir.
Lorfqu'on parle de la corruption des
mœurs dans les Colonies on ne peut
offenfer les grands propriétaires qui font
en France, dont la plupart ne font pas
fortis d'Europe il en eft un grand nombre
dont il faut refpecter les vertus & l'huma-
nité, & j'ofe dire que ceux-là penferoient

comme
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comme moi s'ils connoiffoient le pays. Il

y a beaucoup de corruption dans les Mes,
parce que ces grands propriétaires n'y vont

jamais par ce qu'il n'y a pas la dixième
partie des blancs qui y vivent, qui foient
nés dans le pays. Ainfi l'on peut dire en

général que les Colonies ne font la patrie
d'auçun blanc. Il eft impoffible que cela
foit autrement dans un climat fi différent
de celui d'Europe où l'on n'a aucune
jouiffance où l'on eft tourmenté de mille
pâmons où la moitié des Européens
meurent dans la première année où pref-
que tous effuyent des maladies dange-
reufes. Si l'on réfléchit à tous les dangers
auxquels les blancs font expofés dans les
Antilles, & que fon y voit généralement t
parlant que des gens qui veulent faire for-
tune au péril de leur vie & font tirés des
clalfes les plus corrompues parmi leurs Con-
citoyens; fi l'on nous accorde que l'exemple
de tous ceux avec qui l'on vit, l'éloignement
de fa famille des perfonnes des objets
qui retiennent dans leur devoir la plupart
des individus,rafïurance de l'impunîté,& de
n'être pas moins confidérés en revenant dans
fa patrie, quelque chofe que l'on faffe que
la réunion de toutes ces circonftances pour-
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roit corrompre des hommes bien nés, &
que l'intérêt dans les üles eft le Dieu de
tous les efprits on concevra les dé/ordres
affreux dont fe plaignent les Colons, ce
font leurs propres termes on concevra
que l'on y vende tout. Que dans
tous les états l'on y regarde comme ordi-
naires, des procédés qui déshonoreroient
en Europe, & que l'on s'y permette jour-
nellement, fans perdre reftime publique
des concuffions, des extorfions,qui feroient
pendre un homme en France.
Si à toutes les caufes de corruption que

j'ai indiquées, on ajoute encore celles qui
dépendent de l'efclavage & du climat
on concevra & l'on croira parce qu'ileft impoffible je le répete, que cela foit
autrement on concevra que les grands
crimes doivent être affez communs dans
les Ilies & que les blancs y doivent
être plus vicieux que les noirs qui ont
moins d'occafions de le devenir. En effet,
les blancs ne cherchent qu'à fe tromper
mutuellement, & les noirs, du moins fe
gardent fidélité entr'eux.
M. Malouet, qui fait tout cela affure

que lesNegres feroient mieux traités par la
iùite fi l'on changeoit les moeurs Colo-
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niales & pour y parvenir il propofe
d'établir, dans les Ifles des Colleges de£
tinés à l'éducation des jeunes Créoles.
Changer les moeurs Coloniales Com-
ment trouvera-t-il des maîtres fages pour
ces enfans dans un pays où il ne peut
aller comme nous avons vû que des
hommes-avides & déjà à moitié corrompus.
Comment formera-t-il des hommes dans un
pays où la température rend ordinairement
les Européens incapables d'aucune conten-
fion d'efprit, où tout porte à la licence, où
les noirs & mulâtres, des deux fexes, vont
nus jufqu'à l'âge de 10 à i ans, où ces
enfans verroient leurs Semblables traités
comme des animaux. M. Malouet aura beart
dire il eft impoflible que les mœurs des
Colons foient meilleures, & que les Ne-
gres foient plus heureux tant que la traite
lubfiftera.

Comment a-t-on
pu

fe tailler féduire un

inftant
par l'ouvrage

de M.
Malouet, qui

montre
par-tout

des
préjugés contre les

noirs qui
affirme

que
tour feroit

perdu

Ii fon
voyoit

des
Financiers

des
Négo~

cians
mulâtres

comme fi on ne
pourroit

pas comme à
préfent

leur interdire l'en-

trée de la
France & les

reléguer
dans
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les Iiles ? Comment a-t-on pu s'en rappor-
ter à M. Malouet qui convient, en quel-
que forte en commençant fon ouvrage
qu'il fera de mauvaife foi après avoir
avoué que la traite produit des fcenes at-
troces, il donne à penfer qu'il va en
décrire une & s'arrête tout-à-coup en
difant Ici le peintre a du voiler le vif âge
d 'Agamemnon A dû voiler! Et
pourquoi ne pas achever cette defçrip-
tion, pourroit lui dire l'Avocat des noirs?
Si vous étiez impartial n'ajouteriez-vous
pas à la peinture exagérée de ce que l'on

perdroit à l'abolition de la traite le ta-
bleau des maux qu'elle caufe ? Et vous
voulez les voiler ces maux cacher ce

qui etl contre vous vous pouvez avoir
ce projet, mais il n'eft pas adroit d'en
convenir.
J'ai dit que les Colons regardoient leurs

efclaves comme des pièces de bétail
parce que leurs loix, leurs ufages tout
ce qu'ils ont fous leurs yeux, contribuent
à leur donner cette opinion. D'abord le
Code noir, que l'on fuit encore déclare

que les Negres font des meubles, & que
comme tels, ils doivent entrer dans la Com-
munauté. Les Créoles s'accoutument dès-
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leur enfance à voir leur aviliffement à
en faire leur jouet à entendre calomnier
fans ceffe l'intelligence & les mœurs de ces
malheureux notre amour-propre & la
teinte de leur peau, nous porte naturelle-
ment à nous croire au-deffus d'eux d'un
autre côté la fupériorité que nous donne
en général fur eux la civilisation dont
Ils font pourtant fort fufceptibles la dis-
tance immenfe que les loix mettent entre
.deux hommes égaux en talens mais de
couleur différente rabrutiffement dans

IE quel l'habitude d'être traités comme des
animaux en retient une partie le fpe&a-
cle habituel de cinq ou fix cens noirs
conduits par une trentaine de blancs, fans
qu'ils puiflent fe défendre entafTés dans la
calle d'un navire comme des poulets que
l'on porte au marché tout cela peut faire
excufer le préjugé des Colons & l'ufage
où ils font ufage autorifé par les loix
de les vendre à l'encan comme des che-
vaux, & de les confondre fans ceffe
avec les animaux entr'autres dans les
annonces de vente, où l'on lit journélleT
ment, Habitation confiflanté en tant de car-
reaux, tant de mulets tant de negres.
Comment des hommes habitués à ces ufa..
ges, gouvernés par ces loix, témoins de
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ces fpectacles, ne prendroient-ils pas pour
des bêtes, ces Nègres qu'ils voient par-tout
traiter impunément comme tels, quoiqu'ils
foient dix fois plus nombreux que leurs
oppreffeurs ? Aufli le croient -ils ferme-
ment. Et le blanc le plus pauvre le plus
groffier qui aura refté quelque-tems dans
les Colonies refufera d'époufer une mu-
lâtreffe riche & inftruite; il fe croira désho-
noré de manger avec un mulâtre opulent
& bien élevé, parce que ces gens-là tien-
nent un peu de la race des efclaves.
Ce que l'on entend dire à tout le monde,

& tant d'autres caufes dans les Ifles con«
tribuent à nous donner ce préjugé que
('ans des circonstances particulières fi l'on
n'a pas le tems & l'habitude de réfléchir f\
l'on a réfolu d'avance de fe roidir contre

fopinion générale il eft très-difficile à
l'homme le plus philofohhe de pouvoir
s'en garantir. Tout ce que nous avons dit
ne peut donc faire aucun tort à M. Ma-

louet, qui penferoit fans doute tout au-

trement, s'il n'eût vu le pays que comme
obfervateur.
On a plus d'un exemple de Sociétés où

des inftitutions vicieufes rendent cruels
envers certaines datTes de leurs femblables,
des hommes naturellement bons. C'eft ce
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qui arrive dans les lues où le même Colon,
que le préjugé rend cruel envers fes ef
claves, parce qu'il les regarde comme
des bêtes, & ne croit pouvoir les mener

que par la crainte eft fouvent honnête
humain même envers les blancs. Nous fom-
mes donc loin de croire comme M. Ma-
louet en accufe les amis des noirs, nous
fommes loin de croire que les Colons foient
des Ogres, & qu'il faille qu'en France on ait
horreur d'un Créole; ce font les loix les
inftitutions que nous accufons de tout le
mal; les loix, les inftitutions les obligent
à regarder leurs Negres comme des ani-
maux il eft naturel qu'ils les traitent de
même. Cependant, fi l'on obferve que l'ac-
croiflement des lumieres qui rend tous
les jours les mœurs plus douces en. Eu-
rope, ne fait pas le même effet dans les
Colonies quoiqu'en dife M. Malouet
parce qu'on ne peut profiter de ces lumie-
res dans un pays où l'on ne penfe qu'à
s'enrichir où la chaleur qui relâche au
moral comme au phyfque empêche de
réfléchir & de s'appliquer à la lecture fi
fon conçoit qu'il eft dans la nature que
les Colons s'irritent plus fouvent contre
leurs efclaves que contre leurs animaux
parce qu'ils leur foupçonnent quelquefois
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de la mauvaise volonté ce qu'ils ne peu-
vent penfer des bêtes fi l'on fè figure les
fureuts que doit exciter la plus petite con-
tradi&ion dans des hommes accoutumés au

defpotifme & que ces hommes ne pen-
Cent pas qu'il y ait plus de mal à dé-
truire un Negre qu'à égorger un mouton
on croira d'autant plus à ce que l'on ra-
conte des cruautés de quelques Colons
-qu'il ferôit. extraordinaire dans l'ordre ac-
tuel des choses, que de pareilles fcenes n"ar-
rivaifent pas très-fouvent. Et comme il eft
important pour l'humanité que ces
cruautés foient connues on n'accufera

pas, avec M. Malouet d'avoir la fievre
chaude ceux qui les feront connoître peut
être, au contraire on leur en faura quel-
que gré fur-tout s'ils ont le ménagement
de n'en point nommer les auteurs.
M» Malouet fait entendre que la Traite

deviendroit inutile fi les Colons étoient
en état d'employer, en avances foncières
l'argent qu'ils donnent aux Etrangers pour
avoir des bois & des beftiaux pour
n'avoir plus befoin des Etrangers il les

engage à planter des forêts à nétoyer
de mauvais terreins pour en faire des pâ-
turages, cela eft très-bien vu fans doute.
Mais comment M. Malouet perfuadera-
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t-il aux Colons qui doivent tous, & font
preffés de jouir, de détourner leurs Efcla-
ves de travaux très-productifs pour les
employer à des travaux qui ne produi..
roient rien au moins de très-long-temps ?
Croit -il qu'ils feront fur le champ une
perte certaine, dans Éefpoir d'un gain à
venir, fort douteux encore tant que la
.Trake fubfîftera ? Tels font les moyens
que M. Malouet propofe pour adoucir le
fort des Noirs; a-t-on eu tort de le mettre
au nombre de cesfages intércffés qui en s* af-
fligeant fur les maux de l 'humanité indi-
quent des remédes qu'ils favent être inad–
-miffibles afin d'avoir droit de fonner l'alar-
me fur tout projet clui tend ci les réformer?
Si les Etats -Généraux nomment une

Commifhon pour régler le fort des Noirs,
elle s'occupera vraifemblablement avant
tout, d'une institution atroce, l'impôt fur
la liberté qui, de l'aveu même des Colons,
ne leur eft point avantageux, & de la
demande qu'ils font d'être admis à rAffem-
blée nationale; cette demande, cet impôt
ne font rien moins qu'indifférens aux Noirs,
nous devons donc en parler.
Le Gouvernement qui ne peut tout voir

par lui-même obligé de s'en rapporter à
des hommes que les Colons avouent eux-



(
mêmes avoir des préjugés contre les
Noirs (i) non-feulement leur eft pas fa-
vorable en Amérique il s'oppofe même
à ce qu'on leur faffe du bien par quelle
fatalité un Monarque bienfaisant qui a
aboli la fervitude dans fes domaines em-

pêche-t-il un Particulier à Saint-Domin-

gue de donner la liberté à fes Efclaves ?
C'tft une grace que l'Administration n'ac-
corde gueré que pour un feul individu &

pour laquelle il faut payer 2000 livres
par tête, fans compter les frais de Bu-
reau. On a donné quelques raifons pour
motiver cet impôt je vais tâcher d'y
répondre & d'en montrer les inconvé-
niens.

On a dit que la plus grande partie des
libertés fe donnoient à des enfans de Blancs
& de Negreffes qu'en empêchant les peres

(1) Voyez l'Ouvrage de M. Malouet qui efl Colon,
& été /Hminiftrateur dans les Colonies. n Les Ad-
» miniflrateurs ( dit-il page t6 ) reçoivent ces préjugés
avec une forte de refpect ils s'en laiflent dominer.

» Ila Ce familiarifent enfuite avec ce fpeâacle habituel
» du dtfpolifxe colonial Tous les hommes ont une
» tendance naturelle à cet abus de la force & de la
» position d'un homme relativement à un autre. Ils re-
viennent en France tendre ces impreffions irréfléchies,
& l'indifférence inattention du Gouvernement fe per-

ra férue par toutes ces caufes ».
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de les affranchir il y auroit plus de ma-

riages légitimes, & que la population,
dans les îles, augmenteroit parmi les Blancs.

D'abord, nous avons vu que le climat, dans
les îles, étoit trop contraire aux Blancs,
pour qu'ils puffent jamais y peupler; nous
avons vu que les Européens s'y regardent
tous comme en exil, ce qui fait que la

plupart y feront toujours célibataires &

fi quelqu'un à prefent prend une femme 9
c'eft pour la mener en France. D'ailleurs,
on y a tant de facilité de fatisfaire fes
defirs, qu'on ne peut s'y marier que par
Spéculation, & les Blancs pauvres qui
ne font pas en état de racheter leurs

bâtards, ne pouvant, fans déshonneur;
époufer une femme de couleur, ne s'y
marieront jamais. L'impôt fur la liberté
ne peut donc augmenter la population
parmi les Blancs.
On a dit qu'il falloit empêcher qu'il

y eût beaucoup d'affranchis, qui devien-
droient des fainéans & des vagabonds, &

pourroient porter les Efclaves à la révolte.
Sans doute, il ne faut point de vagabonds,
il ne faut pas laiffer affranchir un Negre
qu'il n'ait un métier ou une petite habi-
tation qui puiffe le faire fubfifter; il faut
le remettre dans l'efclavage fi pouvant
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avoir un état honnête, il préfère à ne vivre
que de rapines; mais pourquoi faire payer
pour avoir droit de l'affranchir plus de
2ooo livres à fon maître qui, avec cet
argent, pourroit lui donner un état, &
en faire un homme utile ? Tout le monde
fait, d'ailleurs, que loin de favoriser les
révoltes, les affranchis font fort purtifans
de Tefclavage, parce qu'ils ont tous des
Efclaves, ayant bientôt gagné de quoi en
acheter au moins un. L'impôt fur la liberté,
qui rapporte fort peu, qu'il feroit aifé de
remplacer par d'autres, qui déplaît au plus
grand nombredesColons, n'a donc pu être
propofé que par quelques-uns d'entr'eux,
qui voudroient perfuader aux Negres que
l'efclavagé eft leur état naturel & n'être
point taxés d'ingratitude en n'affrancliif-
fant pas ceux qui les auroient bien fervis.
Non-feulement cet impôt n'eft d'aucune

utilité, il a encore de grands inconvéniens.
Lorfque desenfans mulâtres élevés comme
des hommes libres par un pere blanc, le
perdent avant qu'il ait pu les racheter &
qu'ils fe voyent traiter en efclaves par fon
héritier, ou par le Gouvernement qui s'en
empare au défaut d'héritier quel doit être
leur défefpoir leurs fureurs combien ne
doivent-ils pas être tentés de s'enfuir, de
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fe donner la mort ou de la donner à leurs
tyrans ? Lorfque des Efclaves favorifés per-
dent un maître bienfaifant, qui leur eût
donné la liberté & tombent entre les
mains d'un barbare qui les accable d'ou-

trages & les foumet aux ordres de ceux
qu'ils ont commandés quelle doit être
la rage de ces hommes naturellement vains,
& combien ne doivent pas füccomber à
la tentation de fe détruire ou de défetter
L'impôt, fur la liberté, doit donc faire
verfer beaucoup de larmes, caufer des
meurtres, produire des défertions & des
vagabonds & s'il eft vrai que les Negres
libres peuplent beaucoup plus que les
Efclaves, il doit encore diminuer la po-1
pulation parmi les Noirs, qui feuls peu-
vent devenir indigènes dans les Antilles.
Ce n'etI pas tout, on fait que prefque
tous les affranchis ont un métier.; en em-
pêchant les affranchiffemens, on prive en-
core les Colonies &les Colons d'un grand
nombre d'ouvriers qui travaillent à beau-
coup meilleur marché que ceux qui vien-
nent d'Europe. Il eft donc indispensable
de fupprimer au plutôt cet impôt atroce,
parce qu'il n'eil d'aucune utilité & qu'il
nuit aux Colons & aux Colonies mais
venons-en à la demande qu'elles font
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d'avoir des Repréfentans à l'Affemblée
nationale.
Si la Colonie de Saint-Domingue que

je prends pour exemple parce qu'eue
vaut à elle feule le double de toutes les
autres, étoit compofée d'hommes libres,
comme la nouvelle Angleterre, & que
tous les Propriétaires fuffent fur les lieux,
il n'eu pas douteux qu'elle ne dût avoir
des Députés; mais fi, à Saint-Domingue,
au contraire, il y a dix fois plus d'efclaves
que d'hommes libres, fi ces derniers veu-
lent avoir des Repréfentans aux Etats-
Généraux pour faire l'apologie de l'efcla-
vage, & par conféquent reiierrer les fers
des autres, fi les neuf dixièmes des Blancs
qui y vivent ne comptent pas y mourir
& n'y ont pas de propriétés; fi la plupart
des grands Propriétaires ne font jamais
fortis de France, & y ont déjà eu voix
délibérative Saint-Domingue afïurément
ne peut être comparée en rien à une
Province de France, quoiqu'en difent quel-
ques Colons.
Nous avons vu qu'ils traitoient très-mai

leurs Efclaves puifque la population qu'il
leur i'eroit facile d'entretenir diminue tous
les ans d'un feizieme nous avons vu qu'il
étoit impoffible que ces Efclaves fuffent
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plus heureux tant que la Traite fubf ifterait
or ils demandent & leurs Députés deman-
deroient la continuation de la Traite, c'eft-
à-dire la facilité de pouvoir immoler tous
les ans, fans fe ruiner, le feizieme de leurs

Efclaves, environ aa mille donc l'huma-
nité efl Lntérejfée à ce que lea Colons n'aient

pas de Députés.
Nous avons vu que les Colons avoient

des préjugés & de grands torts envers
les Noirs il n'eft donc pas douteux qu'ils
ne leur fuirent contraires dans l'Aflemblée
Nationale les Noirs n'y ayant pas d'Avo-
cats, eti-il jufle d'y admettre les Avocats
des Blancs qui parleroient contre les Noirs
fans que ceux-ci puffent fe défendre Mais
examinons les raifons que MM. du Comité
de Saint-Domingue alléguent pour avoir
des Députés. Saint-Domingue (dirent-ils),
fondée, par des Flibujliers Francois qui fe
font donnés à la France efl doublement une
Province Françoife. Quel eft celui de ces
MM. qui defcend des Flibuftiers? Y en
a-t-il un fur dix qui regarde Saint-Do-
mingue comme fa patrie Tous les Blancs,
au contraire ne la confiderent ils pas
comme une auberge où ils ne font qu'en
paffant ? Nous fonztrtes expofés aux pre-
mières attaques de l'ennemi aux
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ries d'un climat mal faine D'abord, ceux

qui parlent & prefque tous les Proprié-
taires, n'y font point expofés puifqu'ils
tendent en France leurs Gérans font ex-

pofés, mais c'eft parce qu'ils font avides,
& ce n'eft pas pour le bien de l'Etat qu'ils
s'expofent. Nous fommes utiles à l'Etat fi
vous l'êtes, c'eft par hafard, parce que vous

y trouvez votre profit. Nous cultivons fous
un ciel brûlant des produ8ions devenues en

Europe de première néceffité. Ce n'eft pas
vous qui labourez, ce font les Negres ce
font ces hommes que vous comptez pour
rien à qui nous en avons l'obligation. Une

partie de la Courejl Créole. Dites compofée
de perfonnes qui ont des propriétés à Saint-

Domingue, ce qui eft fort différent. Si ces

perfonnes rendent des fervices à l'Etat les

Colonies qu'ils n'ont jamais habitées doi-
vent elles s'en glorifier ? Nous fommes
braves, dévoués à la Patrie. Oui, ceux qui
parlent Meflieurs du Comité font tres-
braves, mais encore une fois ils ne font
pas Créoles; à Saint-Domingue tous les
Blancs font miliciens & il n'y a pas de

troupe plus corrompue moins aguérie
que cette milice, qui a fui dans la dernière

guerre où les Noirs libres ont très-bien
fait. Comment- des hommes honnêtes s'obf-

tinent-ils
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tinent ils à vouloir faire corps avec des
gens fi méprifables à très-peu d'exceptions
près, & des concuffions defquels ils fe
plaignent fans ceffe ?
Nous avons quatre mille fignatures, cela

n'eft pas étonnant; vous avez fait figner
tous les gens qui peuvent avoir befoin de
vous, des Négocians, des Ouvriers, vos
Gérans une foule d'hommes qui veulent
l'être. D'ailleurs il y a 2 mille Blancs à
Saint Domingue qui prefque tous favent
figner. On dégoûteroit les Colons en leur
refufant des Députés l'on nuiroit aux
Colonies qui font nécejfaires ci fEtat. Oeil
ainfi qu'on les compare toujours à une
Province de France les trois quarts des
Européens même des Colons n'y allant
que pour faire fortune & n'ayant pas
l'intention de s'y fixer, que l'on accorde
ou non aux Colonies quelques priviléges
honorifiques ils n'y porteront pas moins
leurs capitaux & leur induftrie mais reve-
nons à la queftion. Le plus grand nombre
cies Blancs qui vivent à Saint-Domingue
nés en Europe ne s'y croient pas dans
leur Patrie n'y étant pas propriétaires ils
s'intéreffent peu à fa gloïre, & il. doit leur
être indifférent qu'elle aie des Députés..
De toutes les perfonnes qui compofent en
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Franche le Comité colonial de Saint-Do-
mingue, aucune n'y a habité de fuite &
les deux tiers n'y ont jamais été. II ne de-
vroit donc y avoir que les Créoles libres
blancs & noirs qui puffent être Electeurs,
& comme les premiers ne voudroient pas
délibérer avec les autres, qui d'ailleurs
font plus nombreux ( i ), il n'y auroit pas
de députation. Qu'eft-ce donc qui demande
cette députation? Un petit nombre d'hom-
mes qui tous réfident en France, qui y ont
été Electeurs & dont plufieurs ont été
élus Députés. Ainfi ceux qui feuls
auroient droit de demander des Députés
ne députeroientpas; ceux qui en demandent
n'en ont pas le droit; & fi on leur en ac-
cordoit, on feroit une injuftice aux gens
de couleur libres qui n'auroient aucune
part à l'élection.
Réfumons & concluons nous avons vu

que les Noirs qui font dix fois plus nom-
breux que les Blancs perdroient à ce qu'ils
euffent des Députés donc fi l'intérêt du
plus grand nombre doit l'emporter, ils ne
devroient point en avoir.

( i ) On ne compte, à la vérité à Saint-Domingue,
que 15 mille gens de couleur libres & 15 rnille Blancs,
mais il n'y a pas le dixième des Blancs qui foient nés
dans les Ifles & prefque tous les gens de couleur font
Créoles.
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Les Blancs qui maltraitent beaucoup les

Noirs ne peuvent les repréfenter donc
(enYuppofant qu'on n'eût aucune des rai-
fons que nous avons vues pour rejetter leur
demande ), ils ne peuvent avoir au plus
comme en France qu'un Député fur 10
mille, c'eft-à-dire un pour Saint-Domingue.
Et puifqu'il eft prouvé que les Noirs font
très-malheureux, & que l'abolition de la
Traite eft le feul moyen d'améliorer leur
fort, les Colons ne peuvent avoir des Dé-
putés en raifon de la population des Co-
lonies, c'eft-à-dire repréfenter les Negres,
tant que leur Comité ne demandera pas d'avance
l'abolition de la Traite.
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Etats-Généraux qu'elle les engagera à établir,
dans leur fein un Comité femblable à celui

que la Chambre des Communes a inftitué.

Les momens font précieux. Si d'après l'en-

chaînement des preuves que M. Willberforce a

préfentées au Parlement, fi, d'après la vérification

des faits, des dépofitions & la difcuflîon des

raifonnemens qu'il a accumulés l'Angleterre

prend un parti déciff, la France ne peut refler
dans une inadion qui lui feroit fatale elle ne

peut laifler s'opérer, à fcs côtés un changement
total dans le fyôême des Colonies, fans exami-

ner quelles conféquences pourroient en réfulter

pour les fiennes.

Pénétrée de cette vérité la Société des Amis
des Noirs, doit folliciter inceffamment la création
d'un femblabie Comité, afin d'y difcuter publi-
quement cette grande caufe avec les Armateurs
& les Planteurs eux-mêmes. Elle ofe fe flatter

qu'alors elle trouvera, dans votre amour pour
l'humanité & la liberté une proteétion confiante,
& tous les fecours néceflaires pour fe procurer
les renfeignemens dont elle aura befoin.
La Société ne doit pas, cependant, vous difli-

muler, Monfieur qu'elle a entrevu avec peine
dans un autre endroit de votre Difcours que
vous n'aviez en vue qu'une diminution, & non la
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fuppreffion entière des primes qui favorifent la

Traite des Noirs, d'où réfulteroit, qu'on ne fonge

pas encore à fon abolition.

Permettez-nous de vous retracer ici ce paflage
de votre Difcours.

« Les primes ( y dites-vous ) que le Roi ac-
» corde pour l'encouragement du Commerce
» s'élèvent aujourd'hui à trois millions huit cens

» mille livres, & celle accordée fur la Traite

» forme feule un objet de deux millions quatre
» cens mille livres.

» Il y a lieu de croire que cette dernière dé-

penfe pourra être diminuée de près de moitié,

» en adoptant une difpofition que l'humanité feule

» autoit d6 confeiller Sa Majelté a déjà fait con-

» noître fes intentions à cet égard, & il vous
» en fera rendu compte plus particulièrement».
Si la Société des Amis des Noirs ne fe trompe

point en interprétant cet article, elle croit y lire

qu'on fe propofe de laiffer fubfifter ce Commerce
en y faifant uniquement quelques changemens.
Dans cette interprétation, la Société fe croit

obligée de réclamer, au nom des Noirs, contre

ce projet. Elle croit, avec les Sociétés de Lon-

dres & d'Amérique, que la Traite des Noirs eft

fondée fur le vol l'afîàflînat le brigandage

qu'il n'eft ni de l'équité, ni de la dignité d'une
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Nation éclairée de modifier, ou de réglemenrer
un trafic, qui ne peut jamais être qu'atroce &

criminel trafic, d'ailleurs auffi funefte que désho.

norant pour la Nation Françaife qu'il eft donc

.impolitique d'alimenter & d'encourager la Traite

par des primes, quelques médiocres qu'elles foient;

qu'il l'eft doublement, en ce que la plus grande

partie de cette prime paffè entre les mains des

Anglais auxquels des Négocians Français ne

rougilfent pas de prêter leur nem pour éluder

l'intention du Confeil & en ce que pour payer
cette prime, on enlève à l'indigent Habitant de

nos campagnes fon pain, le fruit de fon labeur.

.Ainfi l'on agrave misére, pour faire d'autres

malheureux; on l'impofe, pour enrichir des An-

glais & des Marchands de chair humaine on

impofe ce Payfan qui n'a pas la trifte faculté
de fe raffafier de pain pour encourager par
un moyen barbare, la culture du fucre & du

café qu'il ne confomme point.
Cet enchaînement d'horreurs engagera, fans

doute les Etats-Généraux à abolir entièrement
cette prime. Vous nous pardonnerez donc, Mon-

fieur de folliciter auprès d'eux cet acte de Juf-
tice & de politique vous nous pardonnerez de
nous éiever, à cet égard, contre un adoucifTement
fuggéré par votre humanité; adoucifTement,qui,
dans le fait, la rendroït illufoire»
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Elevé à une place éminente environné, à

juRe titre, de Teftime univerfelle votre opinion
doit avoir une grande influence fur t'opinion pu-
blique nous devons donc en prévenir l'effet.

L'obligation que nous avons contractée pour les
Noirs nous en fait la Loi.

Mais nous efpérons que lorfque nous aurons

foumis à votre fageee les faits & les motifs qui
doivent faire profcrire la Traite, vous abandon-

nerez l'inutile projet de l'adoucir par de nouveaux

Régiemens. Par-là, vous ajouterez à la célébrité

de votre nom, & vous le ferez bénir des Noirs

de nos Colonies, des Français, & de l'humanité

entière.

Nous avons l'honneur d'être, avec refpect

Monsieur,

Vos très-humbles

& très-obéuTans ferviteurs,

( Par ordre de la Société des Amis des Noirs)

Signé E. CLAVIERE Préfident,

GRAMAGNAC Secrétaire.

DE B Rk B A N, Tiéforier.
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RÉPONSE DE M. NECKER

A LA LETTRE PRECÉDENTE.

Verfailles,le l4 Juin z7S9.

J'ai reçu, Meilleurs, la Lettre que vousm'a-
vez fait l'honneur de m'écrire. La contradiction
que vous paroiffez vouloir trouver dans mon
Dircours ne me paroît pas jufle, puifque la
phrafe dont vous rappelez lestermes eftapplica-
ble au moment préfent & vous penferez fûre-
ment que tant que la Traite des Noirs fubfifiera,
il eft à defirer que la dépenfedes primes foit di-
minuéede moitié, en adoptant une difpoftionque
£ humanitéfeule auroit dit confeiller.
J'ai l'honneur d'être, avec un parfait attache-

ment, Meffieurs votre très-humble & très-
obéifTantferviteur..

Signé, N E C K E R.

A M. C LA YI E R E,
Préfiient du trimejlre de la Société des

Amis des Noirs
.A PARIS,



rio]

RÉPLIQUE A M. NECKER.

Nous avons l'honneur de vous préfenter nos

remerciemens pour la Lettre que vous nous avez

adrelfée le il de ce mois, relativement à la phrafe
de votre'Difcours d'ouverture fur laquelle nous

nous fommes permis quelques obfervations.

Nous n'avons prétendu trouver aucune con-

tradiction dans ce que vous avez dit fur l'aboli»

tion de la Traite des Noirs. Nous avons rendu

hommage à votre opinion fur cette abolition mais

fans nous écarter du moment préfent nous avons

réclamé contre le projet de diminuer la prime
au lieu de la révoquer immédiatement.

Nous aurions dû,, fans doute, développer da-

vantage notre idée. La Traite étant en elle-même

un attentat contre les Loix divines & humaines,

un trafic fondé fur le brigandage & l'affaffinat,

la Société des Amis des Noirs eft dans l'opinion

qu'en attendant l'abolition de ce commerce nulle

espèce de faveur ne doit lui être accordée qu'il
feroit même heureux que le défaut de prîmes le

fît cefler, & que, fi l'humanité confettis des



adouciiïemens aux maux inévitables elle s'y re-

fufe, dans tous les cas où fon intervention

prolonge ou autorité des maux, qu'aucune nécef-

fité ne fauroit juftifier.
Cette opinion fondée en principes eft encore

fortifiée par l'inutilité de tout réglement que
l'humanité entreprendroit de dicter ici. Les maux

de la Traite font tels que le moindre eft intolé-

rable, & leur effrayante accumulation écarte

absolument toute idée d'adoucifrement. C'eft par
fa nature même que la Traite n'en eft pas fufcep-
tible, & c'eft en cela, Monfieur que vos vues

bienfaifantes feroient trompées.
Le but de notre Société nous a imposé la Loi

de raffembler toutes les lumières qui doivent di-

riger les Etats-Généraux & le Gouvernement fur
cet objet. Le Parlement d'Angleterre a ordonné

quelques palliatifs & c'eft vous en prouver l'i-

nutilité que de vous informer que les Armateurs
eux-mêmes ont déclaré que les nouvelles difpo-
ftions étoient incompatibles avec la Traite.

Ainfi ceux-là même qui follicitent la conti-
nuation de cet exécrable trafic, ont déclaré, en
dernière analyfe que tout ce qu'il a d'atroce &
d'inhumain eft néceffaire que tout y eft combiné
que la Traite des Nègres devient un négoce rui-
neux, fi l'on ne peut pas à tous rifques, en entaffer
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un grand nombre dans fefpace construit rigoureu-
fement pour un nombre beaucoup moindre fi

fon ne peut, enfin contenir leur défefpoir par
la terreur.

Il eft impoffible d'après de telles déclarations,
de fonger à adoucir la Traite. Ce que peut ajouter
à fes rigueurs la férocité d'un Capitaine endurci

par 1 habitude eft un mal léger en comparaifon
des horreurs incalculables auxquelles il faudroit

que l'humanité même consentît fi elle étoit

condamnée à conferver la Traite.

Permettez-nous donc, Monfieur, d'infifterauprès
de vous fur la néceffité de fa fuppreffion néceffité

plus fenfible encore quand on confidére at-

tentivement le fort futur du trafic des Noirs. Il

eft condamné dans l'opinion publique en Angle-

terre. Le Parlement ne fe feroit pas prêté à la

folemnité de ce grand procès n'en auroit pas

ordonné l'inftruction dans le plus grand détail
s'il n'eût pas prévu qu'il ne reftoit plus qu'à
motiver fa defiruction. Elle femble éprouver des

lenteurs mais, n'eft-ce point que le Miniftère

s'occupe en hlence des moyens de montrer, à

l'inftant même où l'abolition de la Traite fera

prononcée, un remplacement agréable à la Na-

tion, un remplacement qui préfente immédiate-

ment à toute la partie du Commerce Anglais
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habitué aux expéditions pour l'Afrique une

occupation propre à le dédommager? Le Parle-

ment n'auroit-il point cru que cette intention

aiïureroit d'autant mieux l'anéantilïement de fpé-
culations, qu'il ne peut plus tolérer, après la pu-
blicité de leur barbarie ?

Si telles étoient les vues du Parlement d'Angle-

terre, il n'en deviendroit que plus important pour
la France de s'occuper de la révolution que le ref-

ped: humain commande, & que des combinaifons

plus éclairées confeillent depuis long-tems.

Quoi qu'il en foit, Moniteur, nous ofons ef-

pérer que vos vœux étant conformes aux nôtres,
vous voudrez bien favorifer les travaux de notre

Société ( i ).
Nous joignons à cette Lettre un Exemplaire

du deffin & de la defcription d'un Navire chargé
d'Efclaves c'eft le réfultat d'informations prifes

par ordre du Confeil Privé d'Angleterre & la
Société Angîaîfe qui pourfuit l'abolition de la

Traite, s'eft empreifée de nous envoyer cette

preuve irréfiftible du crime dont elle veut dé-

(i) La Société a nommé trois Députés auprès des
Etats-Généraux, pour y iùivre ces travaux, Si défendre la
caufe des Noirs. Ces Députés font, MM. le Marquis de
Cortdorcet Briffot de Warville, Se de Bourges.
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livrer l'humanité. Comme il eft important que
tous les travaux de la Société foient publics,
nous avons cru devoir imprimer la Lettre que
nous avons eu l'honneur de vous écrire la né-
ceffité de faire connoître le fens de votre phrafe
qui a excité nos réclamations nous force à don-
ner à votre Réponfe la même publicité. Nous
ofons efpérerque vous voudrez bien l'approuver,
en confidérant que nous n'avons d'autre objet
que l'inftruétion publique.
Nous avons l'honneur d'être, avec retpect,

Monsieur,

Vos très-humbles
& très-obéi1Tans ferviteurs,

(Par ordre de la Société des Amis des Noirs,}

Signé, E. CLAVIERE, Préfîdent.

Gramagnac, Secrétaire.

Parfs, le '24 Juin i-fi<j»
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MÉMOIRE
SUR LES NOIRS

DE L'AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE,

Lu à tAffemUée de la Sociéré des Amis

des Noirs, le 9 Février 1789.

PAR J,. P. BRISSOT DE Warville.

MESSIEURS,

UN des principaux objets du voyage que

je viens de faire dans les États-Unis de

l'Amérique étoit de recueillir
toutes

les
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lumières poflibles fur le fort des Negres
dans cette partie du Monde, fur les méfures

prifes, foit pour les affranchir, foit pour
mettre fin à leur importation, fur les réful-
tats actuels de ces mesures tant par rapport
à la culture des terres qu'au caractère moral
des Nègres, & en général fur tout ce qui
concerne cette malheureufe & intéreflante

portion de r ef pece humain, & peut fervir à
déterminer en fa faveur les Gouvernemens
& les individus.
Tels font les propres termes, Mefl''ieurs

dont vous vous êtes fervis pour défigner ma
miffion dans les lettres flatteufes dont vous

m'avez honoré, pour les Sociétés femblables
a la notre exilant en Amérique ou en Angle-
terre. Je me fuis efforcé de remplir vos

vues; & fi le tableau que je vais vous préfen-
ter ici ne répond pas entièrement à votre

attente, n'en accufez pas mon zele mais la

rapidité imprévue de mon voyage, la multi-

plicité des obfervations que j'étois chargé de

faire fur-tout dans l'état politique de ces
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nouvelles Républiques, la fatalité de circon£
tances particulieres qui m'ont impofé la loi
de précipiter mon retour,& mon defir de vous

communiquer promptement les lumieres

que j'ai pu recueillir.
Je vous dirai, Meilleurs, ce qu'on a fait en

Amérique pour abolir la traite des Nègres Il

pour les rendre à la liberté, pour les régéné-
rer. Je vous dirai quelles ont été les fuites de
ces bienfaifantes tentatives enfin je vous
dirai ce qu'on fe propofe de faire pour affurer
à jamais aux Noirs le bienfait de leur liberté.

Lorfque l'immortel Benezet déploya tes

efforts pour faire abolir la traite des Noirs,

lorfqu'il prêcha leur affranchiflement fes

raifonnemens frapperent tous les bons ef-

prits, émurent tous les amis de l'humanité.

Dans les divers États-Unis il s'éleva un cri

général contre ce commerce & chacun des

États reçut de nombreuses pétitions pour le

profcrire. C'étoit au temps que les Améri-

cains dévelopoient une vigoureufe relance

contre la tyrannie aftutieufe du Gouverne-



(6)
ment Anglois il parut inconféquent a des
hommes qui s'armoient pour défendre leur

liberté de l'enlever à d'autres hommes, & le

nouveau Congrès ne tarda pas à prononcer

que l'efclavage des Noirs étoit incompatible
avec les bafes du Républicanifme (i). Les

divers Légitlateurs fe hâtèrent de confacret

le principe du Congrès.
Trois périodes hien caraéhhifees marquent

la révolution qui s'en: faite à cet égard dans

les États-Unis la défenfe de l'importation
des Noirs, leur affranchiflement & leur inf-

trudion. Tous les États-Unis ne font pas

également avances fur ces trois points.
Dans les États du nord & du milieu on a

profcrit à jamais l'importation des Noirs.
Drns les autres elle eft limitée à un cer-

tain temps. Dans la Caroline du midi, ou

cette défenfe ne devoit durer que trois ans,
on vient de la renouveller pour trois autres

années. La Géorgie eft le feul État qui n'ait

( i ) Voyez la réfolutiondu Congrèsdu 8 O&obre 1774'
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pas fuivi l'exemple des autres, & qui continue
à recevoir des Efclaves. Et cependant,
Menteurs, lorfque le Général Oglethorpe
pofa, dans les commencemens de ce fiecle,
les fondemens de cette Colonie, il exigea,
il arrêta qu'on n'y permettroit jamais l'im-

portation du rum ni des Efclaves. Cette

défenfe fut bientôt violée on crut bientôt

lepoifon des liqueurs fpiritueufes néceffaire

pour réparer les efprits de fes indolehs Co-

lons on crut bientôt que la chaleur du cli-

mat, au-deffus des forces des Blancs, les né'

ceffitoit, pour cultiver leur fol, à appeller
des bras étrangers, & les juftifioit de les
renchaîner.
En examinant les motifs qui ont dirigé la

Légiflature des divers États, foit à défendre
à jamais l'importation foit à la circonfcrire
à un certain nombre d'années, ne foyons ni
enthoufiafles ni frondeurs. Sans doute
l'intérêt a eu une grande influence fur cette

révolution; fans doute les États du nord &
du midi peuvent être foupçonnés de l'avait
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adoptée avec d'autant plus d'ardeur & dé

promptitude qu'ils ont moins befoin de bras

efclaves pour le genre de productions qu'ils
cultivent, que leurs befoins font plus cir-

confcrits, & que leur population toujours
croiffante les difpenfe d'avoir recours à des
recrues étrangeres pour tirer de leur fol un

produit proportionnelà leurs befoins. Peut-

être, fi la Caroline du midi a prolongé ré-

cemment la défenfe de l'importation, on
doit moins cette loi bienfaifante à l'huma-

nité qu'à la politique, qu'à l'obfervation faite

par le Législateur que fes Citoyens devoient

déja beaucoup aux Anglois, pour les cargai-
fons de Negres, & qu'une importation ulté-
rieure les ruineroit.

Mais foyons jurées, & avouons d'un autre
côté que les Américainsfont,plusqu'aucune
autre nation, perfuadés que tous les hommes
font nés libres 8c égaux; avouons qu'ils fe

dirigent généralement par ce principe d'é-

galité avouons que les Quakers qui ont com-

mencé,quiont propagé, qui propagent cette
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révolution ont été guidés par des principes
religieux, & qu'ils leur ont facrifié leurs in-
térêts perfonnel. Malheureufement leur opi-
nion fur cet arricle n'eft pas encore devenue

univerfelle; l'intérêt la combat encore avec

quelque fuccès dans les Éttas du midi un

parti nombreux foutient encore l'impoffibi-
lité de cultiver le fol de ces États méridio-
naux fans des mains enclaves, l'impoffibilité
d'augmenter leur nombre & les défrîche-

mens, fans les recruter en Afrique. C'eft aux
efforts violens de ce parti, dans la dernière

Convention, qu'on doit le feul article qui
ternit ce beau monument de la raifon hu-

maine, le nouveau fyfiême fédéral des États-
Unis. C'eft ce parti qui a propofé d'en-
chaîner le nouveau Congrès, & de l'empê-
cher de profcrire généralement l'importa-
tion des Noirs pendant l'efpace de vingt ans.
Il a dit à cette augure Affemblée ou

Jigne^ cet article, ou nous faifons un fchifme.
Et la vue des maux qu'entraîneroit ce fchifme

politique, fans adoucir le fort des Efclaves,
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a forcé la Convention de s'écarter du grand
principe de la liberté univerfelle & des pré-
cédentes déclarations du Congrès; elle a cru
devoir imiter Solon, &faire, non la meilleure
loi poffible, mais la loi la plus convenable
aux circonftances.
Dans la vérité, Meffîeurs, quoique cet

article, énigmatiquement conçu, ait caufé
une grande furprife à l'Europe, qui n'en

connoiffoit pas la caufe fecrete & une vive
douleur à la Société d'Angleterre, prête
à accufér les nouveaux Légiflateurs d'une lâ-
che défection, parce qu'elle étoit moins
éclairée fur les circonflances locales qui les
avoient dirigés, il faut pourtant regarder la

profcription générale & irrévocable de la
ttaite des Noirs comme très-prochaine dans
tous les Etats-Unis. Elle réfulte, & de la na-
ture des chofes, & de l'article même du
nouveau plan fédéral que nous venons de
citer. En effet, neuf États, fur treize, ont dé-
fendu l'importation des Noirs. Les Noirs

qui y abordent font libres voilà donc neuf
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afyles ouverts aux Efclaves qu'on peut verfer
dans la Géorgie, ou qu'on verfera dans les

trois autres États, s'ils révoquent la prof-
cription temporaire. Je ne parle point ici
du voifinage des Florides appartenant aux

Efpagnols où fe fauvent fans ceffe les Ne-

gres de la Géorgie, parce qu'ils efperent
d'être mieux traités par les Efpagnols. Je ne

parle point de ces vaftes foréts de ces mon-

tagnes innacceffibles qui font partie des États
du midi, & où le Noir perfécuté peut fi faci-

lement trouver un abri contre fefclavage.
Par-tout les communications font fi nom-

breufes & fi faciles entre tous les États & les

pays de derriere, qu'il eft impoffible de pré.
venirles fugitifs. Les rechercher,entraîneroit
des dépenfes difproportionnées à leurs va-

leurs &quoiqu'en apparence les États libres
ne s'oppofent point à ces recherches, cepen-
dant on y a une telle horreur & pour le com-
merce des Noirs, & même pour l'efclavage,
que le maître qui court après fa propriété
humaine, y eft toujours mal vu peu foutenu,
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& presque toujours contrarié. < Voilà donc

une nouvelle chance contre l'importation
des Noirs; chance de la poffibilité de la fuite,,
chance qui doit renchérir leur prix & leur

travail; & probablement convaincu, par des

pertes réelles en ce genre, le Colon de la

Géorgie & des Carolines, verra qu'il efl plus

fimple, plus raifonnable, & moins difpen*
dieux de cultiver avec des bras américains &

libres, qu'avec des bras africains. La na-

ture des lieux efi ici contre Vefclavage j'a-
vois donc raifon de dire que la nature des

chofes eft en Amérique contre l'importation
des Noirs.

D'ailleurs, le Congrès, dans vingt ans,
fera autorifé à prononcer définitivement fur

cette importation. Alors fans doute le fenti-

ment d'humanité & les calculs de la raifon y

prévaudront; alors rien ne l'arrêtera; il ne

fera plus forcé de facrifier l'équité à des con-

venances il ne craindra plus ni une forte

oppofition, ni un fchifme. Neuf États font

déja déterminés en faveur de cette mefure i
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la création de l'État de Vermont donnera un
nouveau fuffrage prépondérant. Les États
du midi ne pourront ni former une oppofition
formidable, (ils ne peuvent contrebalancer
le nord ) ni demander un amandement, puit
que pour faire réunir un pareil amandement,
il faut le concours de neuf États, ou des deux
tiers de chaque Légiflature.- On doit donc

regarder comme certain que la prohibition
de l'importation des Noirs, aura lieu par-tout
dans les États Unis, au moins dans vingt
ans.

Ici je dois parler d'un crime particulier
aux États.-Unis, imaginé par la cupidité des
Marchands de chair humaine. Ne pouvant
plus y importer des Noirs efclaves, ils cnt

effayé de voler ceux qui étoient libres, pour
les vendre dans les pays où ils avoient un prix
fixe. Les Anglois ont, dans la derniere guerre,
donné l'exemple de cette horrible fpécula-
tion. Ils voloient aux Américains .leurs Nè-

gres, & les alloient vendre dans les Indes
Occidentales par-là ils nuifoient au maître



(H)
& à l'Efclave à l'Efelave fur-tout qu'ils fai-

foient paffer d'un joug doux & modéré à une

tyrannie infernale. Car alors l'opinion pu-

blique n'avoit pas encore parlé, ni forcé les

Planteurs à traiter mieux leurs Efclaves.
A la fin de la guerre il s'eft trouvé dans

l'Amérique des hommes affez barbares, pour
enlever dans les campagnes fur-tout, des en,

fans, des femmes, & pour les vendre aux

Capitaines de Vaitfeaux en relation avec

les Ifles. Sous différens prétextes ils

engageoient ces Noirs à venir à bord de

ces Vaiffeaux là on les enchaînoit & on les

tranfportoit enfuite aux Ifles. La répéttion
de ces crimes a excité l'indignation des So-

ciétés qui protegent les Noirs en Amérique
le Clergé même ajoint fa voix à la leur. Elles

l'ont dénoncé à toutes les Légiflatures, &

prcfque toutes ont., dans ces derniers temps,

prononcé des loix très-féveres pour empê-
cher ce vol d'hommes. Une des plus frappan.
tes,eft celle paffée dans l'Affemblée générale
de Connedicut, au mois d'Octobre dernier.



<*î>
Ce même afie parle d'un autre abus contre

lequel avoient déja févi les Légiflateurs de

Maffafuchett & de Penfylvanie; c'eft celui

de continuer clandeftinement & indire&e-

ment le commerce des Noirs. Un Négociant

charge du rum de Boflon pour la Guinée, y
acheté ou vole des Nègres va les vendre

dans les Ifles, y prend du fncre & des mêlaf

fes vient les revendre dans les États-Unis.

Je dois rendre hommage aux Sociétés d'A-

mérique ne pouvant empêcher cette vente,
elles emploient tous leurs efforts pour la dé-

courager. J'en eus la preuve pendant mon

Séjour à Philadelphie le propriétaire d'une

cargaifon, fruit de la traite, eut beaucoup de

peine à trouver un acheteur. Son hiftoîre

étoit connue, l'allarme fut donnée, &le Né-

gociant fut traité par-tout avec le plus grand

mepns.
Je viens, maintenant, Meffieurs, aux loîx

qui regardent l'affranchiffement des Efclaves

exilant dans les États-Unis. Ils ont été trai-

tés différemment dans les divers États. Ainû
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dans le New-Hampshire & le Maffafuchett,
il n'y a jamais eu de loi qui y autorisât l'ef-

clavage, & il n'y a point d'efclaves. Quand
donc ces États ont profcrit l'efclavage, ils
n'ont fait que déclarer ce qui exiftoit. Dans
le Connecticut il y en a peu; l'auftere puri.
tanifme qui règne dans-cette contrée ne pou-
voit fe concilier avec l'efclavage; la culture

y étoit mieux faite & moins chère avec des
bras libres qu'avec des bras efclaves tout
conccuroit donc à engager les Colons à af-
franchir leurs Efclaves. Auffi prefque tous ont
affranchi leurs Efclaves; les enfans de ceux

qui ne font pas affranchis doivent être libres
à 25 ans, c'eft-à-dire a l'âge où ils peuvent
pourvoir à leurs befoins.

Tel eft à-peu-près auffi le fort des Nègres
dans l'État de New-Yorck. -Cependant les
Efclaves y font plus nombreux. C'eft que le
fonds de cette Colonie eft compofé d'Hol-

landois, c'eft-à-dire, d'hommes moins dif-

pofés que les autres peuples à fe féparer de
leur propriété,. Cependant la liberté des

enfans
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des encans y éft affurée à un certain âge.
L'État de Rhode-Island faifoit autrefois

un très-grand commerce d'Efclaves; il n'e-

xifte plus, il eft profcrit aujourd'hui, & une
loi récente a de nouveau confacré cette

profcription. Plût au Ciel que Tefprit de fa-

geffe qui a guide la Législature de cet État
fur ce point l'eût également guidée pour
anéantir cet horrible brigandage de papier*

monnoie qui, de l'État le plus florilTant le

plus actif & le plus peuplé a fait un défert
où règne la pareffe à côté de la misère & de
la mauvaife-foi. Heureusement, & c'eft
ce qui foutient l'efpoir, beaucoup de QuaT
kers existent dans cette isle, c'efl-à-dire qu'il
y a peu d'Efclaves, & un efprit d'ordre &
d'économie.
Dans les Jerseys, le fonds de la popula-

tion eft Hollandois vous y retrouvez donc
fouvent des traces de cet efprit Hollandois

que j'ai déja peint. Cependant les habi-
tans de l'Oueft font bien difpofés pour l'af-

franchiffement ceux de l'Efts'y font oppofés
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On ne défefpère pas de vaincre leur obftî-

nation c'eil au moins le fentiment d'un
homme refpedable & célèbre par la part qu'il
a eue à la dernière révolution d u Gouverne-

ment Livingjhn; Sentiment qu'il a développé
dans une lettre écrite à la Société de Phila-

delphie. Il a lui-même affranchi tous fes Ef-

claves, & ils étoient nombreux. Il eft un des

plus ardens Apôtres de l'afïranchiffement j
mais connoiffant le caraétère de fes Compa-
triotes, & perfuadé qu'on ne gagne rien à

heurter de front les opinions, il temporife,
xaifonne, capitule avec l'intérêt, &il ne dé-

fefpère point de l'emporter fur lui.

Les Quakers ont été plus heureux dans

la Penfilvanie. Dès l'année 1780, fur leur

demande, fecondée par un grand nombre de

partifans d'autres Sectes, l'Affemblée Gé-

nérale abolit a. jamais l'Esclavage, força les

Propriétaires des Efclaves à les faire enre-

giftrer, déclara leurs enfans libres à l'âge de

28 ans, les éleva iufqu'à cette époque au rang
des Domeftiques loués de leur confentement
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pour un certain nombre d'années, leur atfura

le bénéfice du jugement par Juré &c, &c.

Cet acte cependant n'avoir pu prévoir tous

les abus, ni prévenir tous les artifices de la

cupidité. On l'éluda dans plufieurs points.
Le commerce des Efclaves au -dehors fut

continué par des Spéculateurs avides; des

Maîtres barbares vendirent leurs Enclaves

dans des contrées lointaines d'autres en-

voyèrent fous divers prétextes les enfans de

ces Noirs dans des États voifins, mais dans la

vérité pour les vendre & les empêcher de

profiter du bénéfice de la loi lorfqu'ils fe-

roient arrivés à l'âge de 28 ans; d'autres,

dans une vue femblable, mais d'après un

calcul différent, y envoyoient accoucher les

mères Efclaves; enfin, d'autres, comme je
l'ai dit, voloient des Noirs libres, & les al-

oient vendre aux Isles. La Société de Penfil-

vanie veillant fans ceffe à l'exécution des

lois, & touchée de ces abus s'adreffa de

nouveau à la Législature, qui, le 29 Mars

dernier, paffa un nouvel acte pour les prévenir
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efficacement. Elle arrêta qu'on ne pourroit
envoyer un Efclave dans un État voifin fans
fon confentement prononça des amendes
confidérables contre ceux qui enverroient
les enfans des Efclaves dans d'autres États
pour les y vendre, prononça la confifcation
des vaiffeaux employés à traite, condamna
aux travaux publics les Voleurs de Nè-

gres, &c.
On ne peut fans-doute donner trop d'é-

loges au zèle confiant & foutenu de la Société
de Penfilvanie qui provoqua ces lois à

l'efprit de liberté & d'équité qui dirigea
l'Affemblée de la Penfilvanie, aux principes
d'humanité qui furent déployés dans les
débats à cette occafion. Cependant qu'il nous
foit permis de mêler nos regrêts à ces jufles
éloges. Pourquoi cette respectable Aflemblée
n'a-t-elle pas été plus loin? Pourquoi, par
exemple n'a-t-elle pas étendu, ou au moins

fait efpcrer l'affranchiffe mentaux Noirs qui
étoient Efclaves lors du premier aâe? C'eft
une propriété dit-on, & toute propriété eft
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facrée. Mais qu'eft-ce qu'une propriété
évidemment fondée fur le vol ? Qu'eft-ce
qu'une propriété contraire aux lois divines
& humaines ? Je veux encore que cette

propriété méritât quelques égards; mais pour-
quoi ne l'avoir pas limitée à un certain
nombre d'années? Pourquoi n'avoir pas ac-
cordé à l'Efclave le droit de fe racheter ?

Quoi L'enfant d'un Nègre Efclave en Pen-
filvanie peut efpérer de jouir un jour de la

liberté; fon maître ne peut la lui refuser,

quand il a travaillé pour lui jufqu'à l'âge de

28 ans! Et le malheureux père eft à jamais
;privé de fa liberté -Son fils qui n'a pas
comme lui fenti la douleur, le défefpoir
d'être enlevé à fa Patrie à fa famille, à tout
ce qu'il y a de plus cher pour l'homme, fon
fils qui n'a pas été déchiré par ces tourmens
fi communs avant la révolution actuelle (on
fils eft favorisé par la loi Et cette loi partiale
condamne le père à être infortuné toute fa
vie Non cette injuriée ne peut fouiller

long-tems le code des lois,dans un pays où la
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raifon &l'humanité fe font entendre & il
faut efpérer qu'un jour viendra, ou l'on fera
une compofition avec l'intérêt, pour arracher
de fes mains les père Enclaves.

Pourquoi encore dans l'aâe du premier
Mars 1780, décldre t- on que l'Efclave
ne pourra être témoin contre un homme
libre ? Pourquoi cette partialité ? Ou vous

croyez cetEfdave moins véridique que l'hom-

me libre ou vous le croyez d'une organifa-
tion, d'une efpèce différente de la vôtre. Ce

dernier fentiment feroit abfurde.- L'autre,
s'il eft vrai, dépofe contre vous. Car

pourquoi feroit-il moins véridique plus

corrompu plus vicieux? C'eft fans contredit

parce qu'il eftEfclave. Ses crimes, fes vices

retombent donc fur la tête du maître. Et

le maître punit & dégrade l'Efclave pour
fon propre crime! Quelle horrible injufrice

Enfin, comment cette même loi a-t-elle

la complaisance d'ordonner qu'on rembouil.

i'eraauMaître,des deniers du tréfor public,le

prixdel'Efclave qui fera exécuté? Si,comme
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il eflaifé de le démontrer, prefque tous les
crimes de l'Efclave font le produit d'un efcla-

vage plus ou moins rigoureux, ne paroitra-t~
il pas alors abfurde de récompenfer un maître
de fa tyrannie ? Et quand on fe rappelle que
les maîtres ont jufqu'à préfent regardé les

Noirs, comme une efpéce de bétail; que par
les lois anciennes, le maître étoit refpon-
fable des dommages caufés par fon bétail,
ne paroit-il pas alors contradictoire de payer
au maître le prix du bétail noir qui a caufé
du dommage à la fociété & qu'elle fe croit

obligé d'exterminer ? Paye-t-on donc
l'auteur ou l'homme refponfable du dom-

mage, au lieu de le faire payer?
N'en doutons pas, ces taches difparoîtront

du code noir de la Penfilvanie. Trop de

raifon domine dans fes Affemblées trop
d'ardeur anime fa fociété pour ne pas

l'efpérer.
Le petit Etat deDelaware afuivirexem-

ple de la Pennivanie. Il eft peuplé en grande

partie par des Quakers; on y multiplie donc
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les affranchiflemens. C'eft dans cet État
renommé par la fagefle de fes lois, par fa

bonne-foi, par fon Patriotifme fédéra], que
réfide cet ange de païx W^arner Miflin
dont M. de Crevecœur a fait un fi bel éloge
dans les Lettres d'un Cultivateur Américain.
Je l'ai vu, & comme Benezet, il n'efl oc-

cupé que du foin de propager par-tout les

opinions de fa fociété, fur la ne'ceHité d'af-
franchir les Noirs, du foin encore de pour-
voir à leur exiftence & à leur inftrudion.
A cet état finit le fyftême de protedion

pour les Noirs; il y a cependant quelques

Nègres affranchis dans le Maryland parce
qu'il y a quelques Quakers; & Yon s'en ap-
perçoit aifément, en comparant les planta-
tions de tabac ou de maïz de ces derniers
avec les autres on voit combien le bras libre
cÛ fupérieur au bras efclave, dans le déve-

loppement de l'induftrie.

Quand vous parcourez le Maryland & la

Virginie, vous croyez être dans un monde

différent vous le croyez encore quand
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vous converfez avec leurs habitans. On ne

parle plus ici du projet d'affranchir les Ef-

claves, on n'exalte plus les Sociétés de Lon-

dres & de l'Amérique, on n'y lit pas les Ou-

vrages de Clarkfon. Non, des Maîtres

indolens ne voient par-tout qu'avec inquié-
tude les efforts qui fe font pour rendre l'af-

franchiffement univerfel. Les Virginiens font

perfuadés de l'imponibilité de cultiver le
tabac fans l'efclavage ils craignent que fi les
Noirs redevenoient libres, ils ne caufaffent
des troubles; ils ne favent, en les rendant

libres, quel rang leur affigner dans la So-

ciété, s'ils les établiront dans un Comté

féparé, ou s'ils le renverront; voilà les ob-

jedions que vous entendez répéter par-tout
contre le projet d'affranchitfement.

La plus fortë objection eft dans le carac-

tère, les goûts & les habitudes des Virgi-
niens. Ils aiment à jouir des fueurs de leurs

Enclaves, a chaffer & à étaler du luxe, fans

être affujettis à aucun travail. Cet ordre de
chofes changeroit s'il n'y avoit plus d'Ef-
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claves;le Planteur feroit obligé de travailler
lui-même. Ce n'eft pas que le travail efclave
rende plus que l'autre mais en multipliant
les Efclaves, en les condamnant à une mifé-
rable nourriture, en les privant de vêtemens,
& en gafpillant les meilleurs terreins par une
culture légère on parvient à fuppléer le dé-
faut de bon travail.
Ce n'étoit pas affez dans les États du Nord

& du milieu de défendre l'importation des
Noirs & de les affranchir; il falloit les rendre

dignes de cet affranchiffement, les élever

par l'infîrudtion au rang des hommes. Pé-
nétré de cette vérité, Bénézet fonda le pre-
mier à Philadelphie une École pour les
Noirs y enfeigna lui-même, & il lui affigna
des fonds après fa mort. Cette École
fubfifte encore. Je l'ai vifitée le plus grand
ordre y régne un Maître y apprend gratui-
tement aux enfans à lire, à écrire, l'Arith.-

métique, les inflruit de la Religion. Dans
une falle féparée font les jeunes Négreffes,

enseignées par une Maitreffe. L'un &
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l'autre m'ont aituré qu'ils ne trouvoient au-

cune différence pour la capacité entre les

Noirs & les Blancs qu'ils enfeignoient.
Une femblable École a été fondée à New-

Yorck par la Société. Il n'en exitie point
de particulière dans le Connedicut ou le

Maffafuchett, parce que les enfans des Noirs

vont ou peuvent aller avec les Blancs à ces

nombreufes Écoles, que le zèle éclairé de ces

États a multipliées par-tout.

Je vous ai expofé Nleffienrs, ce qu'on a

fait dans les divers États-Unis pour l'aboli-

tion de la traite des Noirs, pour leur affran-

chiffement, pour leur inftruâion, je dois

vous dire maintenant qu'elles en ont été les

conféquences.
Dans les quatre Etats du Nord, & dans

ceux du Midi, les Noirs libres font, ou

domestiques, ou tiennent de petites bouti-

ques, ou cultivent la terre. Vous en voyez;

quelques-uns fur les bâtimens deftinés au

cabotage. Peu ofent fe bazarder fur les vais-
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/eaux employés aux voyages de long cours,
parce qu'ils craignent d'être tranfportés &
vendus dans les If les. Au phyfique, tous
ces Noirs font généralement vigoureux, (i )
d'une forte conilitution capable des travaux
les plus pénibles ils font généralement
adifs. Domediques, ils font fobres &
fidéles. Ce portrait s'applique aux femmes
de cette couleur.- Je n'ai vu faire aucune
diftin&ion entre-eux à cet égard & les

domeftiques Blancs, quoique ces derniers
les traitent toujours avec mépris, comme
étant d'une efpèce inférieure. Ceux qui
tiennent des boutiques, vivent médiocre-
ment, n'augmentent jamais leurs affaires au
de-là d'un certain point. La raifon en eft

fimple; quoique par-tout on traite les Noirs
avec humanité, les Blancs qui ont l'argent

(1) LesNoirsmariésfont certainementautant d'enfansque
les Elancs mais onaremarquéque danslesVilles il périfloic
plus d'enfansnoirs.Cette différencetient moinsà leur nature
qu'au défautd'aifance& de foins fur-tout desMédecins&des
Chirurgiens.
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ne font pas difpofés à faire aux Noirs des
avances telles qu'elles les miffent en état d'en.

treprendre le commerce en grand d'ailleurs
il faut pour ce commerce quelques connoif-
fances préliminaires, il faut faire un noviciat
dans un comptoir, & la raifon n'a pas en-
core ouvert aux Noirs la porte du comptoir.
On ne leur permet pas de s'y affeoir a côté
des Blancs. Si donc les Noirs font bornés
ici à un petit commerce de détail, n'en ac-
cufons pas leur impuiffance mais le préjugé
des Blancs qui leur donnent des entraves.
Les mêmes caufes empêchent les Noirs qui
vivent à la campagne d'avoir des plantations
étendues; celles qu'ils cultivent font bor-

nées, mais généralement affez bien cultivées;
de bon habits urce loghoufe ou maifon de
bois en bon état des enfans plus nombreux
lesfont remarquer des Européens voyageurs,
& l'oeil du Philofophe fe plait à confidérer
ces habitations où la tyrannie ne fait point
verfer de pleurs. Dans cette partie de l'Amé-

rique, les Noirs font certainement heureux;
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mais ayons le courage de l'avouer, leur bon-
heur & leurs talens ne font pas encore au

dégré où ils pourroient atteindre. Il exifle
encore un trop grand intervalle entr'eux & les

Blancs, fur-tout dans l'opinion publique, &
cette différence humiliante arrête tous les

efforts qu'ils feroient pour s'élever. Cette
différence fe montre par-tout. Par exemple,
on admet les Noirs aux écoles publiques;
mais ils ne peuvent franchir le feuil d'un

Collège. Quoique Libres, quoique indépen-
dans, ils font toujours eux-mêmes accoutumés
à fe regarder comme au deffous des Blancs
il a des droits qu'ils n'ont pas. (i) Concluons

(i) N'y côt-il que l'averfiondcs Blancspour le mariagede
leurs fillesaveclesNoirs. ce feulfentinientfuffiroitpour avilir
cesderniers. Cependantil y a quelquesexemplesde ces ma-
riages.
Il exifte au fort Pin. une Blanche d'origine FranÇoife

menée à Londres & enlevée à l'âge de i ans par des Cor-
{aires qui faifoient métier d'enlever des enfans & de les
vendre en Amérique pour un tems fixe de leur travail. Des
circonfiances fîngulières l'engagcrent à époufer un Nègre qui lui
acheta fa liberté, & qui la tira des mains d'un Blanc, Maître



de-là, qu'on jugeroit mal de l'étendue, de
la capacité des Noirs, en prenant pour
bafe celle des Noirs Libres dans les États du
Nord.

Mais quand on les compare aux Noirs

Enclaves des États du Midi, quelle prodi-

gieufe différence lesfépare Dans le Midi, les

Noirs font dans un état d'abjedion & d'abru-

tiffement difficile à peindre. Beaucoup font

nus, mal nourris, logés dans de miferables

huttes, couchés fur la paille. (t) On ne leur

barbare & libidineux qui avoit tout employé pour la fcâuire.
Une Mulatrefle fortie de cette union & époufé un Chi-

rurgien de Nantes,établi à Pittsbourg. Cette famille efl une
des plus refpe&ables de cette Ville le Nègre fait un très-bon
commerce & la Maitreffe fe fait un devoir d'accueillir & de
bien traiter les Etrangers & fur tout les François que le bâtard
amène de ce côté.
Mais on n'a pointd'idée d'une pareille union dans le Nord elle
révolreroi Dans les établiflemens le long de l'Ohio, il y
a bien des Négreffes qui vivent avec des Blancs non mariési
Cependant on m'affura que cette union eft regardée de mau-

vais oeil par les Nègres mêmes. Si une Négreffe a une querelle
avec une Mulàtreffe elle lui reproche d'être d'un fang mêlé.
(r) Le Docteur Rush, qui a été à portée de traiter ces Noirs,
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donne aucune éducation; on ne les inllruit
dans aucune religion on ne les marie pas, on
les accouple auffi font-ils avilis, pareueux,
fans idées, fans énergie. Ils ne fe don-

neroientaucunepeine pour avoir des habits,
ou de meilleures provifions ils aiment
mieux porter des haillons que de les rac-

commoder. Ils patIent le dimanche, qui eft

le jour du repos, entièrement dans l'inac-

tion. L'inaction eft leur fouverain bon-

heur, aufïï travaillent-ils peu & noncha-
lamment.

Il faut rendre juftice à la vérité, les Amé-

ricains du Midi traitent doucement les

Enclaves, & c'eft un des effets produits par
l'extenfion générale des idées fur la Liberté;

m'a communiqué une obfervation bien importante & qui
prouve combien ¡'énergie morale & intell e&ueJled'un individu
influe fur fa fanté & fon étatphyfique. Il m'a dit qu'il étoit bien

plus difficile de traiter & de guérir ces Noirs efclaves que les
Blancs, qu'ils revotent bien moins aux maladies violentes ou

longues. C'eft qu'ils tiennent peu par l'ame à la vie; la vitalité
ou le reffori de la vie cil prefque nul dans eux.

l'Efclave
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f'Efciave travaille moins par-tout; mais du
s'eil borné là. Il n'en efl pas mieux, ni pour la

nourriture, ni pour fou habillement, ni pour
ies moeurs, ni pour fes idées; ainfi le maître

perd, fans que l'Efclave acquière, & s'il

fuivoit l'exemple des Américains du Nord,
tous deux gagneroient au changement.
Quand on peint les Noirs des États du

Midi il faut bien diflinguer ceux qui font
attachés à la culture de la plantation, de
ceux qui vivent dans la maison. Le tableau

que je viens de faire ne s'applique qu'aux pré-
miers les autres, mais ils font peu nombreux,
font généralement mieux vêtus, plus actifs &
moins ignorans.
Onacru généralement jufqu"àces derniers

tems que les Nègres avoient moins de

capacité morale que les Blancs des Auteurs
même eftimables l'ont imprimé. ( i ) Ce

préjugé commence difparoitre les États

(f) j'ai déja plufieursfoisrééuté cette opinion &fur-tout
dansmonExamencritiquedesVoyages.de M. de Chaullux.
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du Nord pourroient fournir des exemples du

contraire; je n'en citerai que deux frappans
le premier, prouvera qu'avec l'inflrudion on

peut rendre les Noirs propres à toutes les pro-
feffions; le fecond, que la tête d'un Nègre
efl organifée pour les calculs les plus éton-

nans, & par conféquent pour toutes les
fciences.

Lorfque j'étois à Philadelphie, il y arriva
en Novembre 1788 un Noir appéllé Jacques
Derham, Médecin, qui exerce dans la nou-
velle Orléans, fur le Miffiffipi & voici fon

hiftoire, telle qu'elle me fut atteftée par
plufieurs Médecins. Ce Noir a été élevé
dans une famille de Philadelphie où il a

appris à lire, à écrire, & où on l'ainfiruit dans
les principes du Chriftianifme. Dans fa

jeuneti'e, il fut vendu au feu Dodeur Jean

Kearfley le jeune, de cette Ville, qui Yem-
ployoit pour compofer des médecines, &
les adminiflrerà fes malades.
A la mort du Doâeur Kearfley, il pana

dans différentes mains & il devint enfin
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î'Efclave du Doâeur George Weft, Chi-,

rurgien du feizième Régiment d'Angle-
terre fous lequel pendant la dernière

guerre en Amérique il remplit les fondions

les moins importantes de la Médecine.

A la fin de la guerre, le Doâeur Well le

vendit au Docteur Robert Dove, de la nou-.

velle Orléans, qui l'employa comme fon

fecond. Dans cette condition il gagna iî

bien la confiance & l'amitié de fon maître,

que celui-ci confentit à F affranchir deux ou
trois ans après & à des condition mode*
rées» Derham s'étoit tellement perfec,
tionné dans la Médecin, qu'à l'époque de
fa liberté, il fut en état de la pratiquer
avec fuccès la nouvelle Orléans» II

a environ 16 ans. il eft marié, mais il n'a

point d'enfans la Médecine lui rapporte

3000 dollars ou 6000 livres environ par
an.

J'ai caufé, m'a dit le Doûeur Wiftar avec
lui fur les maladies aiguës & épidémiques
du Pays où il vit &je l'ai trouvé bien verfé
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dans la- méthode fimple ufitée par les Mo-
dernes pour le traitement de ces maladies.
Je croyois pouvoir lui indiquer de nou-

veaux remèdes, mais ce fut lui qui me les

indiqua. Il efl modèle, & a des manières

très-engageantes; il parle François avec fa-
cilité, & a quelques connoiffances de l'Efpa-
gnol. Quoique né dans une famille reli-

gieufe on avoit par accident, oublié de le
faire baptifer. En conféquence, il s'elt adrefle
au Docteur Withe pour recevoir le baptême
il le lui a conféré, après l'en avoir jugé digne,
non-feulement par fes connoiflances mais

par fon excellente conduite.
Voici l'autre fait, tel qu'il m'a été attefté &

imprimé par le Docteur Rush (i) célèbre
Médecin & Auteur, établi à Philadelphie; &

plusieurs détails m'en ont été confirmés

par Tépoufe de l'immortel Washington,

(i) Ce Médecineftaufli cél brc enAméii^uepar de bons
Écriespolitiques.Ceft un Apôrreinfatiglblcde la liberté.
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dans le voifinage duquel ce Nègre eft depuis

long-tems.
Sonn.oxneft Thomas Fuller; il eft né en

Afrique, & ne fait ni lire* ni écrire; il a
maintenannt 7o ans, &a vécu toute fa vie
fur la plantation de MM. Cox, à quatre
mille d'Alexandrie.Deux habitansrespecta-
bles de Penfîlvanie, MM. Hartshom& Sa--
muel Coates qui voyageoientenVirginie
ayant appris la facilité fingulière que ce
Noir avoit pour les calculsles pluscompli-
qués renvoyèrentchercher, & lui firent
différentesqueftions.
Première. Etant interrogé, combien de

Secondesil y avoit dansune année&demie,
il répondit en deux minutes, 47,304,000,
en comptant 365 jours dans l'année.
Deuxième,Combien de fecoiidesauroit

vécu un homme âgé de 70 ans 17 jours &
12heures?Il répondit dans une minute &
demie, 2,210,500,800.
Un des Américainsqui l'interrogeoit &

qui vérifioit fes calculsavec la plume, lui
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dit qu'il fe trompoit, que la fomme n'étoît

pas fi confidérable & cela étoit vrai, c'eft

qu'il n'avoit pas fait d'attention aux années

biffextiles il corrigea le calcul avec la plus
grande célérité.
Autre Queftion* Suppofez un Laboureur

qui a fîx truies, & que chaque truie en met
bas fix autres la première année & qu'elles
multiplient dans la même proportion juf
qu'à la fin de la huitième année combien
alors de truies aura le Laboureur, s'il n'en

perd aucune? Le vieillard répondit en dix;

minutes, 34,588,806,
La longueur du tems ne fut occafionnée

que parce qu'il n'avoit pas d'abord compris
la que(lion.
Après avoir fatisfait à toutes les quef-

tions, il raconta l'origine & les progrès de
foin talent en arithmétique. Il compta
d'abord jufqu*à io, puis 100; & il s'imagi-
noit alors, difoit-il être un habile homme.
Enfuite il s'amufà à compter tous les grains
d'un boifleau de bled, & fucce/fivement il
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fut compterle nombrede railsoumorceaux
de bois néceffairespour encore un champ
d'une telle étendue oude grainsnéceffaires
pour le femer. Sa Maitreffe avoit tiré
beaucoup d'avantagesde fon talent; ilsne
parloit d'elle- qu'avecla plus granderecon-
noiffance, parce qu'elle ne Tavoit jamais
voulu vendre, malgré les offresconfidéra-
bles qu'on lui avoit faitespourl'acheter.-
Sa tête commençoit à foiblir. Un des
Américainslui ayant dit, que c'étoit dom-
mage qu'il n'eût pas reçude l'éducation.
Non, Maître, dit-il, il vaut mieux que je
n'aie rien appris, car biendesSavansnefont
que desfots.
Ces exemples prouveront, fans doute,

que la capacitédes Nègres peut s'étendreà
tout; ils n'ont befoin qued'intrusion &de
liberté. La différence qui fe remarque
entre ceux qui font libres &inftruits & les
autres, fe montreencoredansleurs travaux-
Les terres qu'habitent & les blancs&les

noirs, foumis à ce régime, font infiniment
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mieux cultivées, produifent plus abondas
ment, offrent partout l'image de l'aifance Se
du bonheur; & tel eft, par exemple, l'afpeâ
du Connectait & de la Penfilvanie.– Paûez
dans Je Maryland ou la Virginie, encore une
foins, vous croyez être dans un autre monde.
Ce ne font plus des plaines bien cultivées,
des maifons de campagne, propres 8c même

élégantes, des vaftes granges bien diftri-

buées ce ne font plus des troupeaux nom-
breux de beftiaux gras 8ç vigoureux non,
tout dans le Maryland & la Virginie, porte
l'empreinte de l'efclavage; fol brûlé, culture
mal entendue, maifons délabrées, beftiaux

petits &peu nombreux, cadavres noirs am-

bulans en un mot, vous y voyez une mifere
réelle à côté de l'apparence du luxe.
Il faut exceprer de ce tableau le canton

le plus fertile de la Virginie, que je n'ai pas
vu, mais dont M. Jefferfon a fait une def

cription frappante, & qui eft confirmée par
vingt Voyageurs; c'eft la vallée qu"arrofe la
rivière de la Shenadore. U Semble, en
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la voyant, que vous foyez encore dans la

Penfilvanie c'eft qu'elle eft cultivée par des

Quakers & des Allemands, & que la terre

n'eft point ouverte par des mains captives.
Oibns efperer MESSIEURS, tel fera un

jour le fort de la Virginie, quand elle ne

fera plus fouillée par l'efclavage, & ce terme

n'eft peut-être pas éloigné. Il n'y a des ef-

claves que parce qu'on les croit néceffaires

à la culture du tabac; & cette culture décli-

ne tous les jours & doit décliner. Le tabac

qui fe cultive près de l'Ohio & du Miffiifipi
eft infiniment plus abondant, de meilleure

qualité, exige moins de travaux. Quand ce

tabac fe fera ouvert le chemin de l'Europe,
les Virginiens feront obligés de ceffer fa

culture & de demander à la terre du bled,

des pommes de terre, de faire des prairies
& d'élever de.; beftiaux. Les Virginiens ju-
dicieux prévoient cette révolution, l'anti-

cipent & fe livrent à la culture du bled.-

A leur tête, on doit mettre cet homme

étonnant, qui,Général adoré, eût le courage
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d'être Républicain fincère qui couvert de

gloire feul, ne s'en fouvient plus; Héros,
dont la devinée unique fera d'avoir fauvé
deux fois fa Patrie de lui ouvrir le chemin
de la profpérité, après avoir ouvert celui de
la liberté maintenant entièrement occupé ( i )
du foin d'améliorer fes terres, d'en varier
le produit, d'ouvrir des routes, des commu-
nications, il donne à fes Compatriotes un

exemple utile & qui fans doute fera fuivi.
Il a cependant, dois-je le dire, une foule
nombreufe d'efclaves noirs. Mais ils front
traités avec la plus grande humanité. Bien
nourris, bien vêtus, n'ayant qu'un tra-
vail modéré à faire; ils béniffènt fans ceffè
le maître que le Ciel leur a donné. Il etf

digne fans doute d'une ame auffi élevée,
auffi pure, auffi défîntéreffée de commencer
la révolution en Virginie, d'y préparer l'af-
franchiffement des Nègres. Ce grand

(1)Il n'étoit pasalorsPréfîdciudesEtats-Unis-
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homme, lorfque j'eus le bonheur de l'entre-

tenir, m'avoua qu'il admiroit tout ce qui fe

faifoit dans les autres Etats, qu'il en defiroit

l'extenfion dans fon propre Pays mais il ne

me cacha pas que de nombreux obftacles s'y

oppofoient encore, qu'il feroit dangereux de

heurter de front un préjugé qui commençoit
à diminuer. Du tems, de la patience, des

lumieres, & on le vaincra, me dit-il; pref-

que tous les Virginiens ajoutoit-il ne

croyent pas que la liberté des Noirs puiffe
fitôt devenir générale. Voilà pourquoi ils

ne veulent point former de fociété qui puiffe
donner des idées dangereufes à leurs Ef-

claves. Un autre obftacle s'y oppofe. Les

grandes propriétés éloignent les hommes,
rendent difficiles les Affemblées & vous ne

trouverez ici que de grands propriétaires.
Les Virginiens fe trompent, lui difois-je,

il eft évident que tôt ou tard les Nègres
obtiendront par-tout leur liberté que cette

révolution s'étendra en Virginie. Il efl donc

de l'intérêt de vos Compatriotes de s'y pré-



( 44)
parer, de tâcher 'de concilier la reftitution
des droits des Nègres avec leur propriété.
Les moyens à prendre pour cet effet ne peu-
vent être que l'ouvrage d'une fociété & il
eft digne du fauveur de l'Ainérique d'en être
le chef, & de rendre la liberté à 300,000
hommes malheureux dans fon Pays.Ce grand
homme me dit qu'il en defiroit la formation,
qu'il la feconderoit, mais il ne croyoit pas
le moment favorable.Sans doute des vues

plus élevées abforboient alors fon attention
& remplilfoient fon âme; le deftin de fAmé-

rique étoit prêt à être remis une féconde
fois dans fes mains.
C'eft un malheur n'en doutons pas,

MESSIEURS,qu'une femblable fociété n'exifte

pas dans le Maryland & dans la Virginie
car c'eft au zèle conftant de celles de Phila-

delphie & de Newyork qu'on doit tous les

progrès de cette révolution en Amérique,
& la naiffance de la fociété de Londres. Que
ne puis-je ici, MESSIEURS, vous peindre
l'impreflion dont j'ai été frappé en afMant
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aux féancesde ces trois fociétés! Quelle
gravité dans la contenance des Membres
quelle fimplicitédansleurs difcours quelle
candeur dansleurs difcuffions quelle bien-
faifance, quelle énergie dans leurs réfolu-
tions chacuns'empreffoitd'yprendre part,
non pour briller, mais pour être utile.
Avecquelle joye ils apprirent qu'il s'élevoït
une fociété femblable à la leur dans Paris
dans cette Capitaleimmenfe, fi célébre en
Amérique par l'opulence, le fafte, l'influen-
ce fur un vafle Royaume, & fur prefque
tous les Etats de l'Europe Avec quel em-
preffementils publièrentcette nouvelledans
toutes leurs Gazettes, & répandirent par-
tout la traduction du premier Difcours lu
danscette Société Avecquellejoie ilsvirent
dans la lifte des Membresde.cette Société
un nom cher à leurs coeurs,&qu'ils ne pro-
noncentqu'avecattendruïement, 8clesnoms
d'autresperfonnesconnuesparleur énergie,
leur patriotifme & lapart qu'elle prennent
à la révolutionactuelle, pour le fuccès de
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laquelle, en amis des Français, ils font des
vœux fincéres! Ils ne doutoient point que li
cette Société s'étendoit, bravoit les obfta-

cles, s'uniflbit avec celle de Londres, les
lumières répandues par elles fur le trafic
des Nègres & fur fon infamie inutile,
n'éclairaient les Gouvernemens, & n'en
déterminaient la fuppreffion. Ce fut, fans
doute Meilleurs à cet élan de joie &

d'efpoir & à vos recommandations fiât*
teufes, plus qu'à mes foibles travaux, que je
dus l'honneur qu'ils me firent de m'affocier
à leur rang.
Ces Sociétés ne te bornèrent pas à ces

démonftrations elles nommèrent des Co-
mitéspourm'affilierdansmestravaux, leurs
archivesme furent ouvertes.Malheureufe-
ment la néceffité fubite de mon retour
m'empêchad'en profiter, & je fus obligéde différerà un autre voyage les recherches
que je mepropofoisde faire.
Ces Sociétés bienfaifantes s'occupent

maintenantde nouveauxprojets puur con-
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fommer leur œuvre de juftice & d'humanité;
elles s'occupent à créer de nouvelles Sociétés

dans les États qui n'en ont point c'eft aint

qu'il vient de s'en élever une dans l'Etat de

Delaware, dont je remettrai le plan à la

Société.-Ellesformentde nouveaux projets

pour décourager l'efclavage & le commerce

des Efclaves. C'eft ainfi que pour arrêtèr

les ventes fcandaleufes qui s'en font encore

dans Newyork (i) à des enchères publiques,
tous les Membres fe font engagés à ne jamais

employer fOfficier public, l'Huifltêr-Prifeur

qui préfideroit à de pareilles ventes. Mais

c'eft fur-tout à fauver des mains de la cupi-
dité des Efclaves, qu'ellevoudroit & ne doit

pas retenir, que la Société de Philadelphie

eft ingénieufe. Un Efclave eft-il maltraité.

(t) A l'Affembléede la Société de New-Yorckdu 9 No-
vembre 1787. il a été arrêté qu'ondonnerottunemédailled'or
pour le meilleurDifcoursqui feroit prononcéà l'ouverture du
Collège de New-Yorck fur l'injuftice & la cruauté de la
traite desNègres, &fur les funefteseffetsde l'Efclavage.
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ii trouve dans elle une protection apurée &

gratuite. Un autre a fini fon tems, & eil
toujours détenu, elle réclame fes droits.
Des étrangers amènent des Noirs & ne
Satisfont pas a la loi; la Société en procure
le bénéfice à ces malheureux Nègres. Un
des plus célèbres Avocats de Philadelphie,
dont j'aime à vanter les talens & l'amitié

qui nous unit, M. Myers Fisher 3lui prête
ion miniflère prefque toujours avec fuccès
& toujours avec défintéreffement. Cette
Société s'eft apperçue que de nombreufes
Affembléesn'avoient pas d'adiôn, parce que
le mouvement fe perdoit en fe divisant
en trop de Membres elle a créé plufieurs
Comités toujours en activité, elle follicite
des créations femblables dans tous les États,
afin que par-tout les lois fur l'abolition de la
traite & fur l'afFranchiffement foient exé-
cutées, afin que par-tout on préfente des

pétitions aux légiflatures, pour obtenir de
nouvelles lois pour les cas non prévus.
Enfin, c'eft à cette fociété, fans doute que

l'on
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l'on devra un jour de iemblabies établiue-

mens dans les États du midi.

Le zèle de cette Société ne égalé que

par celle de Londres. Je fus témoin de fes

travaux immenfes à la féance ou j'eus l'hon-

neur d'affilier. Je vis qu'on y préparoit la

publication d'ouvrages nouveaux intéreiTans
tels qu'un nouveau Voyage à la Côte de

Guinée, & une Adreffe à la Chambre des

Communes. Je vis que l'infatigable &

modèle M. Clarkfon s'occupoit avec

l'Avocat de la Société, 11 raffembler pour la

féance prochaine la foule de dépofitions &

de faits authentiques qui doivent prouver au

Parlement, combien la traite des Noirs eft

nuifible à la Marine Angloife, à l'intérêt des

planteurs, du commerce & de l'État; faits &

dépofitions qui appuyeront le tableau inté·

reffant des traite

qu'il a publié, & dont j'apprens avec joie

que la tradu&ion s'imprime fous les aufpices
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de cette Société. ( i ) En examinant cet

ouvrage le meilleur, le plus frappant fur
cette matière, vous aurez fans doute, Mef-

fieurs, modifié ou corrigé deux idées qui
déparent ce monnument d'humanité & de
raifon; idées échappées à la plume de M.
.Clarkfon.
11 recommande de fubftituer à la traite

des Noirs un échange de Manufactures

Angiomes contre les productions de l'A-

frique, & il fe félicite de ce qu'en ouvrant
ce nouveau canal, l'Angleterre fera dif-

penfée de recourir pour ces mêmes pro-
ductions, aux États Unis, dont le com-
merce, dit-il, a été fi ruineux pour la

Grande-Bretagne depuis la paix, à caufe
de la mauvâife-foi de la plupart de fes Mar-
chands. Ce n'eft pas ici le lieu de répondre
à ce reproche, dont l'examen demanderoit

(t) Cette Traduttion, faite parM. de Gramagnac, Secré-
tairede laSociétédesNoirs a paru depmsce Difcaurs.
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de profonds détails. Il a, fans doute été

écrit fous la dictée de Marchands ruinés

par leur imprudence & leurs folles fpécula-
tions. L'Angleterre a fait beaucoup de mal à

l'Amérique pendant la guerre je ne fais fi

depuis la paix, elle ne lui en a pas fait da-

vantage, fur-tout en l'aflaffinant de £on cré-

dit, & l'inondant de fes Marchandifes (i).
C'eft donc un paffage à fupprimer, parce

qu'il déroge à cet efprit d'impartialité de

bienfaifance univerfelle qui l'a dicté.

Quand les Nations feront-elles affez raifon-

nables pour fe régler dans leur commerce,
non par de petites vues ou de petits reflén-

timens, mais par la feule convenance natu-

relle Quand les Écrivains feront-ils affez

éclairés pour ne prêcher aux Nations que

cette politique fraternelle Je lavoudrois re-

trouver dans un autre paffage de cet Auteur.

Il concerne l'établiffement des Noirs libres

(r) Les Angloisont repris depuisun an avecla plus grande
activitéleurs liaifonscommercialesavecl'Amérique.
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Sierra-Léona; il le confeille de nouveau

aux Anglois,il en vante les avantages; mais il

paroît.vouloir en faire une Colonie Angloife.
Le projet eft manqué, fi l'on veut en borne:
les avantages à telle ou telle Nation.
Pour lui conferver fa fublimité il faut en
ouvrir les Ports à toutes les Nations. Je m'é-
tois propofé de vous entretenir, Meff eurs,
fur ce projet de tranfporter en Afrique les
Noirs des États-Unis, de vous lire une lettre
à ce fiijet, dont un infatigable ami des

Noirs, le Docteur Thornton m"a chargé
pour la Société, d'y ajouter des idées, de le
foumettre à votre confidération. Mais ce

projet, qui, peut-être fera le meilleur

moyen de rendre les Nègres libres fans dan-

ger, & même avec avantage pour tout l'U-

nivers, ce projet mérite une difcuffion parti-
culière, & je vous demande la permiffion de
vous en entretenir dans une autre Séance. Je
n'ai déja que trop, peut-être, abufé de votre

patience dans celle-ci.-Encore deux mots,
& je finis. Vousapprendrez, fans doute, avec
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plaifir fimpreffion que fait fur les Noirs en

général la fermentation univerfelle excitée

par-tout en faveur de leur liberté. On a craint

qu'à la nouvelle de cette révolution ils ne
la précipitaiient en prenant les armes. --Un

pareil deflein eft loin de leur ame ceux, au

moins, qui habitent les États-Unis attendent
en filence & en paix ce moment où ils com-
menceront à renaître à la vie où ils pour-
ront revoir leur pays. Ils fe repofent fur le

courage, fur le zèle de tant d7Écrivains qui
travaillent à rompre leurs fers, detantd'ames
bienfaifantes qui les fecondent par leurs ef-
forts. Ils s'appliquent, en acquérant des ver-
tus & des talens à fe rendre dignes de la li-

berté, à ne pas être écrâfés de fon poids;
car c'eft un poids d'abord pour l'ame fans
refforts de l'Efclave, qui en a toujours été

privé. Ils favent qu'ils feroient coupables,
s'ils prenoient aujourd'hui les armes; ils fa-
vent qu'ils arréteroient l'exécution du plan
général de leur affranchiffement, qu'ils s'é-

gorgeroient eux-mêmes, car il n'eft plus
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amplement queftion aujourd'hui d'affranchir
un ou deux millions de Noirs il faut, en les

affranchiflant,les mettre en état de pourvoir
conftamment à leur fubfiftance, & ce n'eft

point par une révolte qu'on y peut parvenir;
elle en détruit au contraire les moyens.

F I N.



POST-SCRIPTUM.
L E moment où la caufe des Noirs va fe douter
approche. Il faut donc préparer le Public à l'en-
tendre il faut lui faire connoitre ces hommes
malheureux que la cupidité s'acharne à décrier.
C'eft l'objet du Mémoire qu'on vient de lire. Le
tableau de la fituation des Noirs dans l'Amérique
Septentrionale prouve qu'il n'exifte aucune diffé-
rence pour le moral & l'intellectuel entre les Noirs
& les Blancs que libres, ils font, comme ¡les
Blancs libres laborieux actifs, religieux întel-
ligens dans les affaires. Il prouve que l'abolition
de la traite des Noirs n'y a point produit ces ré-
voltes parmi les Noirs, avec lefqueUes on cherche
à nous épouvanter; révoltes,que l'inhumanité feule
peut exciter & provoquer fans cetfe. Il prouve
qu'en préparant par degrés la liberté des Noirs, on
évitera toute efpèce de révolution, on amènera in-
fenfiblement le bonheur des Noirs, qu'on augmen-
tera la profpérité des Colonies. Ce tableau juftifie
enfin les Sociétés de l'Amérique libre, qui fe font
dévoués à cette fublime opération des horribles
calomnies publiées récemment contr' elles par de
lâches Libelliftes. On ne peut méconnoître la main
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d'où partent ces coups portés dans les ténèbres

par de vils aflaflins. C'eft l'oeuvre de la cupidité
allarmée. Mais ces trames infernales n'arrêteront

point les défenfeurs de l'Humanité & ne les fe-

ront point dévier de leur plan. Ils marchent droit

au but facré qui les dirige fans s'inquiéter ni des

menaces ni des menfonges ridicules de leurs Ad-

verfaires. Ils prouveront, quand il en fera tems,

que l'abolition de la traite fera le bien des Noirs,

des Blancs, des Planteurs mêmes, & de l'Etat.

Cette preuve eft la meilleure réponfe à faire tous

les Libelles paffés & futurs.

Fin du Pofl-Scriptum,

De l'Imprimerie de Caille au, rue
GaUande,N°.64.
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M. L AMIRAL,
RÉFUTÉ PAR LUI-MÊME,

0 v

RÉPONSE

AUX OPINIONS DE CET AUTEUR,

Sur l'abolition de la Traite des Noirs fuivie de

quelques idées fur les établiffemens libres que la

France ne doit point différer défaire au S inégal.

Par un ami des Blancs & des Noirs.

Il n'y a plus maintenant ni de Gentil, ni

d'efclave, ni de libre mais vous n'êtes tous

qu'un en Jésus-Christ. Galat Ill. z8.

De l'Imprimerie de L. P OT I E RDE LILLE
Rue Favart N°. <

17 9 o.



[Cet ouvrage est de François-Xavier Lanthenas]
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RÉFUTATION
DES OPINIONS DE M. LAMIRAL,

SUR L'A B O L I T I O N

DE LA TRAITE DES NOIRS,

SUIVIE de quelques idées fur les étabâffkmens
LIBRES que la France ne doit point différer
de faire au Sénégal.

Par un ami des Blancs & des Noirs.

IVl LAMIRAL a joint des notes explicatives
aux DOLÉANCES ET REMONTRANCES des
habitans du Sénégal, à l'Affemblée Natio-

nale & ces notes forment l'ouvrage qu'il
a publié intitulé de l'Afrique & des Afri-
cains (i). Cet ouvrage, de près de quatre
cens pages, m'a paru n'avoir été entrepris &

imprimé, que pour juftifier le commerce des
hommes noirs pour donner du poids à tous
les faux calculs & aux raifonnemens impoli-

(i) Paris, 1789, chez Defenne, Libraire au

Palais-Royal- NQ. 3,

Ouvrage de
M. Lamiral.
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tiques & inhumains, par lefquels on voudroît
en faire redouter l'abolition & enfin pour
répandre les calomnies abfurdes & les men-

fonges greffiers, par lefquels ceux qui font
intéressés à ce commerce infâme ont voulu

difcréditer dans l'opinion, les amis de l'hu*
manité qui les poursuivent.

Je me propofe de réfuter brièvement M.

Lamiral, mais ce fera. de la manière la plus

convaincante car fans citer la foule de

témoignages qui contredirent de la manière
la plus authentique & avec la vérité la

plus certaine fes affertions j'oppoferai cet

écrivain à lui-même & tout lecteur impar-
tial verra que s'il n'a point menti à fa

propre confcience il eft au moins dans un

étrange aveuglement. L'expofition nue des

faits qu'il dénature .& des chofes qu'il tranf-

veflit convaincront à quels menfonges &.

à quelles persécutions étranges l'on doit s'at-

tendre, en attaquant ouvertement l'avarice

des hommes & les préjugés qui flattent leur

amour-propre pallient la noirceur de leurs

crimes >& fervent ainii toutes leurs payions»
Je ne ferai pas de longue apologie pour

mon entreprife c'eft aux chofes que je dirai,
au parti que je défends, à me mériter la
bonne opinion du lecteur. Je n'ai de motif
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que mon défir de voir le triomphe de la

VÉRITÉ & de la JUSTICE. J'ai fincérement

cherché à m'éclairer fur l'objet dont il s'agit
ici. J'ai fait des levures que d'autres n'ont

pas voulu ou pu faire. J'ufe à caufe de

cela feul de mon droit de communiquer
mes penfées & je laiffe avec confiance, au

public, celui de les juger fans que je
cherche à le prévenir que fur la fincérité

& la rectitude de mes fentimens.

M. Lamiral dans fes premières notes
nous donne des détails intéreffans fur la

population de l'ifle Saint-Louis & les mceurs

de fes habitans. Cette colonie le principal
de nos établifFemens an Sénégal, eft compofèe
d'environ trois cents habitans libres (NÈGRES
OU MULATRES) & d'environ cinq à fix mille

efclaves ou étrangers des diverfes Nations

qui avoifinent le pays (1).
La race d'hommes que je défends, y com-

pofe donc toute la population. M. Lamiaal,
en décrivant les mœurs qu'ils ont dans cette

colonie, commence la. à réfuter lui même

ce qu'il dit de ces mêmes hommes, quand ïl

(1) Page 42.

me Saint
Louis.
Sa popu-
latiott.
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Moeurs de
fes habi-
tans.

Efdavage
chez eux.

les confidère par rapport au,commercequ'on
a la barbarie d'en faire & au dur efclavage
dans lequel ont les tient ailleurs*Voyez en
en effet ce qu'il en rapporte fans aucune
distinctiondes nuancesde la couleur de leur
peau prefque la même fans différence
entre les hommes libres & les hommes et-
claves & vous verrez s'il eft convenable
que celui qui a pu faire ces obfervations,
ait enfuite calomnié autant qu'il l'a fait la
nature (1), & cela, pour juffifierl'afïèrvif-
fement & l'humiliation dans laquelle ces
mêmes hommesfont tenus ailleurspar l'ava-
rice & l'intérêt.
Il ne faut pas croire que l'efclavage foit

le même à Pille Saint-Louis que dans nos
ifles à fucre. Là l'efclave partage la table
& les travaux du maître. Nul préjugé, nulle
différence prefque ne les fépare. Dans nos
colonies occidentales au contraire, fefclave
eft conduit coup de fouet au travail. Il
eil féparé de fon maître, commeles animaux
le font de nous & la couleur & les préju-
gés les plus aviliflànsl'en éloignent encore
bien davantage l'intervalle entre eux, n'eft

(1) Page ao8 &£27.
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A 4

comparable qu'à celui qu'on a mis entre

l'homme & les Dieux (i).
On peut juger de ce que les hommes noirs

font & de ce qu'ils pourroient devenir par ce

qu'en rapporte M. Lamiral lui-même ce qu'il
dit de leurs enfans fuffira pour en donner une
idée. « Ils font dit-il élevés de la manière la

plus libre, jufques à l'âge de porter les armes
c'eft pour cela qu'ils deviennent fi fiers, fi

robuftes %c qu'ils acquièrent cette démarche
hardie & aifée. Ils parlent bien plus de
bonne heure que les nôtres, le langage de
la raifon à douze ans, ils connoiffent très-

bien, & par tradition, l'hiftoire de leur pays,
ainfi que les intérêts civils & politiques de
la focièté où ils vivent

Si l'ifle Saint-Louis, toute habitée par ces
hommes qu'en voue au mépris, montre ce-

pendant des vertus précieufes (i) une bonne
foi dans les engagemens du commerce fans

exemple (3) du courage, de la confiance

(1) Voyez la lettre de M. Clarkfon aux au-
teurs du Journal de Paris, en réponfe à celle.de
M. Mofneron Delaunai, inféréeprécédemment dans
dans ce Journal. Patriote François, N°. 189.
(2) Pag. 52. 55.
(3) Pag- 337-

Leurs
enfans.
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Leurs
bonnes
qualités.

On les
laiffe dans
l'ignoran
ce & la fu-
perftition.

& de la force dansles hommes ( i ) & mêmes
dans les femmes (2.) une raifon prématurée
dans les enfans(3) l'hofpitalité enfin la plus
touchante & des moeursfimples (4) croira-
t-on qu'ils doivent quelque chofe de ces
qualités de leur bon naturel aux foins que
nous prenons de leur civilifation? On fe
tromperoit .grandement.
Les fordides & criminel intérêts qui ont

également occupé le Gouvernement& ceux
qu'il. envoie pour régir cette colonie., tout
comme les marins qui la fréquentent &les
marchands,pour l'intérêt defquelsils y vont,
font trop de nature étouffertoutes les idées
grandes& généreufes, pour qu'on ait jamais
fongé à s'occuper de l'inftru&ion de ces
peuples. On les laifïè indifféremmentcroupir
dans tous les mensongesde l'ignorance& de
la fuperflition(5). Ils mélangentles pratiques
du mahométîfmeavec celles qu'ils ont reçue
de nous;& les marchandsqui font Satisfaits

Page 77. 2s6. 277. 287.
(1) Pag. 48.-55-
(3y Page49.
(4) Pàg. 64.
(5) Pag. 43-



(9)
fi leurs navires trouvent à leur arrivée des

enclaves à charger fe mettent peu en peine
de faire enfeigner une morale qui auroit

appris depuis long-temps que ces ef-

claves font des hommes & qu'ils ne doi-

vent point être traités par leurs Semblables,
comme des bêtes, en tels achetant & les livrant
comme des marchandifes. Certes,-fi les mœurs

d'un peuple formé au milieu des attentats les

plus facrilèges aux. droits de l'humanité, fans
le fecours d'une morale épurée appuyée fur
la nature même & la révélation, font encore

meilleures mille fois qu'on ne pouvoit attendre;
fi malgré l'emploi qu'ils ont d'aller chercher

de tous côtés., aux Européens, des victimes;
fi malgré la part qu'ils prennent à tous les

crimes qui les procurent il leur refte encore

des vertus qui touchent, que n'a-t-on pas
droit d'attendre de ce peuple, quand à l'inf-

truftion à finfluence des efforts falutaires

de la métropole pour la répandre on join-
dra le bienfait d'un GOUVERNEMENT LIBRE.

M. Lamiral nous donne enfuite la defcrip-
tion des moeurs d'un autre peuple très-inté-

reffant. Ce font les Maures qui habitent toute
la rive droite du Sénégal ou Niger. Leurs

mœurs ont le plus grand rapport avec celles des

Arabes indépendans qui environnent l'Egypte..

Cequ'ils
peuvent de
venir.

Les
Maures.
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Les Eu-
ropéensles
excitent à
voler des
Noirs.

M. Savari dans fes lettres tur cette contrée
a peint d'une manière admirable la fim-
plicité & l'amour indomptabledé ceux-ci
pour la liberté & ce voyageur,. en repré-
fentant à côté de grandes vertus qu'on ad-
mire, le pillage qu'ils exercent a prefque
fait pardonner leurs crimes.
Ce que M. Lamiralrapporte desMaures,

a le même effet (1). On aime leur fimpli-
cité & leur indépendance & fi l'on s'indigne
de leurs expéditions pour furprendre les
Nègres au-delà du fleuve qui les en fépare,
on accufe bien vite les Européens qui les
excitent(2). C'eftainfi. que les tyrans jaloux
qui aflujéiiflèntl'Egypte, & qui forcent les
Arabes indépendansd'errer autour dans des
deferts affreuxpour y être libres répondent
auffi devant l'Etre fuprême de tous leurs
brigandages.
Les Maures joignent à une fimplité do-

meflique précieufe l'égalitépolitique&civile
la plus grande. Ils ont enfuite de l'énergie
& du courage, toute l'aptitude défirabledans
un peuple à civililer & ce fentiment de

(1) Pag. 133. 146.
(2) Pag. 144.
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foi-même, qui, pour faire leur éloge & me

fervir à-peu-près des expreffions de M. Lami-

ral, les rend de fort mauvais efclavcs. Si les

liaifons de l'Europe avec l'Afrique, euffent

été établies fur des principes honorables ces

peuples eurent feuls aisément offert, par leur

civilifation le moyen d'étendre bien vite notre

influence dans tout l'intérieur de l'Afrique,
& ils auroient actuellement donné aux favans

une parfaite connoiffance de cette partie de

la terre qu'on ne connaît toujours que très-

imparfaitement.
Ces peuples en effet ont quelque chofe

de l'aftmté des Européens. Ils étendent leur

commerce jufques vers les parties les plus

éloignés des côtes. Eh qu'on juge de leur

caractère. et Ce ne font point les chefs dit

d'eux M. Lamiral qui décident de la guerre
ni de la paix. Tout eftréfolu publiquement
& par acclamation. Là, un jeune homme

de douze à quatorze ans donne fon avis

comme les autres, & l'on eft fouvent étonné

de leur voir à cet âge difcuter des .inté-

rêts politiques avec la fagacité d'un homme

mûr (i)>>>

(i) Pag. 133.

Ce qu'on
pouvoit
faire des
Maures.
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Si l'on eût donc trafiqué avec ce peuple, d'a-

près les principes vrais de la luftice; fi l'orreût
fincérement cherché les moyens de les enga-
ger à perfectionner leur civilifation il n'eft

pas douteux que le fuccès le plus complet au-
roit couronné cette entreprife généreufe. Ils
en font dignes, on le voit, par leur carac-
tère naturel & s'il étoit befoin d'employer
envers eux, comme de bons pères envers des
enfans qu'ils chériflènt quelque adreffe ou

quelque févérité notre fupériorité nous don-
noit tant d'avantages Il étoit fi aifé de for-

mer des hommes capables de tirer de ces

peuples un autre parti que celui de faire enle-

ver par eux les habitans paifibles des contrées

qui les avoifinent Il étoit fi aifé. Mais les
hommes qui marchent avec fécurité dans le

crime, peuvent-ils avoir aucune de ces pen-
fées ? Si malgré eux- mêmes, leur propre conf-

cience les leur infpire ils les rejettent. Leur

efprit cherche de vaines objections. Ils s'arrê-

tent '1 la première qu'ils trouvent avec la

mêmes confiance, que fi la nature même y

répugnoit avec la même confiance que f

depuis des Socles, des tentatives les plus con-

sidérables comme il feroit certainement digne
d'en faire répétées plufieurs fois euffent été

vaines. Ils ne voient aucune apparence aux
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fuccès que pourroient avoir les efforts faits pour
la moindre des guerres, s'ils étoient en

place, dirigés vers ce but humain Quoi un

impo1teur, fans autre moyen que l'enthou

Éafme a pu courber fous le joug de fes

menfonges, tant de peuples divers; & la vé-

rité armée de tout ce qui peut la faire ti iom-

pher, ne pourroit jetter des racines chez

d'autres à qui l'on ne peut faire un reproche
fans le voir retomber auiît-tôt fur les Euro-

péens qui les fréquentent.?
On ne peut dit M. Lamiral ( i )

s'empêcher de regarder avecune forte de

vénération: plufieurs de leurs vieillards, dont

le teint bruni, des cheveux & une longue
barbe blanche, un coftume qui refïèmble
k celui dans lequel on nous représente nos

Apôtres & les premiers Patriarches de l'é-

glife réveillent des idées faintes & refpeo-
tueufes. On fe croit transporté dans ces con-

trées, berceau du. genre humain, Il Semble

que l'on eft dans l'âge d'or, temps heuceAix
où l'homme avoit moins de paliïons encore

que de hefoint où ceux-ci Se bomoient à la

fample vie animale. Malgré cet extérieur véné--

table, ces peuples ont bien des vices; mais

(J) Page 144.

Les re-
proches
que méri-
tent les
Maures
retombent
fur les Eu-
ropéen*.
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oferai-je le dire à la honte des peuples po-
licés, de ces peuples qui fe glorifient des arts
& des feiences qu'ils ne cultivent que pour
pouvoir afTërvir & enchaîner une partie du

genre humain? oferai je le dire? c'efl eux

qui ont porté la dépravation & tous Us vices

du{ ces Nations qui vivoient fous les loix de

l'innocente nature, qui ne connoifroient point
les befoins que nous leur avons fait naître
& d'où font nés les brigandages les vols
Ics affa.fp.nats ? Ils ne connoiffoient pas nos

armes à feu avec lefquelles ils imitent les fu-

nefles exemples que nous leur avons donnés

de fe détruire d'une manière plus prompte &

plus meurtrière. Ils n'avoient rien, ne con-

noiffoient rien; parconféquent ils ne pou-
voient rien défirer quel eût été leur pré-
texte pour fe faire la guerre, pour s'aflàffiner ?

Dans ce moment même ne leur mettons-nous

pas tous les jours les armes la main ? ne

fournifrons-nous pas des moyens de deftruc-

tion, foit à fun foit à l'autre felon que
notre intérêt nous le diâe ? N'eft-ce pas pour
nous livrer des qu'ils vont porter le

FEx & le FEU che^ ces malheureux Nègres,
dont ils EMBRASENT les habitations dont ils

RAVAGENT les récoltes? N'efî*ce pas pour nous
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qu'ils arrachent l'enfant du foin de fa mire
la femme des bras de fon époux le pure a,

toute fa famille ? Et des familles, des villages

entiers ne deviennent-ils pas la proie de ces in-

fâmes rayiffeurs que nous foudoyons pour d,é

folér & dévajler d'immenfes contrées? Les

ferts les plus fauvages les montagnes les plus

arides, les climats petliférés, rien ne peut
arrêter notre défaflreufe ambition & nous

ofons dire que les arts ont adouci nos moeurs

Et nous ofons appeller barbares des peuples

que nous trainons dans les fers Les tigres
les lions, les animaux les plus féroces parmi

lefquels ils vivent font bien moins dange-
reux, pour eux, que ces Nations douces &

aimables qui vont porter le poignard dans

leur fein Qui d'eux ou de nous font des

barbares ? Prononcés fibarites vains &

cruels »

C'eft ainfi que s'exprime un témoin oculai-

re, & des vertus de ces peuples que nous cor-

rompons, & des crimes que nous leur faifons
commettre. Pour les déguifer il eft aifé fans
doute aux vrais coupables, de dire en Europe,
fans perfuader heureufement aujourd'hui

perfonne. que les pauvres Noirs que nous

faifons périodiquement & plufieurs fois chaque
année piller voler incendier par les
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Maures ( i ) font des montres anthropo"
phages qui tiennent marché de chair hu-
maine (i). Mais ces ati'ertions dénuées de
preuves, contredites par tous les témoignages,
ceux mêmes qu'on peut le moins fufpecter
fuflèm-eUes vraies juftifieroienr-ellés les cri-
mes dont les accusent leurs propres défenfeurs ?
Non, fans doute (3). Ds font avoués & no-
toires ces crimes. Un peuple que nous cor-
rompons les confomme pour nous ce peuple
rempli de qualités précieufes, les tourne toutes
vers le mal pour fatisfaire les goûts & les
paillons que nous lui inspirons avec adreflè
malgré tous les fophifmes, dont on s'entoure;
dans l'aveuglement volontaire où l'on perfifle
nous répons, donc, du mal que
ce peuple perverti commet & de celui qu'il
eût pu empêcher, fi au lieu de vices & de
crimes nous lui euflions infpiré des vertus.

(i) Voyez la gravure qui efl la page 146 de

l'ouvrage de M. Lamiral, qui repréfente comme
» les Maures prennent les efdavef. ».

(2) Oifervatinns &e. par les Capitaines du

Hàvre-de-Grace. navigansàla côte d'Afrique, p. 3.
fans nom d'Imprirneur.

(3) Voyez la réponfe de Clarkfon à.M. Mofneron
de l'Aunai, citée plus haut.

John



( «7)

B

John Barnes, Membre du Comité Africain

d'Angleterre, interrogé le 27 Mai 1789,
dans la Chambre des Communes, s'il favoit,
que les Maures traveffafïè»*4e Sénégal pour
aller de l'autre côté faifir par furprife des

Nègres & les livrer enfuite aux Européens
comme enclaves, a répondu & affirmé deux
fois qu'il étoit certain, d'après fon féjour dans

le pays & la correfpondance qu'il y along-
temps entretenue, que rien de femblable n'a-
voit lieu. (Voyez page 32 du procès-verbal).

Cette contradiction pofitive avec le rapport
de M. Lamiral qu'on ne peut fufpe&er
prouve ce qui déjà a été mis en évidence en

Angleterre que ceux qui combattent l'aboli-
tion de la Traite ne font aucun fcrupule dans
leurs dépofi2ions, d'altérer, chacun à fa ma-

nière, les faits qu'ils favent & qui nuiroient
au parti qu'ils ont réfolu de défendre. Mais de
même qu'il arrive à tous les complices ils fe
contredifent. Il eu donc bien impoffible que le

rapport de ceux qui ont eu également part à ce
commerce & qui l'accufent, joint à celui des

voyageurs impartiaux & aux Instructions

qu'ils donnent ne Me tomber la balance en
faveur de l'abolition.

Les défenfeurs de la Traite des Noirs & de

l'esclavage ont bien vu que tout en écrivant
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pour leur caufe, M. Lamiralles traîiifïbit en
laiflant parler trop fouvent fa confciencefans
aucun déguifement. Ils ont fenti que leurs
adverfaires les Amis des Noirs, pourroient
leur dire, habemusconfitentemRevm, Mais
que faitle témoignagede M. Lamiral quand
on a déjà tout ce qu'il faut pour porter cette
caufe à l'évidence? Ceux qui ont été fi trou-
blés de voir l'avantage qu'on pouvoit tirer de
l'ouvragemême de cet écrivain, témoin ocu-
laire, ignorentqu'il n'eft point le feul qu'on
ait dans cette caufe, qui avoue, comme lui,
fes propres fautes & celles de ceux qu'ils
veulent juflifier& défendre.
Voyez le rapport des Lords du Comitédu

Confeil nommépour l'examen de tout ce qui
a trait au Commerce& Coloniesétrangères
préfeneantil SAMAJESTÉlesPREUVES&les
INFORMATIONSqu'ils ont recueillisen confè-
qtuncedes.ordresdeSa Majejié, donnés dans
fon ConfeilUn 1 Février 1788 fur
actueldu commerced'Afrique & particulière-
ment fur celui des efclaves ainfi quefur les
effets& les confèqmncesde ce commerce auffi
bienen Afrique 6* dans les Indes Occi-
dentales quepour le commercegénéralde
fon Royaume, publié& impriméà Lcndres en
1 789 en unvol. in-fol. de près sde000 po
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B 2

Cet ouvrage, qui renferme indiftin&ement,
fans alteration, comme fans choix, les témoi-

gnages donnés par des perfonnes intéfeffées
fans doute & envoyées exprès par les défen-
feurs de la Traite & de l'efclavage mais il
donne auffi ceux des perfonnes fur les lu-

mières, l'honneur & la probité defquelles
on peut parfaitement compter. On y trouve
encore une collection précieufe des informa-
tions prifes & reçues de divers côtés & des
lieux les plus éloignés fur les RÉSULTATS
GÉNÉRAUXdes différentesbranchesdu com-
merce de l'Afrique ainfi que de celles des
Indes Occidentales. Ces informations font
toutes infïruftives & fur-tout indifpenfable-
ment nécefiairespour juger de la vraie nature
du commereedes efclaves &de fes efrets.Ce
travail immenfe a été publié en Angleterre
pour rinihiiction de cettecaufe que l'huma-
nité & l'intérêt vrai desNations pourfuivent

quoiqu'on en dife au tribunal de la
raison. Il contient les lumières les plus pré-
cieufesfur l'état a&uelde l'Afrique pour tous
ceux généralementqui y ont intérêt. Il mé-
ritoit donc bien d'être pris en confidératipn
par ceux qui viennent hardiment donner au
public leur propre & feul témoignage pour
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règle de fes opinions & de fes femimens, fans
s'embarraffer fi l'intérêt qu'ils ont & qu'ils ne
fauroient cacher, ne les rend pas, jufques à
un certain point récufables.

Les minutes des preuves, fur Vitat actuel du

eommerce des efclaves en Afrique, prifes devant
le Comité de la Chambre des Communes formé
de toute la Chambre, & qui avoit été chargé de

confidérer les circonjlances du commerce d'efclaves,
contre lequel s'élèvent différentes pétitions préfen-
fentées â la Chambre pendant la précédente
feffion du Parlement

Ces minutes qui renferment les dépofi-
tions des témoins offerts pour la défenfe de la

Traite dont M. Mofneron chez nous, pro-
bablement fans les avoir lues lui-méme, a voulu
le prévaloir, & que M. Clarkfon a fi vic-
torieufement réfutés ont auffi été imprimées.
Maintenant on entend à cette heure les dépo-
fitions contraires, ces dépofitions redoutables
aux Armateurs de Liverpool, qu'ils eurent

l'adreffe l'année dernière, d'écarter jufques
à la fin de la feffion pour retarder le juge-
ment qu'ils redoutent. Toutes ces informations

publiques font livrées à la difcuflion non pas
feulement de l'Angleterre mais de l'Europe,
du monde entier.
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Milie autres productions (i) ont encore

raffemblé des lumières fur cette affaire impor-
tante & célèbre. Elles ont été recueillies avec

foin de perfonnes impartiales c'eft avec

tous ces matériaux qu'on difcute en Angle-
terre & en France, ceux qui veulent écrire

fur une matière qu'ils ne connoifient pas, ima-

ginent tout favoir, parce qu'ils auront armé

ou commandé un navire pour l'Afrique. Ils

donnent defpotiquement leurs opinions teintes
de tous les préjugés de leur état de leur édu-

cation, de leur intérêt pour loi à une

Nation entière; & il n'eft pas d'horreurs qu'ils
ne débitent contre ceux qui s'efforcent de

préfenter les autres témoignages fans lefquels
il efl impoffible qu'elle puiffe juger avec

fageffe, une caufe que toutes les pajdions réu-
nies, doivent s'efforcer de dénaturer (2).

( r) Voyez entr'autres la fubflance des lumières

données par diverfes perfonnesfar le commerce des ef-
claves, recueillies dans le cours d'un voyage fait
dans l'automne de l'année 1788, à Londres chez

Jean Phillips George Yard Lombard Street

1789.

(2) Voyez l'abfurde libelle intitulé de l'État des

Nègres, relativement à la profpérité des Colonies



( 21)

Repro-
ches aux
Commer-
bans.

Ces foulèvemens de l'intérêt propre plus
menaçans chez nous qu'ils n'ont jamais été
chez nos volons (i), s'appaiferont fans doute,
quand on fera convaincu que la morale n'eft
pas plus étrangère au calcul de l'intérêt pro-
pre bien entendu, pour les peuples, que pour
les individus. Mais jufques à préfent fi l'on
eût jamais raifon de remarquer les vues courtes
& les fentimens fordides & étroits des Com-
merçons c'eft fur-tout, quand on a médité un
peu fur les avantages qu'ils auroient du pro-
curer à leur Patrie depuis qu'ils fréquentent
les côtes d'Afrique. Le commerce criminel
qu'ils y ont fuivi, a frappé de ftérilité pour
eux & pour l'Europe une des plus grandes

Françoifes& de leur métropole, fansnom de Li-
braire ni d'Imprimeur, & le difcoursimpriméde
l'ImprimeriedeMo Ns i e uR, lu auDiftriét des
Filles S. Thomas de Paris, par M. Magol, dans
lequelce Citoyenencadrecetouvrage,aufliméchant
qu'abfurde, d'unemanière, en tout, dignedel'ori-
ginal,
(i) Des Colonsont porté l'aveuglementjufques

à menacerdepoignards&de toutel'attrocité desaf-
fallins desAmisdesNoirs, dansles galeriesmême
de l'AffembleeNationale à Verfailles
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fources des richeffes qui ayent jamais exifté

& ce commerce abominable dans fa nature a

tellement perverti les peuples avec lefquels
on le fait, & les agens qui le conduifent, qu'on
ne fauroit à quoi comparer les peines infinies,

la mauvaife foi infigne, les horreurs enfin qui

l'accompagnent (i).
Si ces reproches faits aux commerçans

font juftes ceux que méritent les hommes
en place qui ont eu la confiance des Na-

tions de l'Europe, font bien plus graves encore.

C'eft en effet fur eux qu'ils retombent tous
c'eft à eux qu'il faut s'en prendre des erreurs

des fautes des crimes même de ces citoyens
utiles qu'on n'a jufques à préfent protégés
que par la vue fordide &: mefquine de

retirer d'eux une partie des richeffes qu'ils
recueillent.

Qu'attendre de Gouvernemens defpotes
de Princes avares de Minières pervers, tous

entourés de courrions avides ? Pas un fen-
timent humain pas une mefure diclée par la

pure & fainte humanité. Aufît voyez ce

qu'offre l'hiftoire des établilfemens des Eu-

ropéens dans les deux Indes mais mainte-

(1) Page 98.

R epro-
ches aux
Gouverne-
mms.
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Efpéran-
ces raifon-
nables.

Les Noirs.

nant que la France n'a pas de citoyen qui
ne doive élever fon ame à la hauteur de
celle d'un légiflateur eft-cetrop efpérer que
d'attendre de fes commerçansune élévation
proportionnelledans leursfentimens& l'objet
de leursentreprifes? Eft-cetrop efpérer quand
la Nation la plus généreufe la plus éclairée,
la plus capable de tout eft là pour les en-
couragerelle-même,lesaider & les applaudir?
M. Lamiral prétend dans d'autres,notes

nous inftruire au vraides peuplesqui fe trou-
vent au-delà de la rive gauche du Sénégal.
Ce font les Noirs peuples malheureux
défoléspar leurs voifins les Maures trahis
par leursRois, ennemisde leurpropreliberté,
la proie de tous les hommescivilifés& cor-
rompus qui ont befoin d'efclaves;peuplesqui
intéreifent au plus haut degré l'humanité par
leurs malheurs & les maux qu'ils fouffrent
comme la philofophie, par leur bon naurel,
leur amour pour la paix, leur vivacité, leurs
mœurs fimples & ce qui étonnera, par
l'égalité qui règne chez eux, au moinspour
la plupart & le voyageur ou commerçant
que ie réfute, nousrepréfentecette racemal-
heureufe & digne d'un meilleur fort même
de fon propre aveu commecondamnéepar
la nature à toutes les fouffranees parce que



( 2-5)
l'on croit favoir que de temps immémorial

il s'eft trouvé des hommes aflèz méchans

pour abufer de la timidité de ces peuples (i).
Le caractère des Noirs eit doux, confiant,

timide fi l'on veut mais pacifique; aimant

par-defius tout le repos, comme tous les

peuples qui ont des mœurs amples, peu de

befoins & un fol qui les fatisfait ailément.

La fuite non interrompue de toutes les fortes

d'iniquités qui depuis tant de fiècles, s'exer-
cent chaque année plufieurs fois contre eux,
n'a pu altérar cette partie de leur caractère;
femblables aux pauvres Indous qui toujours

fubjugués le feroient encore mille fois, qu'ils
continueroient d'enrichir leurs tyrans de les

respecter de les craindre & même de les

aimer.

M. Lamiral, fans le vouloir, fait affez bien

refïbrtir en plufieurs endroits cette bonté

qui eft la bafe du caractère des malheureux
Noirs. Outragés comme ils le font depuis fi

long-temps leur timidité peut offrir aux

méchans fur-tout un vafte moyen pour les

rabaiffer; mais malgré ce qu'on peut en dire,
leur bonheur, quand on les laiffe tranquilles,

(i) Page 178.

Leur ca-
ractère.



( *6)

Menfon-
ges des
Commer-
çans
d'hommes.

leur exigenceprès de la nature, ont un attrait
qui fe fait fentir au fond du coeur & dont
on ne fe détachepoint malgré l'idée de la
pénurie de toutes les commoditésde la vie
dans laquelleM. Lamiral les repréfente &
-celabien à deflèin (i).
L'auteurd'un voyage moderne au pays de

Bamboue(2) s'étonne(3) que les écrivains
de voyagesaient ofé métamorphofercetteriche
&fertilecontre, en un defertfec& aride (4).
Il auroit dû fentir que les commerçansd'ef-
claves ont voulu repréfenter les Noirs comme
des êtres fi malheureuxchez eux qu'ils nous
avoient obligation de les en tirer. L'on a
donc déguifé les refïburces des pays qu'ils
habitent leurs qualitésmorales leurs avan-
tagespolitiques& civils ainfi que tous les
autres moyens que la providenceleur a dé-
parti pour être heureux où elle les a placés,
& cela, foit qu'on eût réellement des re-
mords du commercequ'on faifoit de l'efcla-

(1) Page168.
(2)Il fe vendchezDeferdeMaifon-neuve,nie

duFoinS. Jacques, 1789.
(3) Page44.
(4) Lamiral, page321.
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,rage d'hommes la plupart libres chez eux,
dont on pouvoit en place tirer tant d'autres

avantages (i) foit que ceux qui pouvoient
feuls les faire connoître craigniffent des chan-

gemens ou des rivaux dans leur trafic foit

auffi qu'ils aient eux-mêmes quelquefois
manqué de lumières.

M. Lamiral en effet & les autres com-

merçans qui n'ont point ofé ne pas faire
mention de la fertilité exceffive de quelques
parties de ces contrées en ont très mal
décrit les productions & ils ont toujours
exagéré l'influence du climat pour les faire

regarder comme abfolument perdues.
Le premier, par exemple parle des bois

les plus épais leurs arbres couvrent dans

quelques parties, par leurs rameaux étendus,
le lit du Sénégal. Ils couvrent en abondance
de leurs fleurs les bateaux qui paient fous
les berceaux qu'ils forment fur cette rivière.
Le parfum que ces fleurs exhalent eft lî

violent que les voyageurs en font incommo-
dés. Les arbres font chargés d'une multitude

d'oifeaux des prairies immenfes toutes

( i ) Voyez ce voyage nouveau, au pays de Bam-
bouc.

Leur
inexactitu-
de volon-
taire.



émaillées de fleurs, font couvertes d'animaux
les éléphans, ces animaux qui ont befoin d'une
nourriture fi copieufe abondante & facile

s'y voient par troupeaux. La rivière fourmille
de poisons & d'amphibies & M. Lamiral
ne nous décrit pas sne plante pas un animal
de manière fatisfaire. Si l'on prend nécef-
fairement l'idée du pays le plus abondant qui
exifte malgré les landes de fables qu'il peut
renfermer à peine trouve-t'on dans cet au-

teur, quelque mention des productions les

plus communes. Cependant que de chofes

connues combien d'autres qui ne le font

point encore précieufes pour nos arts &:
nos confommations en général ce pays, le

plus mal obfervé encore, par ceux qui le fré-

quentent, ne renferme-t-il pas ?
On trouve dans le père Labat quoiqu'en

dife M. Lamiral (1) des détails plus précis.
Cet auteur écrivoit pourtant fur des mémoires
3'autre marchands & dans un temps où

l'étude de la nature n'avoit point fait les

progrès qui aujourd'hui mettent un voyageur
à même d'instruire fes concitoyens de la

manière la plus précife, de tout ce qu'il voit.

(i) Page 170.
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Quoiqu'il en foit la defcription que fait le

père Labat de la route faite vers 1720,
de Gorée au Sénégal par terre montre dans
cette étendue un pays fabloneux mais qui
ne laiffe pas, dit- il d'être fertile, parce

qu'il eft fort bien cultivé & que les pluies
femblent y engraiffer la terre (1). Ce n'eu

pas là l'idée d'un défert d'une côte impra-
ticable, comme M. Lamiral voudroit là re-

préfenter, dans une étendue de trois cents

lieues (2). Il avoue il eft vrai (3), que
le fol paroît plus intéreffant & moins mifé-
rable en remontant un peu la rivière. C'eft-

là où il nous repréfente la nature dans toute
fa parure & fon luxe mais terrible aux étran-

gers, quoique bienfaifante aux mulâtres &
aux Nègres qui font dans leur climat.

Ce pays comparable par tant de côtés
à l'Egypte doit avoir fans doute befoin,
comme elle, de la main de l'homme pour
le rendre fain. Cependant, fi les Européens
aidés de tous les fecours & les foulagemens

(1) Ch. 10. T. 4.-de fa nouvelle relation de
la côte d'Afrique Occidentale, page 154.
(2) Page 69.
(3) Page 70.

Climat.
fon in-
fluence fur
les Blancs.
& les

Noirs.
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qu'ils peuvent Se procurer y fuccombent
l'influence du climat fur tout à

celle des caufes qui lui font fecondaires, ceux
qui font acclimatés y réfiftent de la manière
la plus facile. L'on y voit les Nègres & les
Mulâtres fupporter des peines & des travaux
étonnans; & cela avec une gaieté bien plus
remarquable encore dans des hommes que
l'Auteur, qui la rapporte & qui en a été té-
moin, s'efforce d'avilir (i).
Ainfi M. Lamiral nous a peint la nature la

plus animée dans la plupart des lieux qu'il
a traverfés (2), & il prétendqu'au-delà, ceux
qu'il n'a pas vus n'ocrent que des fables
brulans, où les malheureux Noirs font fou-
vent réduits, par la famine à dévorer eux-
mêmes les fauterelles qui dévorent leurs moif-
fons (1).
Il dit cependant ailleurs très-pofitivement

qu'il a pénétré dans ce qu'il appelle de vaftes
déferts (4) & qu'habitent felon lui-même
des nations nombreufes. Il a fait, dit-il, plus

(1) Page 289.
(2) Pag.28o.-282.

(3) Pag. 168 159.
(4) Pag. 168.
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de deux mille lieues dans ces trijtes contrées (i)
& il certifie, comme les autres voyageurs, la

prétendue tiérilité du pays des Bamboucs (2).
Ce pays, que nous connoiflbns heureusement
un peu mieux a.ujourd'hui & qu'il auroit dû
atteindre dans l'étendue de fes courtes, méri-

toit cependant qu'il en parlât autrement. Tous

les pays qui font arrofés & couverts, comme

celui-là, dévoient faire quelque exception, à
la ftérilité qu'il affirme de toutes les parties
in-térieures de l'Afrique (3). Mais, ou bien

cet Auteur a partagé les préjugés & les er-
reurs fur ces contrées de fes prédécefreurs,
ou bien il a connivé avec eux pour les per-
pétuer.

Dans un pays ftérile ou tellement iujet à la fa-

mine, comme on repréfente ceux-là, comment

fe trouveroient par troupeaux nombreux les

animaux qui dévorent le plus de nourriture vé-

gétale ? Ils dêtruifent, dit M. 1 amiral, quel-

quefois les récoltes des Noirs. Ceux ci font

alors de nouvelles femailles; « mais l'on peut

penfer dit-il ici combien peu leur fufrlt j

(1) Pag. 168.

(2). Pag. –321.
(3) Pag. 168.
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puifqu'un feul grain de millet produit CINQ
ou six ÉPIS plus gros que les DEUx poings,
qui contiennent des milliers de grains » (r)
Qu'elle contradiction & qu'elle impoffibilité
fans elle d'imaginer dans un même pays
flérilité ou famine, & en même-temps une po-
pulation d'hommes & d'animaux qui étonne (2.)!
Mais, on le fait & M. Lamiral le prouve
la contradiction eft toujours inévitable à ceux

qui veulent déguifer, défendre ou juflifier le
crime elle eft reconnue pour être le caractère
infaillible qui les diftingue.

Dans d'autres endroits, cet Auteur incon-
cevable prétend peindre « avec franchife
toute l'horreur que lui infpire le commerce
des Noirs & fes funeftes effets » (3) & il
femble n'avoir fait fon livre que pour défen-
dre ce commerce dont il avoue l'infamie. Il
le juftifîe par tous les fophifmes les plus

étranges felon lui, il eft indifpenfable de le

continuer. Mais par accommodement & pour
cabner le généreux enthoufafme des protecteurs
le la liberté, » il permettroit que les Mulâtres

(1) Pag. 161.

(2) Sine vino & cerert friget ubique venus

(3) Pag. 177.
furent,
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furent, dans les Colonies, admis au rang de

Citoyens, à la féconde génération (i); comme
fi l'on en étoit à pouvoir leur refufer dans les

Colonies ce que le Tiers-Etat a pris à la fin
de force en FRANCEF
Le Noir n'eii felon M. Lamiral, qu'un

homme flupide près de la brute. Il n'en eii
féparè, à fon avis que par un intermédiaire
dont je n'ai jamais ouï parler, qui vit en
fauvage dans les bois & ne conferve pas
même de fociété avec fa femelle. Cet inter-
médiaire fe trouve près des côtes (2) &
cet auteur ne cite l'autorité d'aucun obier-
vateur qui attefte fa refTemblance avec les
hommes dont il s'agit. Mais quelque fait cet
être M. Lamiral place le Noir au-deiTus. Il
ne le dépouille pas de l'humanité (3), &
cependant il le range parmi les ammaux faits
pour nous fervir. Auffi eft-ce le lieu où cet
auteur réunit tous fes efforts pour faire def-
cendre ces malheureux au-defîous de la na-
ture des blancs vers celle des animaux, près
desquels les Colons & lui même,pour la
tranquillité fans doute de leur conscience. ont

(1) Page 208.
(2) Page 182.

(3) Page l6<5-

Efforts
pour ra-
baiffer le
caractère
des 'Noirs.
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befoin de les ranger (i). Il fait pour cela un
abus étrangede laphilofophie. Il cite Buffon,
Homère, pourétayer fonparadoxe,quicouvre
l'erreur la plus grotliére & la plus dange-
reufe (2). Chaque être dit-il, felon la place
qu'il occupe eft doué d'une plus ou moins
grandeportionde la divineintelligence.Ainfi,
pour rabaifferl'homme il élève les animaux.
Il nous départit enfuite très-inégalementla

portion de divine intelligencequ'il affigneà
l'homme & l'on fent bien les conféquences
qu'il en tire. Les pauvresNoirsqu'il fuppofe
en avoir le moins reçu doivent être nos ef-
çlaves.C'eft ainfique M. Lamiral déferte les
principesqui établirent à jamaisla dignitéde
tous les hommes c'eft ainfi que lui qui
s'élève avec vigueur contre l'oppreflîon
abjure témérairement la doctrine qui A
jamaisla profcrit. Ainfi, défenfeurdansquel-
ques endroitsde fon ouvragede la liberté, il
l'a dépouilledans celui-ci, en infenfé, d'une

(1) Voyezauflîpage198.
(2) Voyezlanote9del'ouvrageintitulé Incon-

vèniensdu droitd'ainefJ'e1 789 où on a réfuté
l'opiniondeM. Jefferfon,furl'infériorité.desNègres,
&celledeBuffon,furl'inférioritédesAméricains*
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c

égide immortelle & impénétrable. Il livre
l'homme au couteau de qui voudra l'égor-
ger car, de conféquence en conféquence,
quï pourra arrêter le tyran qui fans dif-

tinction pour la couleur de la peau, calculera

dans fes victimes, le degré de portion divine

qu'il voudra y respecter ? ou bien, qui pourra
réfuter celui qui prétendra que les fept hui-
tièmes de l'humanité qui jufques à préfent
fe font laiflTés en vrais imbécilles fouler
font des bêtes, & le furplus, des Dieux créés

pour commander ? Certes cet abandon des

principes qui veillent éternellement fur les
droits de l'homme, & en même temps un
amour pour la liberté qu'on n'ofe pas fuf-

pecler, ne font pas les moindres des inconfé-

quences, des contradictions de M. Lamiral &
de beaucoup de ceux qui ont écrit pour dé-i

rendre la même caufe. Qu'ils fongent donc
s'ils font f1ncères, que le defpotifme que nous
venons de renverfer, fuivoit la même marche,

Voyez comme il avoit miné tous les principes

religieux bien plus pour fe défaire d'une
cenfure incommode que pour fe débarraf-
fer d'un corps puifrant

(i) Lifez les vaux d'un patriote, ouvrage impri?
mé à Anifierdamcxi 1688. Les tyrans ont toujours
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Les préjugés &la prevention de M. La-
miral, percent d'une manière fenfible &
même choquante dans tout ce qu'il dit pour
rabaifTer les Noirs au deffousd'eux mêmes.
« Ils font dit-il, la plupart plongés dans la
plus profonde idolâtrie & hors de leur pays
ils oublient les objets de leur culte. Ceux qui
adorent le foleil lui font des facrifices d'ani.
maux. J'en ai interrogé beaucoup, continue-
t-il, fur leur pays mais ils font fi üupides
qu'il eft prefque impoffible d'en tirer une
notion claire. On feroit tenté de croire qu'on
les prend en troupeaux &c. (i) ».
Les perfonnes in:£truites comment les

Noirs qu'on appelle Bambarras & dont il
s'agit ici, font amenés de leur Patrie, éloignée
de cinq à fix cents lieuesde l'ifle Saint-Louis,
où M. Lamirai les a interrogés ceux qui
connoîtront tout Ce que ces malheureux ont

haï ceuxquiont travailléà foutenirou releverla di-
gnitédei'homme. C'eft lavraicaufedela fureurdes
perfécutionsque lespremiers chrétiensont efîuyées
fousles Empereurs & c'eft auffila càufcdesem-
porteineus&desinjuresauxquelss'abaudonnentles
partifansdel'efclavage.
(1) Page 185.
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C 3

à fouffrir avant d'arriver à Galam & la

matière dont ils font tranfportés de Galam

au bas du Sénégal ( i ) feront-ils étonnés que
dans leur abattement ils paroiffent aux gens
affreux qui voient leurs maux fans les repen-

tir, des efpèces d'automates ? D'ailleurs ces

malheureux qui parlent un langage inconnu

loeuvent-ils éviter l'accufation que leur fait

M. Lamiral de ne pas repondre fur-tout fi
des ames fenfibles & humames ne les appro-
chent pas ? Et quand à leur culte qu'y a-t-ïi à
en inférer? Nos pères étoient-ils plus éclairés?
Nous-mêmes, peut-être ne Sommes-nouspas
plus inconféquens?
Mais pour montrer combien le befoin de

déprimer le cara&ère des Noirs £ égaré
M. Lamiral dans les raifonnemens qu'il a fait
pour y réuffir je citerai ce que le père
Labat, qu'on ne Soupçonnera pas de favorifer
la défenfe des Noixs à laquelle je ne fache
pas qu'il ait fongé dit de ceux de Bambarras,
dont il eft queftion. Ils font, fuivant lui, d'un
naturel doux « robustes & ne manqraent
pas d'efprit Mais il fuppofe qne la nature

(i) Voyezcesdétailsdansl'ouvragedeWadftron5
cité ci-après.
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leur a donné la fervitude en partage 4 parce
qu'ils fupportent mieux que d'autres le travail

qui y eft attaché ». Du refte « ils
aiment leurs maîtres & ne font point fujets
à s'enfuir à fe révolter & à fe défefpérer
comme ceux qui viennent des côtes (1)

Il falloit bien que M. Lamiral calomniât les

Noirs, pour ne reconnoître en eux qu'un inf-
tinct il n'en fait même que des machines
& cependant il faut qu'il explique des traits

étonnans des qualités connues & évidentes

qui dans les perfonnes des Noirs frappent
les hommes blancs les plus groffiers. Leur cou-

tage quand il fe réveille n'eft felon lui,

que la férocité des tigres (i); leur ingénuité,
qu'une inaptitude abfolue à la prévoyance
& au calcul. Après les avoir montrés d'une
infenfibilité qui étonne d'une pareffe que
rien ne peut furmonter (3) on les trouve

ailleurs d'une conftance dans les travaux, d'un

courage & d'une force à toute épreuve (4).

(1) Tome IV, p. 85.

(2) Pag. 256 a6oi

(3) Page 199,
(4) Pag. 277 28;.
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C 4

Ce font ici des êtres qui font, tous, dans la der-

nière dégradation ( i) & le moment d'après,
M. Lamiral (2) convient de bonne-foi que
dans les points qui font les plus eflentiels au

bon ordre de la fociété & à ce que l'homme

fe doit à lui-même, les Nègres font plus rages

que nous (3). Auffi hur vie fimple dans

leurs villages tranquil es leurs pafTe- temps
innocens, toujours entourés de leurs familles,
leurs chanfons expreffives & tendres, leurs

dânf es & leurs fêtes le féduifent lui-même (4)
il revient plus d'une fois à les peindre, comme

fi fatigué de nos crimes, qu'il avoue en mille

endroits il regrettoic d'avoir jamais eu d'au-

tres tableaux que ceux de la vie innocente

& privée d'ambition de ces peuples.
Ici perce fur-tout l'injuilice de l'homme.

M. Lamiral charge ces peuples dont il et\:

obligé malgré lni d'eftimer le caraâère

naturel de toute la laideur des vices & de

toute la bafTeïTe de la dépravation que nous

leur avons communiquées.

(1; Pag. 199– 246,
(2) Pag. 263 270.
(3) Pag. 265 27°.
(4) Pag. 267 268*

Injuftice
de M. La-
mirai.
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Corrompus par nos exemples & féduits

par nos marchandises paroiffent-ils injuftes
ou cruels entre eux Quelquefois, fuivant
un fentiment bien jute nous rendent-ils le
mal que nous leur faifons ? Cet écrivain laiffe
tout à leur charge. Sans le taxer d'exagéra-
tion dans les faits ou d'infidélité en rappor-
tant au général ce qui eft particulier
n'eft-il pas évident que de la manière dont
les Européens communiquent depuis fi long-
temps avec ces peuples, il faut mettre fur
le compte des premiers tous lés vices & tous
les crimes de ceux-ci, le.quels nennent efien-
tieilement à l'influence qu'ils reçoivent de
notre commerce infâme, & des moeurs nécef-
fairement perverfes de la plupart des agens
qui traitent avec eux fur des principes auifi

iniques ?
Que dire en effet des communications di-

rectes ou indirectes, que les Européens ont
avec les peuples Noirs? Le récit d'hommes qui
les pallient, de marchands qui, complices de

l'iniquité, la déguisent (i); d'écrivains qui

(i ) Voyez l'interrogatoire au Comité de la
Chambre des Communes d'Angleterre, des témoins

préfentés par les Confeils des villes de Liverpool &c.
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la plume à la main combattent leur conf-

cience, & repouffent dans leur coeur, les cris

de l'humanité ce récit, tout adouci qu'on
peut le croire, révolte encore quiconque con-

ferve quelque fentiment de la juftice (i).
Mais, en même-temps, ce qui étonne, c'eft

la prétention de ces efprits prévenus & aveu-

glés de connoître feuls les relations du com-

merce, fes principes & tout ce que les loca-
lités & les circonftances lui offrent ou lui en-

lèvent. Certes, ce n'eft point en leur parlant
qa'il faudroit faire entrer dans les élémens du

commerce l'intérêt général de l'humanité
intérêt vrai de toutes les nations particulières
bafe eifentielle de toutes les relations exté-
rieures des peuples. Comprendroient-ils quel*
que chofe à ce que l'on défire par le pro-
grès des lumières & leur communication la
civilifation des peuples barbares & la réforme
des peuples énervés eux qui ne voient en
tout & partout que des pays à dominer; des
hommes couvrir de chaines de l'or à ex-

k la lettre de M. Clarkfon., citée plus haut, à
M. Mofneron au fujet de ces témoins au nombre
de quatorze.
(0 Pag- 737 255.

Préten-
tions vai-
nes des
Commer-
çans.
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traire des marchandas à acheter à vil prix
ou à vendre au taux le plus élevé tout en
dernier lieu les productions eflèntielles qui
nous nourrirent à faire produire & jamais
l'homme qu'il faut inftruire & répandre fur
toute la furface de la terre pour que libre
inftruit, heureux, il rende partout hommage
à l'Eternel (i) ? Toutes ces grandes idées qui,

(i) Ce grand & vafte deffein qui fait, de toute la
terre, une feule Monarchie & de touts les hommes
une feule famille, doit maintenant être repris avec
une nouvelle vigueur.
La propagande fut-elle jamais Ce que les Apolo-

giftes de la Cour de Rome voudroient la repréfenter ?
une réunion d'hommes Apoftoliques, dépouillés de
tout intérêt vulgaire, nourris des doctrines les plus
profondes, fidèles aux maximes les plus fublimes,
& voués à appeller tout le genre humain à une même

fraternité* au même bonheur comme, aux mêmesef-

përances ? S'il fût jamais conçu, ce gran'd & fuperhe
deflèin l'ambition le flétrit la tyrannie s'en pré-
valut elle le pervertit, & l'efciavage l*a fait ou-
blier il a même fait plus il l'a rendu ridicule.

Qu'il reffufeite donc aujourd'hui avec la liberté
dans le cœur des peuples, ce projet immortel qu'ils
ne s'en rapportent plus qu'à eux-mêmes pour fon
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il faut Fefpérer, vont devenir communes
font reléguées par ces Meilleurs avec un haut

dédain parmi les belles chimères des roman-

exécution Puifïê ce ilècle ne pas s'écouler fans voir
une fédération d'un nouveau genre, celle de fociétés

répandues chez toutes les Nations, vouées à étendre

généralement parmi les hommes, les heureufes in-

fluences de la liberté fi à rechercher Ù mettre en

auvre tous les moyeris de la faire fleurir dans tous

les pays Ù fous tous les climars, également, pour
tous les hommes. Ce fera alors qu'on pourra venta'.
blement réalifer ce beau projet de paix univerfelle
paice que les peuples fe communiquant ainfi eux-

mêmes, s'affranchiront de l'intermédiaire de leurs
chefs, de ces Rois, de ces Minîftres, dont l'orgueil
ou l'ambition les a toujours mis en guerre. Voyez
un nouvel ouvrage fur le projet humain & célèbre de
la paix univerfelle, du vertueux Abbé de S. Pierre,
depuis peu annoncé chez Maradan Libraire à
Paris, rue St. André-des-Arcs, & la note neuvième
de l'ouvrage intitulé Inconvénièns DU DROIT
d'aînesse, &c. qui fe trouve à Paris, chez File.
Libraire, rue de la Harpe; & plufieurs autres paf-
fages intérelfans de ce dernier ouvrage fur les
Prêtres, la Religion, la Morale la Bienveillance
la liberté univerfelles.
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Politique
prétendue
de l'Angle-
terre.

ciers ou tout au plus dans le cerveau de
quelques perfonnes qu'ils appellent des fana-
tiques, & qu'une politique perfide, étrangère
& ennemie, berce & fait jouer, felon eux,
pour la ruine de leur Patrie.
Il eft des chofes, fuffent-elles vraies, qu'il.

n'eft permis qu'aux ames étroites de foupçon-
ner. Les hommes qui entretiennent leurs idées
& leurs fentimens à une certaine élévation
rougiroient d'y fonger. Telle eft l'infâme poli-
tique qu'on ofe prêter à l'Angleterre, de n'af-
fecter de parler de l'abolition de la Traite, de
n'animer les amis de l'humanité fur cette
intéreffante entreprife que pour jouer la
France l'engager à fe précipiter téméraire-
ment dans un deflèin qu'elle rejette intimement
pour elle; & afin de profiter enfuite, du dé-
fordre qu'on fuppofe devoir naître de cette
opération, pour ruiner fa rivale lui enlever
fes Colonies, détruire le refte de fon com-
merce. Que fais-je ce qu'on n'ajoute
pas encore, pour faire dépendre l'exiftence de
l'empire Irançois de quelques nouveaux ef-
claves, dont une poignée de marchands aug-
mente chaque annee la multitude de ceux qui
exifîent'déjà dans nos Colonies.
Maintenant que le foupçon en eft jette

maintenant que, quelque ridicule qu'il foit, il
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eft hautement avoué, & que les ennemis du
bien public fe prévalent d'une auffi miférable

objection (i) on pourra juger par cela feul,
de leur bonne foi ou de la bonté des moyens
qu'ils oppofent.

Dans tous les cas, leur dirai-je il eft cri-
minel d'étouffer les cris perçans de l'humanité,
en invoquant la politique ? Que deviendraient

les droits les plus facrés des hommes que
deviendroit leur inviolable dignité, avec un

pareil principe ? La religion & la philofophie
le reprouvent également & tout coeur droit &

pur s'en indigne.
» Il n'eft pas moins abfurde, ici, d'objec-

ter les embuches fuppofées d'une politique
perfide. Ce nœud d'intrigue, que les Colons

François ces commerçans de nos ports &
leurs adhérans, expliquent avec tant de com-

plaifance, n'a été, avant eux, foupçonné par

(t) Page 221. Voyez auffi la RÉPONSE DE
M. MARC MAZOIS, NÉGOCIANT, DE BOR-

deaux, à une lettre d'un Ami des Noirs, infé-
rée dans le Journal de Paris, le 13 Janvier 1790.
A Bordeaux, de l'Imprimerie de P. G. Calamy,
page 3. Voyez auffi le libelle intitulé de VEtat dcs

ègres, &c.

Réfuta-
tion decet.
te miféra-
ble objec-
tion.
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perfonnes. Les marchands de Liverpool euflènt

cependant dû faire les premiers cette décou-

verte, parce qu'elle les eût, en même-temps,
tranquilrifés & réjouis & l'on fait au con-
traire qu'ils n'en ont pas fufpendu un infant
leurs craintes, ni leurs follicitations intéreffées.

Mais, en outre, conçoit-on que la multitude
des hommes éclairés & vertueux, qui com-

pofent la Société des Amis des Noirs de
Londres (i)? pris dans les trois Royaumes

(1) N'a-t-on pas, avant cette Société, écrit en

faveur des Noirs ? Voyez une note étendue, four-

nie par M. Garat, à M, Roucher, & inférée dans
l'édition du Poëme de celui-ci, intitufé les Mois

( éd. in-4.0. de 1779 de l'Imprimerie de Quilleau,

page 128, tom. I. ) où les droits des Noirs font

auifi clairement qu'invinciblement établis & où

l'on démontre fur-tout, la dépravation qui naît né-

ceffairement de l'efclavage, les dangers qui menacent

les opprefleurs & l'intérêt par conféquent que les

maîtres ont, pour eux-mêmes, d'affranchir leurs

efclaves, s'ils font cas des bonnes moeurs, des fen-

timens juftes & droits, ainfi que de la paix & de la

fécurité, fans lefquelles il n'eft point de bonheur.

Quand M. Garat écrivoit cela; quand M. l'Abbé

Raynal a écrit, avant lui, les mêmes chofes, il n'y
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de l'Angleterre & même chez l'étranger, puif-
fent s'abaifTer à conniver pour une perfidie,
avec des hommes en place néceffairement

avilis, dans la fuppofition qu'on fait ? Con-

çoit-on, quelque pervers & profondément af-

tucieux qu'on veuille fuppofer des Minières,

que des hommes indépendans, auffi nombreux,

profeflant l'amour le plus pur de l'humanité

entière, avec une correfpondance auffi éten-

due que la leur, puiffent être la dupe, depuis fi

long-temps & dans un pays libré d'une trame
infidieufe exprès ourdie ? & s'ils pouvoient
l'être un moment peut-on croire que dans
leur nombre, qui réunit tous les états & les
relations par conféquent de tous les genres
perfonnes n'eût apperçu ces dépeins fuppofés
& mis au grand jour leur profondre & mépri-
fable noirceur ? Conçoit on enfin qu'un
Mininre qui a des titres à l'eilime de fon pays,

avoit point à Paris ni à Londres, de Société des
Amis des Noirs. Les Etats-Unis ne pouvoient
avoir développé les deffeins qu'on leur prête; l'An-

gleterre ne pouvoit donc pas les avoir elle-même

adoptés. Ceux qui foutiennent que les Amis des
Noirs de Paris font aujourd'hui foudoyés auroient
au moins dû expliquer, comment ceux2à l'ont été
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& à celle de la poftérité, qui a des rivaux
redoutables & des ennemis adroits voulût

expofer ainfi gratuitement, à la face de l'Europe,
fon caralqère ? Un peuple libre jaloux par-
deffus tout, de fa propre eftime avant de

juger les motifs de ce Minière ni même fés

fuccès quand il pourroit en avoir, le voue-
roit au mépris, & il feroit perdu avant qu'il
pût réclamer (i). Eh que lui refteroit il

(x) 11 faut le dire aujourd'hui le defpotifme fai-
foit oublierfes bévues, & il cherchoit même à couvrir
fes propres noirceurs, en acréditant chez nous les

calomniesqu'on a répandues, endivers temps contre
le caractère du peuple. Anglais. Les Minières
avoient en outre la maxime de difcréditer, par-là, à
nos yeux la liberté fes heureux effets & les

peuples qui, nos voifins & nos rivaux, marchoient

depuis longtemps vers la liberté quand nous
refiions toujours fournis aux pouvoirs les plus arbi-
traires & les plus tyranniques.
Voyez, en preuvede cetteaffertion, l'efprit qui

régnoitdans tous les Journaux dont les Auteurs
étoientftîpendiéspar nos tyrans. Aumoyendu pri-
vilègeexclufifquileurétoit accordé ils n'ont eeffé
de répandrepériodiquementtous lesmenfongesqui
en étoient le prix.. Mais qu'aujourd'huides impof-

d'ailleurs
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d'ailleurs pour s'excufer ? Nous ofons le dire

tous les hommes impartiaux en conviendront.:

la politique qu'on lui prête n'eil comparable

qu'à l'objection puérile qu'on prétend en tirer.

L'on a prouvé à l'Angleterre que la traite lui eft

POLITIQUEMENT très-nuisible; elle a mon*

tré qu'elle le penfe généralement aujourd'hui,

par la prefqu'unanimité des ADRESSES de fes

Villes & Corporations au Parlement en fa-

veur de l'abolition de ce commerce également

impolitique & infâme (i) & où eft l'appa-

teurs croyent pouvoir profiter des préjugés qui fe

trouvent encore répandus contre une nation libre

que nous devons eifimer, & qu'ils fe flatent de ne

pas être démafqués au moindre examen c'eft un

aveuglement qu'eux feuls peuvent avoir.

(à) Quelques corporations de Fabriquans de

France, tels que ceux de Rheims, ont reçu l'alarme

desArmateurs & Planteurs & elles n'ont fu réfifter

à l'impulsion qu'ils leur ont donnée. Mais qu'elles
réfléchiffent qu'en Angleterre celles qui fournirent
le plus de leurs marchandifes au commerce d'Afrique,
.tel qu'il fe conduit actuellement n'ont pas moins

demandé l'abolition de la Traite des Noirs. Il n'eft

pas jufqu'à des artifans qui fournilfoient des fers

deftinés à enchaîner les malheureux efclaves qui



rence, dans ces circonilances, qu'elle fbnge
pour l'augmenter, à ravir la part que les
Françoisy prennent? &afind'y réunir, com-
ment peut-on imaginerqu'elle cherche à don-
ner à une puiflance eftimée fa rivale une
impulfion qu'elle fuivra elle-même fi elle
confulte fes vrais intérêts? Mais dit-on la
difcorde qu'on attend du choc des intérêts
donnera le lignai aux ennemisde la France
pour la déchirer.Vaines terreurs î L'Afïèm-
lée Nationale faura en impofer à fes enne-
mis du dedans &'à ceux du dehors. Elle
admettra, comme le Parlement d'Agleterre
une difcuffion qui, bien loin d'exciter, (la
Jamaïquedepuis trois ans en eft la preuve)
préviendra les foulèvemensdansnos colonies.
La vérité fe fera jour les préjugéscéde-

ront. Les Colons apprendront qu'il eft de
leur intérêt qu'on aboliflè d'abord un com-
mercequi les appauvris; &ils fe convaincront
enfuite, qu'il eft encore de leur intérêt, &
de plusde leur sûreté, de fe départir de la

n'aient adrefféune pétitionau Parlementpource
mêmebut &déclaréqu'ilsCêflbientdes ce mo-
mentde prendrepart, parleursfournitures,à un
commerceauffiInfâme.
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jTévérité & de la rigueur employees juf-
qu'ici, pour contenir les Noirs (i) ils efti-
meront que laricheiTe du fol d'Afrique', qu'ils
redoutent n'ôte aucun des avantages du leur;

qu'ils trouveront des refîburces nouvelles
tant qu'ils auront la liberté & des produits
& que le feul moyen de ne pas voir tarir

ceux-ci & de conferver parfaitement l'autre,
c'eft d'admettre & d'encourager leur culture

par des bras libres (2). Des expériences déjà

( i). Voyez un ouvrage, actuellement fous preffe,
intitulé Nêcejfiti de l'abolition immédiate de la
Traite de l'abolition graduée de l'efclavage par
une perfonne qui a habité plufeurs années les Colo.
nies. Se trouvera chez Bailly Libraire, rue

Saint-Honoré & Petit, au Palais-Royal,

(2) Des prétendus Politiques & M. l'Abbé

Raynal lui-même, auroient voulu introduire le droit
d'aineffe dans nos ifles à fucre, parce que, dirent-
ils, les poflèffions y font déjà trop morcelées pour
l'exploitation difpendieufe à laquelle l'on eft habitué.

Voyez la réfutation de cette idée féodale & les raifons

qui doivent engager à y multiplier en place les bras
libres dans l'ouvrage fur les Inconvéniens du droit
d'Aîneffe cité dans une note précédente. Chap, 3
fia. 3.



( 5»)
faites d'auu es renouvellées, les convaincront
& le bien ne fe fera qu'avec le temps &
les mefures néceflaires. L'on y arrivera en-

fin, fans éprouver les malheurs que fes enne-
mis n'ont jamais manqué de faire redouter

pour féloigner ou pour l'empêcher.
M. Necker dans fon ouvrage fur VAd-

miniflration des Finances, après avoir décla-
ré des fentimens fur la traite des Nègres,
tels que l'humanité feule les infpire, a de-
mandé fi ce feroit un projet chimérique que
celui d'un pafte général, par lequel toutes les
Nations renonceroient d'un commun accord
à ce commerce (i).
» Mais une erreur qu'il a commife,c'eil qu'il

fuppofe que le travail des efclaves eft meil-
leur marché que celui des bras libres, & qu'on
feroit découragé bien vite d'une vertu qui
s'accorderoit fi peu avec l'intérêt,
» C'efMà une erreur que les Amis des

Noirs fe font efforcés de mettre en évidence
par les faits & les inftruâions qu'ils ont raf-
femblés. Ces faits, ces inftruâions prouvent
que l'intérêt fe trouvera d'accord avec le
devoir; & dès-lors nulledifficulté fans doute,

(x) Pag. z62
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que l'on écoute celui-ci. Mais pour plus de

sûreté qui, empêche que l'on négocie,
pour l'intérêt même de l'humanité un ac-

cord général fur ce point ? Les Amis des

Noirs n'ont certainement pas blâmé cette me-

fure. Sa convenance & fa facilité frappent

trop tous.les efprits pour qu'il fallût un grand

génie, comme quelques perfonnes ont afFec-

té de le fuppofer précifément à caufe qu'elles
ne la croyoient point praticables & fufcep-
tible de fuccès.

Mais ce que tout le monde n'apperçoit
pas, & que les amis des Noirs peuvent au-

jourd'hui démontrer c'eft la néceillté pour
un pays réellement libre d'avoir des colo-

nies où l'on puiile aller jouir fans changer de

Patrie de tous fes droits (i). Or la li-

(i) Dans aucune circonftance, ces Colonies ne

font jamais plus néceflàires que dans celles de révo-

utions & de troubles lorfque toutes les fortunes
font ébranlées, & que tous les travaux font fufpen-
dus. On s'eft récrié avec raifon contre l'indifférence
avec laquelle on voit déferter, dans un moment où

toutes les réformes font faciles en France, tant de ces

Citoyens qui vont porter leurs bras à une terre étran-
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berté & i'efclavage, ou le commerce d'ef-

claves, font abfolument incompatibles &

quand l'humanité la religion ne l'exigeroient
pas impérieufement il faudroit en venir

gère. C'étoit à tant de landes dit-on tant de
marais, tant de terreins, enfin fans culture, que
nous avons encore, qu'il falloit les attacher mais il
falloit donc les y attirer par l'appas d'une propriété
future. Il falloit décréter fans délai, telles loix qui
eurent fait préférer, les landes ou nos Colonies, à
tant de braves Ciioyens qui cédant aux appas de la
propriété, & défefpérant d'y arriver jamais dans leur
patrie, vont, dans des contrées plus faciles, cher-
cher un morceau de terre à pofleder & préfèrent
les pays où la liberté eft actuellement établie fur les
plus larges bafes. S'irriter de ce que les Etats-Unis
reoueillentle fruit de leurs bonnes loix; dire avec ai-
greur qu'ils fondent une partie de leur profpérité fur
fa barbarie de celles del'Europe; c'eft, commedes en-
fans, fe révolter contre la nature même des choses
c'eCt étaler la perverfité qu'on Ia dans le coeur
puifqu'on montre contre l'exemple que les Etats-
Unis donnent àu monde entier, le même dépit que
les tyrans ont toujours fecrètement eu des progrès de
la liberté & du fuccès des bonnes loix, bien loin d'en

profiter.
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des changemens devenus nécessaires, par des

motifs également puifTans.
Les amis des Noirs peuvent démontrer

enfuite qu'il n'eft point de travaux, fous

quelque climat que ce foit, que l'homme libre

acclimaté, ne puiflè entreprendre & foutenir,
& que les Nègres ne font point incapables,
comme on le repréfente d'une parfaite lé-

giflation, quand on voudra prendre pour

les y porter, les moyens les plus libéraux.

Ils démontrent qu'en accordant même à leurs

adverfaires ce qu'ils prétendent de l'infé-

riorité des facultés des Noirs aux nôtres,
ce qu'on nie formellement, les effets qui
réfulteroient d'un grand encouragement qu'on
donrreroit au croifement des races pour étein-

dre les préjugés (i) répondroient à toutes

(i) Voyez ce que M. Lamiral dit, ( page 46 &

fuiv. ) de l'amabilité, de la tendreffe de la fécon-
dité & des vertus domeftiques des femmes Séné-

galoifes.
Cet Auteur & d'autres fuppofent que les hommes

qui naifrentde ce qu'ils appellent fang méll) font,
par rapport aux Noirs, comme les demi-Dieux de

l'antiquité, nés de mortelles, auxquelles Jupiter ou
d'autres immortels n'avoient pas dédaigné de s'unir;
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les fortes d'ohje£Hons qu'on voudroit tirer
de cette infériorité, contre les etabliflemens
libres qu'ils propofent & que ces établiffe-
mens croient en Afrique la fource d'un grand
commerce des productions des tropiques &
des marchandifes manufacturés de l'Europe.
Ils démontrent, ces amis des Noirs, que par
les mêmes raifons, dans nos ifles à fucre les
Noirs efclaves mieux traités, peuvent y aug-
menter par leur nombre la population, & que
leur affranchiffement graduel l'augmentera en-
core plus vite & doit néceffairement en aug-
mentant les revenus du Maître humain qui
favorifera ce développement faire bai/Ter
le prix des denrées coloniales, devenues plus
abondantes. Enfin les amis des Noirs

prouvent aux métropoles, que l'abondance
des productions de la terre enrichit toujours
tout le monde; que par conféquent les Co-
lonies de I'ouefl ne feroient ni ruinées ni

fi quelque obfervation, indépendante d'autres caufes

qu'il n'y a pas lieu de développer ici a quelque-
fois appuyé cette idée, entièrement née de l'orgueil
l'avantage connu & indiqué par-tout les Natura-
liftes du croiftmen- des races fuffit pour l'expli-
quer.
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abandonnées, quand on tireroit de grands

produits de l'Afrique que les Frariçois par

exemple au lieu d'émigrer en grand nombre,
comme ils font pour les Etats-Unis', préfé-
reront alors les établiffemens françois où une

fois acclimatés ils pourront trouver la paix
& le bonheur que ces établiffemans remplis
alors d'hommes libres, avec une population

toujours croifiante décupleront & leurs pro-

ductions & leurs confommations & le com-

merce, par conféquent qui s'enfuit enfin
les Amis des Noirs prouvent mille fois plus

qu'il ne faudroit, pour engager une puiffance
telle que la France, par les motifs purement

humains, dont j'entends feulement parler ici
& que les hommes appellent politiques à

marcher courageufement dans la voie où la

juftice & l'humanité lui crient enfemhle d'en-

trer, quand elle devroit s'y trouver feule.

Mais il eft évident que pour ménager les ef-

prits foibles l'on doit prendre les mefures

qu'ils croient néceffaires à la sûreté de tous.

Les défenfeurs de la traite & de l'efcla-

vage ont cru chimériques ces mefures &

ils ont d'autant plus loué, précifément
à caufe de cela > l' Administrateur célèbre qui
les a propofées. Ils fatzsfaifoient ainfi en

même-temps l'adulation & l'aftuce qui ca-
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ra&èrifent leurs complimens. Mais mainte-

nant, que diront-ils, quand ils verront que
le projet n'en eft plus chimérique quand
ils verront que le Miniftre qui l'a ainfi pré-
fente dans un temps où, pour parler avec

sûreté, il felloit en tout, employer les péri-
phrafes de la circonipeftion ne peut main-
tenant que défirer qu'on le réalife qu'af-
pirer à la gloire d'exécuter, lui-même, ce

qu'il a indiqué à la France, peut-être le pre-
mier.

Le Pere Labat dans le tome quatrième
de fa Nouvelle relations de l'Afrique occiden-

tale, en parlant des tentatives que la com-

pagnie du Sénégal de France, n'a ceifé de
faire pour pénétrer au pays de Bambouc,

remarque en plufieurs endroits, & dans les
termes les plus exprès (1) la fordide avarice
des Compagnies qui, faute de faire les avances
& de donner aux chofes le temps néceflàire
laiflènt fans aucun fuccès ou même fans ten-

tatives, les meilleurs projets. Cet efprit fordi-
de eil également celui des Compagnies & du

Commerce en général. L'habitude gouverne
feule tous les hommes que l'efprit d'intérêt

(i) Pag. 72 & 115 entre autres.
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captive. La routine qui lPur 'a fervi à s'en-

richir, eil tout ce qu'ils connoifTent » &leur

avidité les empêche toujours de facrifier à

l'avenir malgré les grands avantages même

qu'ils y trouvent. Il faut des lumières &

de la philofophie pour appercevoir ce

qui eft mieux & les cominerçam fous

un gouvernement defpotique fur tout

manquent plus encore de goût que de loifirs,

pour s'inftruire car s'ils avoient ce goût, quel

avantage les voyages qu'ils font, & les rela-

tions qu'ils entretiennent, ne leur don neroient-

ils pas? Mais l'intérêt feul échaufe leur gé-
nie, & l'on fait bien que leurs fpéculations
font dirigées vers l'amélioration de leurs for-

tunes, & que celle des lumières & de la ci-

viliiation n'y entre affurément pour rien.
» Mais fi les peuples peuvent maintenant

avoir une influence réelle, c'eft à eux à dic-

ter les principes fur lefqyels ils entendent que
leurs marchands trafiquent tout comme ceux

fur lefquels ils veulent être gouvernés. C'eft
à eux à jetter d'avance les fenzences de la prof-

périté des races futures ils ne doivent point
être arrêtés par les cris de l'habitude & de

l'intérêt qui prennent à tort l'épouvante, &

le temps ni même les dépenfes pour arriver
à un grand but, ne doit leur rien coûter.
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S'il eft naturel d'entendre les Commerçans

les Colons fur cette grande caufe qui
les intéreflè de l'abolition de la Traite
& de fefclavage ce n'eit donc point au
moins à eux à la juger par leur feule opi-
nion ? En affectant, hautement cette préten-
tion ridicule, d'une manière auffi véhémente

qu'ils le font, efpéreroient-ils d'intimider une
affemblée qui a fait fes preuves, ou même la
Nation que l'ariftocratie qui fopprimoit n'a

pu, avec fes menaces & fes fophifmes ar-

rêter ni féduire un moment ?

Prouverai-j maintenant à M. Lamiral qu'il
fe trompe, & qu'il raifonne auffi mal, toutes
les fois qu'il veut jetter du blâme ou du ridi-
cule fur les amis de l'humanité qu'il appelle
par ironie les Philantropes (i). Echo des ab^
furdités que des perfonnes mal inftruites &
d'autres mal intentionnées ont répandues contre
la Société des Amis des Noirs fon origine
fes travaux, fes intentions, le danger même

prétendu de fon exiltence il les répète.
toutes je ne defeendrai donc pas à les réfuter,
ce feroit trop long; je le crois même inutile.

Mais fi je connoifibis M. Lamiral, je lui di-

(ij Pag. 218. 396.
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rois « Abandonnez votre cœur à ces premiers
élans d'humanité qui fe trouvent dans quelques
endroits de votre ouvrage. Ils font vraiment

de vous, le refte qui les étouffe vous eft étran-

ger. Ces premiers fentimens vous les tenez
de la nature les autres vous les avez acquis.
Confiez-vous à ceux-là méfiez-vous de ceux-

ci. Que ne peuvent fur nos efprits & nos coeurs
les moeurs de ceux que nous fréquentons, &
l'ordre accoutumé de chofes dans lequel nous

avons été élevés dans lequel nous avons tou-

jours vécu ? Eh quelle raifon n'avez-vous pas
de craindre ? vous qui avez été jette jeune dans

une carrière qui doit pervertir les hommes les

plus heureufement nés Doutez donc, je vous

en conjure & venez dans cette Société que
vous calomniez que vous injuriez vous af-

furer vous même combien fes ennemis font

injuftes.
» La Colonie du Sénégal fe plaint d'op-

preffîon, & vous portez, avec zèle, à l'Af-
femblée Nationale fes demandes. Eh bien

attaquez avec nous dans fa racine, l'ori-

gine de tous fés maux. Ah réclamez pour

elle réclamez pour l'humanité entière des

principes inviolables, que tout homme vrai.

ment digne de la liberté, doit défendre. Afpi-
rez maintenant à faire enfin régner la juftice fur

Réponfe
aux invec-
tives &aux
calomnies
imprimées
contre elle.
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cette côte de défolation ou ne foyez plus
étonné que le crime engendre le crime &

que ceux qui s'y livrent deviennent eux-
mêmes la proie de l'iniquité (i).

» Le règne de la juftice peut feul garan-
tir les droits de chacun; celui qui eft Injure
a perdu le droit de fe plaindre de l'iniquité
qu'il fouffre. La Nation Françoife eft trop
généreufe elle eft trop éclairée pour étendre
au-delà des mers des fers qu'elle a rompu pour
elle & qui font en horreur à tous les hommes
libres.

» Elle protégera la Colonie du Sénégal,
comme un père protège un enfant corrompu,
mais chéri. Les Repréfentans de cette Nation

généreufe verront dans leur fageflè les moyens
propres à la relever par degrés de l'état de
foibleflè & de corruption où l'ont jetté tous
les abus raflèmblés.

» Les principes qui doivent diriger les peu-
ples dans la conduite de leurs colonies, îont
connus aujourd'hui de tous ceux qui ne dé-

daigne pas de s'induire; & le moment eft
auffi arrivé de les mettre en pratique.

» N'ayez point de vaines terreurs Les Co-

(i) Pag. 90. 91. 92.
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lonies de l'oueft ne feront point détruites

parce qu'on n'y portera plus d'efclaves; ceux

qui les ont cultivées les années précédentes
ne continueront-ils pas? Un régime cruel
dans le traitement des Noirs néceffite la traite;
un régime plus doux fuppléera bien mieux
la population, & l'augmentation de culture

qu'on défire. L'on compte parmi les Amis
les plus zélés des Noirs des Planteurs &

quoiqu'ils ayent des qualités très-nobles ils
ne prétendent point à la charité fublime &

évangélique d'abandonner leurs propriétés.
» N'annotez donc point d'exagérer l'objet

des vœux des Amis des Noirs; ils favent

que le moment n'eft pas venu de donner la
liberté aux efclaves qui cultivent les Colonies;
ils ne crient point à la révolte & ils n'ont
ni émifTaires ni apôtres prenez garde de
n'être point la dupe d'un ftratagême perfide.
La liberté des Colons blancs a été l'époque
des alarmes qu'on leur a donné fur la tran-

quillité de leurs habitations. L'on a affe&é de
citer la fociété des Amis des Noirs, de lui
attribuer des deffeins dans un temps où per-
fonne n'avoit à en parler. Le i 3 Juillet der-
nier ( moment de la révolution de Paris )
l'on a indiqué un magafin d'armes dans fort

appartement, comme on envoyoit les Ci-
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toyens fe pourvoir, dans ceux qu'on fup'po-
foit aux Chartreux. Les philantropes Les
Chartreux Il étoit fi plaifant pour les DES-
POTESde jouer le peuple, en faifant tom-
ber fa rage fur des hommes paifibles qu'ils
méprifoient ou haïrent également Songez,
Monfieur que pour faire fiipporter à la Ca-
pitale le développement de toutes les tyran-
nies, l'on avoit conjuré contre elle des Ci-
toyens avilis, corrompus à l'excès par la
misère avec tout ce qu'il avoit été pofiible
de réunir de miférables étrangers une ar-
mée de vagabonds menaçoit toutes les pro-
priétés, au premier mouvement que nous
ont fait faire la défenfe de nos libertés celle
de nos droits les plus facrés & de nos frères
nos concitoyens aflèmblés. Voyez qui
l'on pouvoit ameuter contre les Colons pefez
les motifs qui animoient le défèfpoir des
tyrans fubalternes, toup-à-coup furpris par l'é-
clat de lumière qui réveilloit les peuples
Vous comprendrez ce qu'on pouvoit ofer
Et en vous affurant de la nullité extérieure,
que la fociétédont il eft queftion avoit encore
& du bruit qu'on a fait d'elle en réfléchif-
fant qu'elle renferme des hommes redoutables
au defpotifme, & qui n'ont point atrendu la
révolution ni même fon approche, pour faire

preuve
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il

preuve de leurs fentimens & fouffrir même

pour elle, vous expliquera bien des chofes.
» Revenez donc de vos préventions con..

noitfez les Amis, non des Noirs feulement,
mais de l'humanité. Les fentimens qui les ani-
ment ne portèrent jamais le trouble & la ruine
dont vous menacez; mais ces maux terribles
furent au contraire, dans. tous les temps, la
fuite inévitable des crimes que .vous défen-
dez, & qu'ils ne cefferont de pourfuivre au

tribunal de l'opinion.
Ah croyez donc que tous les motifs

qui animent ces hommes de bien font di-

gnes de la miffion qu'ils fe fo.nt faite à eux

mêmes de défendre la claffe d'hommes la

plus malheureufe & la plus abandonnée ainfi.

que de prévenir le moment terrible & redou-
table de leur DESESPOIR.Plaignez les de te
voir enfin obligés de repouffer la multitude
de calomniesque leur entreprifea fait pleu-
voir de tous côtés contre eux.
» S'il n'en eft point qui puiffe Supporter

l'examen elleslesaccablentpar leur nombre
& par l'activité infernale avec laquelle on
les répand. Chaque jour, elles paroiflTenfcfous
une nouvelle forme. Pendant quej'écris à
l.a,politique prétendue de l'Angleterre que
vous avez vousmême cru & que j'ai réfutée,
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l'on vient de joindre celle tout auffi controu-
vée, qu'on attribue aux Etats-Unis. C'eft la

Congrégation religieufe des Amis ou Quakers
qui eft complice fuppofée de celle-ci & main-

terrant les Miniftres d'Angleterre fi aftucieux,
cette foule d'hommes fuppofés leurs com-

plices, fe difant, à Paris & à Londres, les
Amis des Noirs ne font plus que les éco-

liers, les ferviles inftrumens d'une poignée
d'hommes de Philadelphie qu'on accufe de
cacher fous le manteau de la vertu la plus
pure le cœur le plus dépravé (i). Ainfi s'é-
tend encore la calomnie que répandit M. de
Chatelux contre cette collection d'individus.
Les efforts du défenfeur humain, philofophe &

charitable, qui voulut les venger n'ont pu
l'effacer (2). Toutes leurs vertus font travefties
en actes d'hypocrifie. Ils ont beau élever au ciel
leurs mains pures, ne faire entendre des voeux

(1) Voyez de l'état des Nègres, &c. cité plus
haut, page 20.

(2) Voyez la lettre de M. Briflbt de Warville,
à M. de Chatelux, où il a victorieufement réfuté
les calomnies de ce voyageur françois, contre les

Quakers ou Amis, les Noirs & l'efpêce humaine en

général.
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E 2.

que pour l'humanité entière, on fufpeete leurs

cœurs. En vain leurs principes font fans repro-
ches l'on calomnie leurs intentions! Mais

quelle vertu n'a pas été flétrie par le fouf-

fîe impur des méchans ? Le Fils de Dieu lui

même y fuccomba & s'il devoit redefcendre

parmi nous, parmi des Marchands d'efclaves

& des Planteurs fur-tout qui douteroit à
voir leurs fureurs, qu'ils ne le crucifiaffenr ?

Mais qu'une Nation entière fe laiffe bercer dans

l'aveuglement de quelques individus qu'elle

perf ftât dans l'erreur; e'eft ce que je crois

ne pouvoir fe voir aujourd'hui & en France
fur-tout (i).

(i) Il y a quelques années (en 8 ou 82, ) un

Prédicateur, prêchant la PASSION le Vendredi-Saint
à Notre-Dame de Paris; prouva à fon auditoire,
de la manière la plus évidente & la plus animée

que fi JESUS CHRIST vifitoit de nouveau les
hommes & venoit parmi nous, il feroit inévitable-
ment pendu à Paris, comme il avoit été crucifié au
Calvaire. Même aveuglement même dureré de

coeur, même perverfité, même attachement à l'in-
térêt fordide même ignorance & dépravation
voilà ce qu'il montra chez nous, comme chez les

Juifs autrefois dans les claffes de la fociété qui
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L'on ne fait cependant ce que l'on doit

le plus admirer ou la fotte crédulité du pu-
blic, ou l'impertinente afrurance de ceux qui

perfécutèrent le fils de Dieu & dans le peuple
qui l'abandonna à fes ennemis.

Qui peut douter que ce faint Prédicateur n'eût
parfaitement raifon ? peu d'années fe font écoulées;
& dans cette même chaire de vérité au moment
où le monftre de l'arifl:ocratie étoit éçrâfé par la
Nation, M. l'Abbé Fauchet, fans qu'il ait fûre-
ment connu fon précurseur, a fait retentir les voûtes
du Temple de ces mots à jamais, mémorables
C'EST L'ARISTOCRATIE qui A CRUCIFIÉ LE
FILS DE Dieu, ( Voyez fon Difcours fur la
liberté françoife prononcé le 5 Août 1789. Paris,
Bailli, rue Saint-Honoré, page 18).
Mais maintenantque l'ariflocratie eft abattue

maintenantque le Defpotifme, ce monflreconçu
dans le cœur des méchans, nofeplus fe montrer
maintenantque chaqueindividujouit de fesdroits
maintenant que chacun peut énoncer le bien qu'il
conçoit, le produire devant fes Concitoyens, le
leur faire adopter, le vrai règne de la juftice ne
naîtra-t-il pas? Les méchansnous environneront-
ils oujours, & à forcede rufes &depièges, mal-
grela révolution,continueront-ilsde régner
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dirent à fa croyance les rêves de leur cerveau.
Sans preuves fans connoiffance des hommes

dont ils parlent ni des chofes dont ils rai-

fônnent, il< prennent dans leur imagination
un plan de politique, & ils font crus leur

objet eft évidemment d'écarter l'examen de

queftions qu'ils ne veulent pas même par
une fenfibil.ité exceuive fur leurs intérêts pro-
pres, laiffer examiner; & ils ne font point
fufpeclés. Des mots de raliement frappent
les oreilles ces mots rappellent l'intérêt propre
le plus fordide & chacun cède. On a beau
crier on vous égare votre intérêt véritable
n'eft pas le plus prochain qu'on vous montre,
l'intérêt vrai d'une Nation LIBRE ne peut être
fondé fur l'oppreffion l'on n'écoutepas l'on
ne veut ni examiner, ni s'inftruire. La vanité
des raisonneursefl fatisfaite ils croyent avec
l'inventeur d'un roman avoir percé un voile
qu'il n'étoit pas donné à tout le monde de,
lever, & la foule, toujours dupedes mots, &
frappée de ceux de balance du Coxnmerce&
d'incérêtdela Nation qu'on fait fonner avec
emphafe applaudi

Maiscomment, vousqui avezlong-temps
fait vous même le commercedes enclaves,
ofez vous défendre ce trafic abominable? Si
votre cœur ne fent plus; ou bien, fi votre ef-

E x
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prit repoufTe les .fentimens d'humanité qui ré-
clament contre lui comment joignez-vous
encore l'aveuglement, ou la méchanceté
d'invectiver & de calomnier (1) une fociété

d'individus la plupart connus mais ne le
fuffent-ils pas également refpeâables

Efl-ce leur faute fi les principes rigoureux de

la juilice fi les cris de l'humanité condamnent

vos principes & votre vie ? EU ce leur

faute fi » cédant aux cris de leur conscience, &

fuivant les conséquences des principes qu'ils ont

réfolu de maintenir contre les tyrans pour
le bien de tous ils trouvent fur leur chemin

les considérations de l'amour propre & de Fin*

térêt de quelques individus? Enfin, n'eft-ce

pas à ces principes contre lefquels vous vous

révoltez, que vous devez la révolution dont la

France fe réjouit dont tous les peuples la

félicitent ? N'eft-ce pas à ces principes qu'elle
devra fa conflitution dont vous venez réclamer

tes bienfaits ^en faveur des habitaris du Sénégal?

Au lieü d'aimer & d'encourager ceux qui les ont

prêchés ces principes régénérateurs au lieu

(1) Page 396. 398. 218. 221. 375.
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E 4

de les récompenfer par votre eflime & vos éloges,
des périls qu'ils ont méprifés au milieu de la ty-

rannie,par une inconféquence condamnable vous

cherchez à les avilir, et à discréditer leur dodri-

ne facrée, par tous les menfonges que vous raf-

femblez & par les motifs que vous prêtez
aux uns, ou par les refforts cachés dont vous

fuppofez que les autres font dupes. ( i ).

( i ) C'eft dans le pamphlet intitulé de l'État des

Nègres, &e. cité plus haut, qu»il faut voir fur tout,
avec quel art l'on con;ftruit l'édifice fabuleux d'une

politique infernale d'après laquelle s'il faut en
croire fes inventeurs, tous ceux qui ont concouru à
la révolution de France, par leur courage & leurs
talens, ne fe trouvent plus être que les dupes ou les
complices criminels & foudoyés, ('page 19) de la
politique des Etats-Unis de l'Amérique & de l'An-

gleterre, Ce ne font plus les excès du defpotifme
& nos cœurs français qui ont brifé des chaînes que
nous n'endurions tous, depuis long-temps, qu'avec
l'impatience d'un peuple digne de la liberté ce ne
font plus nos écrivains immortels qui nous ont ré-
veilles ce font les Etats-Unis } c'eft l'Angleterre
qui, pour nous perdre, ont fait retentir, par leurs
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Voyez Monlieur, ce que les amis des Noirs

opposent aux menaces (i) auxiiiv écrives k

émiflaires le mot LIBERTÉ. J'ai honte d'occuper
mes Concitoyens d'une fi étrange abfurdité mais
quelque folié qu'elle paroiffe, on la donne férieufe-
ment, dans un certain monde, pour une vérité.
Heureufemént, hors de ce cercle, un feul mot dé-
voile ces gens-là & les confond Ils appellent impo-

( & ils favent aujourd'hui pourquoi. ) la

guerre que nous avons Soutenue pour défendre la
Liber té des Etats- Unis & Bouleversement,
notre CONSTITUTION.-Tout ce qui peut éclairer
& relever une Nation avilie, ils l'appellent dsnge-
teufos nouvtautîs. Ils refpectent tout ce qui ett
confacié à la proscrire, &jufques à Yinquifition
Les peuplesendormis dans l&fervitude,leur paroiffent
fagesi La LIBERTE, enfin, efî fi peu naturelle à
ces beaux efprits qui communément, affectent des

prétentions exclufives à l'élégance du ftyle ou à la

profondeur des penfées, qu'ils croient que fans les
Etats-Unis &les Quakers, ou Amis; fans l'An-

gieter're & la Société des Amis des Noirs, nulle

part en France on n'auroit prononcé le faint nom
de la LIBERTÉ, & nous roulerions encore fans y
fonger nos chaînes.

( 1) Voyez laréponfe du Négociant deBordeaux
citée plus haut, page 2o
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la calomnie leurcburage, la vérité, le temps!

Quelques femaines font écoulées, & lesévène-

mens contredifent déjà affez toutes les afTertions

malignes & fauffes, imprimées & répandues

chaque jour contr'eux avec une activité qui

n'eit comparable qu'à celle du démon. La paix

règne dans nos colonies. Si elle a été troublée,

on fait qu'elle ne l'a été que par les blancs

on fait qn'ils ont feuls entr'eux^ enfanglanté

l'heureufe révolution de la liberté. Ce que l'on

demandoit au nom de l'humanité la force

impérieufe des circonitances l'a enfin fait céder,

fans qu'il foit, heureufement arrivé aucun des

maux qu'où pouvoit redouter de l'opiniâtreté
avec laqnelle on le refufoit ( i ). Les hommes

M.Raymond, Citoyen homme de couleur

de Saint-Domingue, eft en France depuis fix ans,

pour réclamer le redrëflement des griefs fous lefquels
fes frères gémiflbient. C'eft bien long-temps, on

voit, avant qu'il y eut à Paris, de Société des Amis

des Noirs. Eh croit-on que des révolutions

comme celles qui menacent toutes les Colonies des

puiffances de l'Europe dépendent de quelques dif-

cours humains & raifonnables, qui, au milieu des

paRions qui agitent nos capitales, peuvent s'y faire

entendre ? Non fans doute & feulement pour
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de couleur, übres jouiflènt k ce momentde
tous les droits de citoyen leursdéputésvont
être reçusdansnotreAflembléeNationale

juger du contraire, que l'Affemblée Nationale fe
faflè repréfenter les mémoires que le digne Citoyen
que je cite, a, lui-même, compofés & préfentés en
différentes fois au Minière de la Marine. Il y a affez
long temps qu'ils font avec tant d'autres perdus fans
effet, dans les cartons des Bureaux.
L'on y verra avec étonnement combien les excès

de la tyrannie des blancs, envers les gens de cou-
leur libres & les noirs efclaves, mettent, depuis long-
temps, nos. Colonies en danger des plus grands
malheurs l'on s étonnera qu'ils n'aient point en-
core éclaté & les Français vraiement citoyens
fauront quelle reconnoiffance méritent les hommes
libres de couleur qui jufques 4 cette heure, ont
attendu, follicité imploré légalement, des redref-
femens qu'ils étaient en état d'exiger par force.
M^is un délire incroyable a porté dit on
les blancs à l'infurreétion contre la mère patrie;
fi cela eft, il n'y a de moyen pour les fauver de la
perte certaine à laquelle ils s'expofent & pour
conferver à la France les Colonies, que d'appuyer
de toute la force du gouvernement les droits des

.citoyens de couleur qu'il faut, fans délai, rétablir
de la manière la plus efficace.
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En même-temps le Parlement d'Angleterre

reprend l'affaire de l'abolition de la traiter,

que vous, ou vos partifans, prétendoient pour

toujours ajournée. Il a nommé un comité

pour aller plus vite & ne' rien fufpendre. Enfin,

nous touchons nous mêmes au moment où la

caufe des noirs, cette partie malheureuse &

intéreflante de l'humanité fera aulïï plaidée

en France. Les hommes que vous déchires,

en vous appellant à un tribunal feruient ils

plus promptement fatisfaits? Ils pouvoient pour-
fuivre leurs calomniateurs felon la rigueur
de nos loix. Mais foyez tranquille. Ils n'at-

tendent, je le répète, leur ttiomphe que de

leur courage, de la vérité, du temps amis,

amis fîncères & éclairés de la liberté (j) ils

( i ) Il eft certain que tant qu'on attachera aux

écrits une refponfabiWê fans diftinétion, fans me-

fure, fans proportion, comme Tctabliffent toutes

lesloix feitesjufques à préfent, même chez nos voi-

üns, & celles qu'on nous propofe, les jugemens des

tribunaux dans la plupart des cas, feront, quoi-

qu'on en dife, vains, injures & furtout très-dan-

gerenx. Voyez diverfes lettres inférées dans le Pa-

triote François fur la liberté de la Prefîê entre

autres celle inférée au n?. 186,
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foufFrent vos injures, ils plaignent votre erreur,
votre méchanceté méme fi malheureufement

pour vous il falloit lui imputer vos fautes

ils vous invitent à vous éclairer à vous con-

vaincre & ils biffent la refîburce fterile de

nos tribunaux aux gens dont les deflTeins moins

affurés, & les vues moins pures ne peuvent
leur Inspirer la même confiance dans leurs

fuccès ni la même fermeté dans leurs prin-

cipes. Connoiffez donc connoiffez, je vous

le répète, les hommes que vous outragez
Je parlerais ainfi k M. Lamiral & j'aurois

à le preliér encore fur d'autres points impor-
tants. Mais je remets un autre moment de

traiter ceux qui reftent, & qui regardent par-
ticulièrement les établifTemens libres que la

France ne doit plus tarder de faire fur les

Côtes d'Afrique. L'Affèmblée Nationale par
unefuite des nouvelles extraordinaires afiivées

de St. Domingue & de la Martinique &

prêtée par rinquiétude que des hommes turbu-

lens, ou mal intentionnés ont donnée à nos

villes maritimes eft faine, bien plus vite que
l'on ne s'y attendoit de l'affaire de la traite

des noirs. Je dois me hâter dans ces circonf-

tances, de publier, puifque je le crois utile,
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les réflexions impartiales que m'ont fait naî-

tre mes leftures fur ce fujet qui, touchant du

plus près poffible l'humanité intere/iè, fi l'on y
réfléchit au plus haut dégré, tous les hom-

mes.

J'ai prouvé dans ce qui précède que le

commerce qu'on fait des malheureux Noirs

eft un trafic auffi infâme que criminel & je
me fuis fondé fur des faits & des raifonnemens

également certains & invincibles. Je voulois

entrer encore dans quelques détails pour prou-
ver que ce commerce n'eft pas moins impoliti-

que. M. Clarkfon a mis ce. point de doctrine

dans la plus grande évidence; & je ne puis
fans doute rien ajouter a fon excellent ouvrage
fur ce fujet. Mais, J'avais eu deiTein de pré-
fenter feulement quelques réflexions fur la

liberté qu'il faut néceffairement y tranfplanter»
fur les biens qu'on peut s'en promettre &

fur les avantages que la France pourroit retiter

du tranfport des Noirs libres qui fe trouvent

dans les Etats-unis de l'Amérique Septentrio-

nale, lk que des j4 mis autrement dits Quakers,
offrent de conduire eux-mêmes en Afrique

pourvu que dans un établiflèment libre au

fuccès duquel ils font réfoius de confacrer leur
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vie ils voient les droits & les libertés des
hommes qu'ils ont défendus & arrachés à

f efclavage pour toujours aiïùrés. Je voulois
montrer qu'il eft probable que l'Angleterre
nous devancera dans ce projet également
politique & humain que l'établiflement libre

qu'elle a commencé à Sicia I;eoncz, jufques à
préfent quoiqu'on foit le fuccès doit nous en
avertir; que cette politique eft bien plus pro-
bable que celle qu'on lui a fortement prêtée;
qu'elle peut mettre le premier peuple qui la

fuivra, en pofleffiondes richefles du pays des

Bamboucs que ce pays, l'objet des défirs de
toutes les compagnies qui ont commercé vers
cette partie de l'Afrique excite maintenant
leur cupidité à un plus haut degré encore,
depuis qu'on eft afluré que le fol le plus fertile
& le mieux arrofé y couvre les mines les plus
abondantes des métaux les pius précieux. J'aurois
en même-temps fait voir qu'il ne peut donner
aux Européens tout ce qu'il promet, que par
des colonies; qu'elles feules quand elles feront

libres fourniront les hommes aclimâtés &

entreprenans, qui pourront y aller faire avec
fécurité & fuccès, des établiffemens. Je voulois
donner à toutes ces idées un dévelopement affez
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étendu je voulois fur-tout prouver que la cupi-
dité écoutera enfin, aujourd'hui, les confits

de la philofophie que l'Angleterre fent la

première, que l'intérêt d'une Nation eft d'autant

plus sûrement & complettement fatisfait
qu'elle respecte davantage dans fes relations

extérieures les droits des hommes & qu'elle
fert mieux les vœux de l'humanité. Je voulois
enfin faire connoitre les peuples Noirs qui ha-
bitent ce pays de Bambouc, que l'ignorance
& l'intérêt fordide des Marchands avoient

repréfenté comme les plus malheureux fur ïa

terre, &: qui en font les plus heureux Je
vouloirs, en faifant connoitre leurs mœurs fini-

ples, leur liberté, l'égalité qui règne entr'eux,
la haîne qu'ils ont pour Foppreflîon & la dou-
ceur de leur caractère, qui les y expofe ce-

pendant, dire comment leur éloignement des
côtes les a fauv és jufqu'à préfent des maux que
les Européens n'auroient pas manqué de
leur porter mille fois fans cette bar-
rière qu'ils n'ont jamais pu dans leurs pro-
jets fordides, furmonter: & j'aurois fait voir,
comment, en confuitant maintenant la philo-
fophie & fervant l'humanité, les puiffances
commerçantes peuvent parvenir à avoir avec
ces peuples des relations auffi honorables que
réciproquement utiles. Mais la précipitation
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même des délibérations dans lefquelles il fem'
ble que les Députés des Colonies & ceux des
villes maritimes on voulu, en s'aidant bien in-

confidérément, de tout le parti de l'arifto-

cratie, enchaîner l'AfTemblée Nationale me
force de terminer ici pour arriver à temps.
Je remets en conféquence de faire imprimer
le refte de mon manufcrit fi je vois que le

public le défire.

Ce C Mars I y$o.

A PARIS,

Chez DESENNE au Palais-Royal.
Et Bailli, rue S. Honoré.
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LETTRE
AUX AUTEURS DU JOURNAL DE PARIS.

Messieurs,
1

trouve dans le Supplément de votre Journal,

du 14 Janvier 1790, une lettre de M. Mofneron te

l'Atnay, laquelle je me (erois cru autorift de

répondre par le feul motif de précautionner
le Pu-

blic contre fes affertions erronées & coutre les con-

féquences qu'il en tire; à plus forte raifon
le fuis-je,

étant nommedam cette lettre, moi qui n'ai jamais

tu rien de commun avec M. Mofneron de l'Aunay.
M. Mofneron avance que quatorze dépofitions

entendues à la Barre de la Chambre des Communes

d'Angleterre, de la part de témoins qui ont réfiié

en Afrique, démontrent trois faits i". que l'efda-

vage exifte dans cette contrée de temps immémo-

rial; que ces Peuples font des facrifices humains,

& 30. que ce vafte contient n'offre que très-peu

d'objets de commerce. Les obfervations que j'ai
à faire, Meilleurs, fur ces trois articles, occu-

peront un aHez grand efpace de votre Journal & je
ferai par-là privé, pour le préfenr, de relever plu-
fieure autres méprifes de M. Mofneron de l'Aunay.
Je viens au premier article, qutks quatorre témoins

en qucjtion au prouvé que l'efilaeage txifc en Afrique
te temps immémorial-, je ne m'arrêterai pas fur l'ab-

furdité qu'il y auroit à croire que des perfonnes qui
n'ont fait pour ainfi dire, que paffer dans un pays

puiflent prouver la fnuation oit il étoit dans des

temps antérieurs de plufieurs fièdes, je fuppoferai
que la chofe eft ainfi, & j'accorderai à M. de l'Au-

aay plus encore que fes quatorze témoins ne peuvent
prouver. Qu'en conclura-t-on ? Quoi parce qu'un
ma! exifte de temps immémorial eft-ce une raifon

pour qu'i! continue à jamais ? Si l'antiquité des

triages leur fert de juaification, les coutumes les

Plus barbares trouveraient une exeufe, & auroient
du être confervées & autorifées jufqu'é nos jours;

ainfi l'on auroit eu tort esi France de renverier
le Defpotifme, parce qu'il y régnoit depuis long-
temps, & la Nation auroit dû conferver feschaines.
Je n'ignore pas quel eft votre but en cherchant

à prouver que l'efclavagea de tout temps exilté en

Afrique: vous voudriez perfuader à l'univers que
les Efclaves qu'on en tire pour les porter fur vos
Plantations étoienr Efclavesdans leur pays natal
& que par conféquent cette exportation ne change
que leur demeure& non ieurérat. Mais cette afler-
tion eft fauffe & pour le prouver je citerai les

parties de la côte d'Afrique qui font leu plus voi-
fines des EtablifieroensFrançois, du Sénégal& de
Gorée, & jevous citerai destémoins exifiansdans
cette Capitale.
J'établis comme un fair pofitif que dans le

Royaume de Cayor on ne compte qu. mille Ef-
clavesfur quinze cents milleames, nombre auquel
s7élève la population totale; & la même propor-
tion exifte entre les Libres & les Efclavesdans les
Royaumes voifins de Sin & de Sallum. La manière
dont on fair les Efclaveseft la mêmedans ces trois
Royaumes ia fource qui en procure davantageeft
le pillage par lequel ces infortunés font arrachés à
leurs famillespar des voleurs nocturnes la con-
damnation pour des crimes vrais ou fuppofés en
fournit encore quelques-uns.Or, comme lepillage
s'exécute indistinctement fur tout ce qu'on rgn-
contre, Libres ou Efclaves, & commela condam-
nation tombe de mêmefur les uns comme Ou les.
autres, il en réfute évidemment que l'un & l'autre
moyen procure legEfclavesd'une daffe comme dt
l'autre dans la même proportion où ils exigent
dans la population générale du pays; c'eft-à-dire
que fur quinze cents un Efclaves qu'on extrait de
ces contrées, on peut en regarder environ quinze
cents comme ayant été libres dans leur pays & 6



qui, par conlequcnt, cette exportation ne fait pas la

quitter feulement leur domicile, mais change cruel- ai
le-lent leur exige=. Ir
Je compte aflèz fur les informations nombreufes

& authentiques que je me fuis procurées de cette

partie de la côte, pour pouvoir affirmer ces faits; d4
& quoique je n'aie pas eu l'honneur de converfer d
ivtc M. le Chevalier de Bouliers, j'ai allez de con- ci
fiance te» fesfentimens, &dansla bonté des in- v,
formations qu'il a prifa récemment fur les lieux
de rien des choies dans ce pays, pour en appeller
i fon témoignage.
Se fuppofc pour un raflant que toute la popula-

tion que vous exportez d'Afrique y étoit efclave

avant de l'être daas vos Colonies cette fuppofition
ferriroit peu votre caufe; car vous ignorez abfo- a
tumeot quelle cil, dan* ces contrées, la condition o

des Efelaves, quelque petit que foit leur nombre.

Vous n'êtes pas mieux informé à cet égârd que
vaut ne rites des règles dt la morale torique vous Si
dites que l'ancienneté attrorifr un vice. E
Pour comparer l'état Et le traitementdes Efclaves

en Afrique & dam vos Colonies, je m'en rappor- q
terai, j'on coté aux témoignages des perfonnes
que le viens de citer, &, de l'autre, à vous-même.
En Afrique, le travail qu'on impofe aux Efdaves t

et facile & modéré dans vos Colonies, il eft dur t

8c infLpportaWe là, il y des jours entiers de

repos ti de déhffement chez vous, tes jours &

les année! fe fuccèdent toujours femblabtes & fans i

adeun relâche à leurs fatigues & les jours 8c les

années fé pafleront encore jufqdà ce qu'enfin ta

Nature mure à leurs membres épuifés la faculté

de fe mouvoir pour fervir votre avarice & votre

ambition. Dans le premier état, ils font encouragés

par remmpie de leun Maîtres, qui fans aucune

dîftinaion.fuppoftent le mêmetravail; chez vous,

ils font fans cake «xcites par le fouet c'ert en vain

qu'ils vous expofent leur majadie
ou kur foibleffe;

des chJrimens font votre umque reponfe.
Obfelvons encore que les Eclaves mangent, en

Afrique, avec les «fans de leurs Maîtres, qu'il*

partagent 1» «tint naiuroure qu'ils couchent da«

la même chambre que leurs Maîtres ou dans une
aurre également bonne. Quel eft, à cet égjrd leur
traitement chez vous? Une diltance immenfe 4
peine font-ils dignes d'approcher de -votre pré-
Tenu; vous les regardez comme un ordre inférieur
de la création, ils font même au-dtflbus de vos

chiens; car vous jouez familièrement avec ceux-
ci, tandis que vous ne toucheriez pas la ma:n à
vos Efclaves; c'eft avec le fouet feul que vous

pouvez les toucher. En un mot je ne pua trouver
une idée pour exprimer la difiance immenfe que
vous obfervez d'avec eux, qu'en la comparant il

celle qui eft entre un Dieu & un repti'e.
On ne connoît point en Afrique l'u'age du fouer,

avec lequel- vous déchirez & mutilez par calcul

a ithmêtique la chair de'vos malheureux El'claves
on ne voit pas, comme chez vous des barbare*
kur crever un oeil dans les excès de la colère et.
du caprice, & lon n'y voit pas les marqjei inef-

façables que tracent chez vous, fur le dos dt vos

ECclaves le defpotirme Si la cruauté de vos AgonI.
C'efl donc en vain, MonGeur, que voiis invo-

quez à votre fecours ce fait, d'ailleurs faux que

rtfilavtgt a txiffié dt louilcrr.pi m Afrique; car f-re-
mièrement l'antiquité d'une coutume n'en. peut au-

torifer l'injufiiee; & fecondement, quand même

tous les Efclaves que vous vous procure! auroient
été Efclaves chez eux, ils trouvent une différence

non moins cruelle dans leur changement de coa-

dition, que dans le changement de domicile.

la feconde affenion des quatorze témoins citts.

eG que fonfaifeit Jafiurifixi iunuùu a Âfii^s.

le ne m'arrêterai pas à vous dire quil n'y a que

deux outrais de ces témoins quiontaSuré J'uif-

tence de cette coutume, & que ceux-là même ne

t'ont pas vue par eux-mêmes; je fuppoferai encore

que le fait foit vrai: qu'en réfultera-t-il fera-ce

une raifon fufHfante pour vous autorifer à percé-

cuter Si enchaîner chez un Peuple qui ne' vous

a fait aucun tort Lififtoire ne nous apprend-elle

n pas que les anciens Gaulois, les Bretons & les

Germains avoient ce mêmeufage loriqu'U» é"»80'
s au même dégré de civilifation que les Africaius
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d'aujourd'hui Iules Céfar, ou d'autres avides Con

quérans, fe font-ils appuyés de cette raifonponr
aller mettre ces Peuples à feu & à fang, ou pour
les enchaîner t Le devoir d'un Peuple éclairé dans
le ces où un tel afage eiifteroit parmi les Afri-
cains, feroit de leur apprendre qu'ils font dans l'er-
reur, de les amener à la civilifation mais au lieu
de cette conduite, vous continuez criminellement
un Commerce, qui eft un obftacle infarmontable
à leur civilifarion, puifque, s'il existe des coutumes
barbares chez eux, il en allure & encourage la
continuation.
Une troifiime affertion des quatorze témoins que

l'on a cités ¡ enque ce rafle continent de l'Afrique
tl'offrt que peu 4'objtt de Consume.
Comment M. Mofneron de fAunay a-t-il pu

fa mettre dans la tête, malgré l'appui de Cesqua-
torze témoins, qu'un efpace auffi immenfe que
l'Aftiqae ne peut offrir que peu d'objets de com-
merce? J'aurois peine à me le perfuader, fi je
n'avo'>s Fréquemment éprouvé que l'intérêt & les
préjugés perverrifient le jugement. Eh bien! il
n'exiûe peut-être pas une partie du globe plus
fertile, où les productions de la Nature foient
au1li multipliées & auffi précieufes que l'Afrique,
& où un autre Commerce fondé fur des vues pures
& humaines; puiSe trouver une plus belle perf-
peSive de grands profits. On compte parmi ces
productions très-variées, les bois, le coton, fin-
Jigo le tabac, le riz, les gommes, le millet les
épices de diverfes efpèces, les fruits, le miel, la
cire, t'ambre gris, l'ivoire K l'or. Les bois pour l'é-
béni&rie & les bois de teinture y font admirables;
on y récolte trois efpèces de coton 'quant à la
couleur, du blanc, du coton de Syam, & ducra-
moifi.: ce dernier n'a encore été trouvé qu'en
Afrique, & les autres ont une qualité fupérieure
à ceux connus de tous tes autres Pays de la Terre.
Sur quel fondement M. Mofneron de J'Atmay

avance-t-il donc que ces produaions, ou d'antres
femblables, n'exiftent pas en Afrique f Ceft fur la
foi de ces quatorze dépofitions, qu'il n'a proba-
bles»™ jamais luss. Quant à moi, je ne v0.,s par- c

lerai pas auffi légérement: outre que j'ai pardevers
moi tous les témoignages qui ont éré. donnés dans
cette affaire, de rabolition de la Traite, j'ai une
collection confidérable detoutes les produaions
que je viens de citer,. & de beaucoup d'autres
objets & fi M. de Mofneron de fAunay con-
tinue d'induire le Public en erreur en contredifant
l'exiftence de ces produaions. je ferai venir cette
collection d'Angleterre avec toutes les preuvescon-
venabtes, le les préfenterai à la Barre de lAffem-
blée Nationale, fi elle daigne m'entendre avec Ie«
amis des Noirs. Cette ColleSion démontrera la
pofnbiliti de former un Commerce nouveau &
très-productif.
le ne bernerai pas ici ma réponfe; M. Mofneron

affiche des connoiffances fur le Commerce Anglcis-.
Il auroit donc dû favoir qu'il s'expédie' d'Ang!c-
terre nombre de Vaiffeaux pour l'Afrique, r.oa
pour y faire le commerce dos coros de les babi-
tans, mais pour y trafiquer ces productions mêmes.
dom ilmcfexiftênce. Je lui citerai le Port deBrilol
entr'aimes, qui, à lui Ceul, expédie annuellement
treize Bâtimens pour ce genre de Commerce. Ty
étois il y a peu de mois; un de ces Navires appar-renoit à M. Ovérend, fix. à M. Biggs, & les fix
autres à Moeurs Teatt & Compagnie.
M. Mofneron auroit dû favoir que les Va-iïl-aux

négriers, Anglets eux-mêmes, achètent dans cer-
tains endroits de la Côte d'Afrique, du riz fupé-
rieur en qualité à tout autre; qu'ils apportent en
Angleterre de l'ivoire, du poivre de Malaguette,
de l'hume de Palmier; il auroit dû favoir que
( malgré les obflacles qu'apporte h Traite des
Efdaves à l'exploitation & échange des produc-
tions naturelles du Pays) il ne s'en importe pas,de ces produaions, pour une valeur moindre de
deux millions & demi tournois chaque année.

Tajouretai deux mots, relativement à ces qua-
torze témoins, dont il cite le ihe d'après le Mev-
cure de France fans nvoir..lu leurs dépofitions
originales, & fans comoître le caraflère perfonncl
le ces témoins.
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Premièrement, M. Mofiieron ne fait pis où il't t

a oublié de dire, que les quatorze perfoanes. dont 1

en a pris les dépofitions, n'ltoient que tes témoin» t

preftoiés par ks marchands d'Esclaves, que ceux 1

de. l'autre parti n'ont pas encore été «ntendm. <

M. Mofiieron ne fait pu où il a oublié de dire,
que ces témoins font tous gens iméreffes a la coo-
rinuation de la Traite des Noirs. Trois d'entre eux

(MeffieursBarnes,MilesScWeuves)fontMembres
de la Compagnie d'Afrique; MefBeurs King & Au-
derfonfont desarmateus pour la Traite des Noirs,
& ks autres font des Capitaines de VauTeaux Né-

griers» M. Mofneroa ne fait pas où il a oublié
de dire qae ces témoins fe conmdifent d'une
manière fi manifefte qu'ils ont fait le plus grand
torti leur propre caufe fi M. Mofneron le favoit
& ne l'a pas dit, il eft coupable d'avoir caché la

vérité s'il n'eft pas inftruit, il ne doit pas écrire
fin un fujet quil ignore.
Après tout, fur qu«He autorité s'appuie M. Mof-

Héron de l'Auoay, pour avancer que ces quatorze

témoins ont prouvé ces Amenions queil cite fur
l'aatorité du Miram Mais ai eotse mes
mains ces propres dépofitions,. & j'en appelle à
leurcontenu. rétois préfent, lortque ces témoins
ont été interrogés à la Barre de la Chambre des
Communes d'Angleterre, & ce que. j'ai entendu
m'a coavainca que tenu déportions font d'une
valeur inappréciable, en faveur de la caufede l'hu-
manité & de l'abolition de la Traite des Enclaves.

Quantauzdeuiautr«spreuvesquedonneM.Mo(-
neron, de la vérité de ces trois aflèrriom, pre-
mièrement, le rapport des différens Voyageurs qui
ont viGre l'intérieur de l'Afrique; je le prierai de
me nommer ces Voyageurs, & fecondemenr, s'il
tient cela de les converfations avec les Efclaves
des Colonies, je donnerai des éloges bien mérités.
à la conde&endance qu'il a eue, »enconvenant avec
ces infortunés, & franchisant la diftance immenfe

qui exide entre un Maître & un Efchve, entre un
Blaac & un Noir.

Signé CLAJIKSON.

De. nmprijnerie de Veoye Houssant, tue Neuve Notre-Dame la Croix d'or.
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A

DISCOURS
ET

PROJET DE LOI
P O U R

L'AFFRANCHISSEMENT DES NÈGRES,

OU L'ADOUCISSEMENT DE LEUR RÉGIME,

ET RÉPONSE

AUX OBJECTIONS DES COLONS;

Par M. DE Viefviixe DES Essars Député du
Vermandois.

MESSIEURS.

La liberté eft-le premier droit que l'homme tient
de la nature ce droit eft facré & inaliénable rien
ne doit l'en dépouiller.
L'efclavagen'eft donc que l'abusde la force.
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La France a eu le bonheur de le voir difparoîrre

de fon continent mais injure, elle a eu la cruauté
de l'établir dans fes colonies. C'eft une violation de
toutes les lois fociales & humaines.

Si jamais il y a une occafion de profcrire du fol

françois cet abus barbare fi jamais il s'en eft préfenté
une d'y brifer les chaînes de la fervitude; c'eft, fans

doute dans un moment où les hommes pénétrés

plus que jamais de cette vérité, qu'ils font égaux devant

l'Erre qui les a créés, & devant la loi éternelle qu'une
main invifible a gravée dans leurs coeurs réunifhent

zous leurs efforts pour abolir & effacer jufqu'aux der-

nières traces de leur ancien affervilfemenr.

Le temps me paroît donc venu, Meilleurs, de vous pré-
fer.ter le projet le plus grand, le plus noble, le plus digne

peut-être de la postérité qui feul peut immortalise!:

cette augufle AfTemblée l'abolition de Pefclavade.
Relever la nature de l'homme dégradée & avilie,

rappeler l'homme à fa dignité le rétablir dans fes droits

primitifs, c'eft une a&ion digne de la générofité fiançoife.

Réparer les outrages faits à l'humanité depuis tant de

fiècles effacer s'il eft poffible tous les crimes de la

cupidité c'en eft une digne de fa juftice.

Déja une Nation rivale qui a tant de droits

notre eilime, s'en eft occupée prévenons fes généreux
deffeins. C'eft à la France, c'eft à vous Meilleurs;

qu'il appartient de donner ce grand exemple qui
vous méritera l'hommage & la vénération de l'univers

entier.
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Je l'avouerai le coeur eft féduit & entraîné par une

fi belle & fi noble entreprife. Il eft fi doux d'exercer
la bienfaisance, de verfer des confolations dans le fein
des malheureux & d'y répandre le bonheur qu'on
ne peut pas fe défendre je ne dirai point, d'un fen-
timent de pitié & de compaflîon mais d'attendriffement,
mais du plus puifïànt intérêt pour ces êtres infortùnés
victimes malheureufes de nos immodérations & de
notre infatiable & cruelle avarice.

Il n'y a point de genre de cruauté & de barbarie

auquel ils ne foient éxpofés ni de forfaits dont nous
ne nous rendions coupables envers eux. Les moyens les

plus atroces font mis en ufage pour faire une bonne

traite on fufeite la guerre & le carnage dans leur

pays; & par la fédutèion de quelques objets futiles, on
achète l'affreux droit de les enchaîner & de les traiter
comme de vils troupeaux de bétail. Il en coûte de tracer

ces horreurs.

La traite ne fe fait ordinairement que fur la côte

d'Afrique, depuis les Etats du Roi de Maroc, jufqu'à
Mozambique -en tournant cette immenfe étendue de
côte par le Cap de Bonne-Efpérance. Les navires né-

griers fe rendent aux différentes échelles de communi-

cations, établirent un porte à terre pour les échanges.
Là fe rendent les marchafzds d'enclaves avec lefquels
ils traitent pour un certain nombre car ils ne peuvent
point faire en un feul lieu leur chargement. Ils font
fouvent obligés pour parvenir à le compléter de

parcourir une très-grande étendue de côtes, d'y refter
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plus ou moins de temps, feIon les circonftances, quel-

que fois huit à neuf mois. Ces exemples font fréquens.
Comme le fuccès de leur voyage dépend de-la promp-
titude de la traite rien n'eu négligé pour l'accélérer.

On tente la cupidité du marchand on compofe on s'ar-

range avec lui; &, de concert, toutes fortes de moyens
font employés pour la finir promptement.
Si les habitans du pays, trop crédules, féduits ou

excités par la fimple curiofiré fe rendent à bord du

vaiflèau ils y font détenus & fur-le-thamp précipités
fond de cale, confondus avec les malheureux qui y

font déja renfermés. Le Marchand a fouvent la facilité

de commettre feul ces atrocités. Lorfque le Capitaine
n'entend point la langue du pays, il devient complice,
fans s'en douter. Ces infortunés ne peuvent fe faire

comprendre; &, quand ils le pourroient la cupidité
étoufferoit leur voix. Arrachés à leurs familles, à leurs

femmes, à leurs enfans, à leurs amis, à la terre qui les
a vus naître, ils jettent inutilement les cris affreux du

défefpoir. Quelques-uns fe donnent la mort l'on enchaîne
les autres qui pourroient les imiter; 8c le vil & féroce

marchand qui reçoit le prix de fort padte abominable, de
fon traité de fang dit tout ce qu'il lui plait fur le

compte de ces malheureux, dont on ne comprend point
le langage. D'ailleurs tout le monde profite les éclai-

ciflemens ne font point démandés. Il eft arrivé que c'étoit

des chefs de Caftes qui fe trouvoient ainfi traités avec
leur fuite par la perfidie des marchands. Ils ont été ré-

clamés & il a fallu que la force s'unît à la juftice, pour
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leur faite rendre la liberté. Le marchand a toujours la

facilité de fe fouflraire à la punition en pauant dans

un autre canton. Ne craignant rien, il ofe tout. Il cal-

cule ordinairement ces fortes de coups, à l'époque où

il fait que le nombre d'hommes qu'il amenera com-

plettera la traite & que le navire mettra à l'indant

la voile pour fa deftination.

Le comble de l'horreur c'eft l'entatfement de ces

malheureux les uns fur les autres, dans le fond de

cale du vaifleau, fous un ciel brûlant, n'ayant d'air que

le peu que leur en donnent trois ou quatre petites fenêtres

de dix pouces en quarré, étroitement barrées & grillées
de grofles lames de fer. Empilés dans cet horrible cachot,

& abymés dans la douleur & le défefpoir ils y pourriflent
dans la faleté l'infection & toutes les exhalaifons fétides,

produites par l'exceffive chaleur du climat. Ce n'eft pas

allez, ils y font encore tourmentés de tous les befoins

de la vie. Leur nourriture n'eft compofée que de ïalaifons,

prefque pourries, d'une légère portion de bifcuït couvert

de toiles d'araignées de vieux légumes achetés par

économie, dont les infe&es ont dévoré la farine, & n'ont

laiffé que la pellicule. Brûlans de l'ardeur de la foif leur

grand nombre & l'incertitude du terme de la navigation

empêchent qu'on puiffe les fatisfaire; ils ne reçoivent

qu'une petite mefure d'eau qui, irritant leurs defirs ne

peut qu'augmenter le feu qui les confume. Ils defcendent

ainfi dans le tombeau, déféfpérés frappés- de tous les

maux, maudinant la race cruelle qui les y précipite d'une

manière auffi barbare. Tel eft le fort affreux, & prefque
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incroyable, des Africains, pendant tout le temps de la.

traite, près de trois mois d'une pénible navigation, conf-
tamment fous la Zone Torr;de, On ne doit pas être fur-

pris, d'après cet horrible tableau de fouffrances, fi, com-

munément, la mort en enlève le fixième plus fouvent
le tiers, ou la moitié, quelquefois la totalité & jufgu'à
leurs féroces conducteurs. On ne peut rendre de pareilles
atrocités, fans éprouver un frémiffèment d'horreur. On

voudrait pouvoir écarter les réflexions déchirantes, & ou-

blier que tant d'excès de barbarie aient pu fubfïfter auffi

long-temps, fans que le ciel, vengeur des crimes que la

loi ne punit point, ait anéanti les monstres inhumains

qui ofent ainfi violer toutes les loix & outrager la

nature.

Il ne faut pas croire, Meflieurs, que ce foit Il le terme

de toutes les fouffrances de ces infortunés. De nouveaux

fupplices les attendent au-delà dés mers. Le bonheur a

fui avec leur patrie il ne reparoîtra plus pour eux. Bientôt

un régime homicide les tiendra enchaînés dans nos Co-
lonies. Une loi de fang, connue fous le titre de Code

Noir (i), va les faire defcendre du rang des hommes;

( i ) Suivant ce Code les nègres font confidérés comme

meubles. On les vend & revend à l'encan fur des affiches

& publications; on les attache à une habitation ils font

cenfés en faire partie, comme des inftrumens néceffaires de

labourage; ils font privés de tous les droits de Vhomme

ils ne peuvent pas fe marier fans le confentement de leurs

maîtres,. Il leur eft défendu de porter un bâton à peine du
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les dépouiller de tous leurs droits; les vouer à une telle

dégradation-), qu'elle les attachera & incorporera en quel-
que forte, à la terre; elle ne les confidérera plus que
comme des inftrumens de labourage ils feront condam-
nés à l'arrofer de leur fang & à la travailler toute- leur
vie. La cupidité, calculant fes bénéfices fur l'étendue de
leur travail, preflTurera leurs forces, fera gronder conti-
nuellement les menaces à l'entour d'eux, & étendra fui

fouet il leur eft également défendu de fe voir entre eux,
de fe réunir pour quelque caufe Se en quelque lieu que
ce foit, fous peine corporelle, qui ne peut être moins que-
du fouet & de la fleur-de-Iys >& en c:as de récidive fous
peine de mort. Ils n'ont d'aétion, ni au civil, m au criminel;
leurs maîtres feuls peuvent fuivre la réparation des offenfës
outrages mutilations & excès commis en leurs perfonnes;
& par là les maîtres ont la vie de leurs efclaves en leur

difpofition, art. 12, 13, z$. Si un efclave frappe fon maitre
fa maitreffe ou leurs enfans, il eft puni de mort. Si c'eft une
autre perfonne libre, de même s'il y échet, art. 17 & 2?.
S'il dérobe la moindre chofe, la plus légère denrée comme
poix feves &c. il efl battu de verges par l'exécuteur
de la haute-juftice & marqué d'une fleur-de-lys. S'il fuit,
on lui coupe, la première foi.s les oreilles la féconde, le jarret;
la troifième il reçoit la mort à moins qu'il ne foit plus
utile à fou maitre de lui conserver la vie. L'homme humain qui
lui auroit donné retraite, eft condaiané à une amende, réduit,
faute delà payer, à la condition d'éfclave, & vendu enfin il eft
permis aux maîtres & maîtrenes, lorfqu'ils croient que les ef-
claves l'ont mérité de les faire enchaîner, battre de verges Se
de cordes. Art. 3o t 32 34 r &c. &
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leur tète une verge de fer, toujours prête a les immoler.

Ils n'auront de liberté que pour s'abreuver de leurs larmes,

& dévorer leurs malheurs. Car on leur interdira celle

de pouvoir fe plaindre j les tribunaux leur feront fermés
la loi deviendra fourde pour eux; elle repounera leurs

plaintes, en leur interdifant toute aétion. Inhumaine &

injufte elle lainera à leurs chefs le pouvoir arbitraire de

les mutiler, de les déchirer de coups, de leur donner la

mort impunément &, s'ils tentent d'échapper à leurs

affàffins elle les condamnera à avoir les oreilles ou le

jarret coupés; la vie ne leur fera laulee que lorfqu'elle

pourra encore être utile à leurs bourreaux.

C'etf Meffieurs fous un pareil régime fous l'em-

pire d'une loi dont le peuple le plus fauvage auroit hor-

reur, que les malheureux Africains vivent dans nos Co-

lonies. Ils y périffent par milliers accablés fous le poids

de tous les maux.

Condamnés à y déchirer la terre, à peine leur ac-

corde-t-on quelques heures de repos. Si leurs forces

épuifées ne fuffifent pas pour remplir la tâche que l'ava-

rice leur a allignée des mains barbares meurtriflent

leur corps des niuTeaux de fang coulent & arrofent ces

terres profcrites qui déja enfevelilfent des milliards

d'Africains & qui bientôt enfeveliront encore ceux

qu'elles portent également defféchés & dépéris par la

cruauté. & le malheur.

Il n'eft point, pour eux, un jour heureux. Leur der-

nier foupir finit leur travail» La mort arrive toujours
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trop lentement; elle eft le premier inftant de leur repos;

elle termine leurs peines.
Le fifc eft encore venu ajouter à leurs maux en

teflerrant leurs chaînes; fon génie, auffi vafte que fes be-

foins, a tout fournis à fa voracité. Après s'être aflervi

jusqu'aux chofes de première neceflité il a porté, fou

odieufe exaction jufqu'aux a&es de juftice & de bien-

faifance. Chofe incroyable il a aflujetti les maîtres qui

affranchiroient leurs efclaves à lui payer 3,000 livres

pour chacun. N'en doutons point, Meflîeurs, la géné-

rofité Françoife en eft un garant fans cette gêne fans

cette entrave révoltante mife à la liberté des Noirs,

plus du tiers fe trouveroient libres & propriétaires & la

population feroit doublée. Qu'on l'ôte deux ou trois

mille recevront annuellement leur liberté.

Je conviendrai cependant qu'il eft des maîtres qui

connoiflent les droits de l'humanité & qui en remplirent

les devoirs mais pour le plus grand nombre le tableau

que j'ai tracé eft encore au-deffous de la réalité.

Et ce font des hommes civilifés qui en traitent ainfi

d'autres, par la raifon que la peau de ceux-ci eft noire j

& que la leur eft blanche

La nature frémit d'indignation rame eft déchirée

preffé & féduit par les mouvemens de fon coeur on ne

croiroit furement point qn'on pût mettre en qtteflion

fi on doit, ou non, venir au fecours de ces malheureux,

remplir vis-à-vis d'eux les devoirs facrés de l'humanité

en un mot, leur rendre la liberté.

Cependant, en réfléchifïànt on trouve des difficultés.
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embarraflantes j on éprouve ce fentiment pénible que le
meilleur des Rois a fi dignement exprimé Que le bien
eft difficile à faire.
Examinons donc ces difficultés voyons fi elles font

d'une nature à empêcher ou à retarder l'exécution- du

projet le plus louable peut-être qui fût jamais.
On annonce que fi l'on abolit la traite & l'efclavage

des Nègres il faut renoncer aux Colonies, & en aban-
donner les cultures parce que les Européens n'y font

pas propres que ces climats trop chauds les épuifent
qu'ils ne fauroient y fuffire au travail.
On ne doit pas craindre cet abandon nn trop grand

intérêt s'y oppofe. On ne croira pas à l'idée que les pro-
priétaires négligent aucun des moyens propres à conferver
leurs pofleffions. L'abolition de la traite bien loin de
néceffiter cet abandon ne fera qu'un véhicule de plus
pour engager les Colons à favorifer la population des
Noirs afin de pouvoir fe paffer de la reuource de la traire,
comme rifle de la Guadeloupe nous en fournit l'exemple.
D'ailleurs c'eft un erreur de penfer que les Euro-

péens ne foient pas propres à la culture de nos Colonies;
nous conviendrons, & il ett incontestable, que l'homme
Noir, né fous un ciel brûlanr, a plus de force phyfique?
mais les Blancs acclimatés peuvent fuffire & font capables
de faire la majeure partie du travail des Noirs. Ce font eux
qui ont commencé les défrichemens. Dans la création
des premiers établifFemens fous Louis XIV il n'y
avoit que des Européens qu'on nommoit Engagiftes
parce qu'ils étoient engagés pour un terme de trois, quatre
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& cinq ans qu'ils cultivoient ces terres, & ils.le ('lisaient

avec plus d'aétivité, d'intelligence & de fuccès que les

Noirs. Il eft vrai qu'ils ne cultivaient que du tabac

mais ils auroient également cultivé du café du fucre

de l'indigo & toutes les autres plantes indigènes. Ils

pourroient donc encore le faire aujourd'hui. Il fuffiroît, pour

cela de changer les heures du travail de prendre le

matin & le foir. Et puis, que l'on détruire, dans ces

climats barbares, le déteftable préjugé qui dégrade l'homme

dévoué à la culture des terres qu'on l'honore que

ce foit l'avenir des mains libres qui les exploitent alors

l'Européen qui aura des befoins,n'héfiteraplusde
les cultiver

Nos colonies ocelles de fAmérique) ont aujourd'hui,

afïez généralement une population d'Africains qu'on

peut établir dans la proportion de dix à un, les troupes

non comprîtes -y c'eft-à-dire qu'il y a dix noirs pour un

blanc. Chacun fait que ces derniers font poUc-iIeurs & ne

font rien que les autres exécutent dirigent l'ouvrage

font tout& n'ont rien. Or de cette disproportion de ficuation

& de population on fait cette objeétion on demande

comment vivra cette foule d'efclaves qui eft fans propriété
fi tout-à-coup on lui rend la liberté? Elle vivra avec fon

travail & fes fervices comme vivent nos manoeuvres,

journaliers & domeftiques. Le befoin & la néceffité l'y

forceront. Mais il n'en: pas queftion de lui rendre tout-

à-coup la liberté on la lui rendra fuccelTivemefit en

prenant des précautions pour pourvoir au fort de chaque

efclave, foit en lui donnant des terres à cultiver ou a

défricher foit autrement.
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On ajoute que la main d'oeuvredevenantalors plus
chère, le prix des denréesaugmenteraà proportion
qu'il en résultera que nous ne pourronsplus foutenir
le commerce danslesmarchésétrangers,aveclesautres
Nations propriétaires; que nous allons être bornésà
notre feule consommation que nos voifns introduiront
chez nousles denréesde leurs colonies,parceque l'in-
térêt eft toujoursplus fort que la loi que fi 500mille
noirsrecevoientla libertéaumême inftant, ilspourraient
manquer de reconnoiffance,& abufer, dans le premier
tranfportd'une révolutionauff inattendue,de leursforces,
pour opprimer leurs maîtres enfin fi l'on veut être
jufte, que le noir étant une propriété fondée fur la
loi, fous la foi de laquellele colona acquis, fon ca-
pital doit lui être rembourfé qu'il lui refera encore
courirledangerde l'abandond'une partiede fescultures.
Ces raifons bien pefées peuvent elles balancerles

motifsfi puiffàns& fi impérieuxqui s'élèventen faveurde
raffranchifTement? Sont-ellesaffezfortes pour continuer
de leurfacrifierla vie& la libertéde milliardsd'hommes?
Une Nation jufte humaine & bienfaifante ne fait
point faire de pareilsfacrificesà fon luxe, à fa vanité,
ou à l'intérêt de quelquesmilliersde perfonnes. Il eft
d'ailleursfaciled'y répondre.
i °. Lenoir nepeutjamaisêtreregardécommeunepro-

priété il eft détenu par la force, & la forcene donne
aucun droit. « Ledroit de liberté inhérent à la nature
» de l hommetejlinaliénable& imprefcriptible on ne
peut pas y renoncer.La renonciationqu'on y feroit,
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feroitunacie illégitime & nul; & quand chacun pourroit

» s'alie'ner lui-méme, il ne peut pas aliéner fes enfans;

» ils naiffent hommes & libres la liberté leur appar-
» tient nul n'a le droit d'en difpofer qu'eux. Aucun

» n'a une autorité naturelle fur fon femblable ( Con-

trat focial liv. Ier. chp. 4. ) ». Le fort qui aflervit le foible,

commet donc une injuftice, un aéèe de violence, contre

lequel l'itnprefcribilité du droit de l'homme réclame éter-

nellement- & il n'eftdû aucune indemnité pour l'éviction

d'une poflèffion furtive.

2°. Si les colons par l'efFetde FarrranchiflTement,fala-
rient les noirs leur payent des gages ou des journées
ils cefferont d'en faire l'infâme trafic & en perdant fur
euxle droit inhumain de vie&de mort,ils gagneront leprix
de leur achat & tout ce qu'il en coûtoit à leur cruauté.
3°. Les pertes & les dangers qu'ils préfentent pour

la balance du commerce, ne fe trouvent que dans le
calcul de leur intérêt encore eft-il facile de les prévenir
ou de les réparer. La plupart des grands propriétaires
ne daignent pas réfider dans les colonies, par la raifon
que leur fortune étant immenfe ils veulent augmenter
le cercle de leurs jouiffances en fixant leur féjour dans
la métropole ils font donc gérer par un économe qui
ne tarde point de prendre le même goût, & de revenir en
Europe pour les mêmes caufes.Mais au lieu d'un bénéfice
de cent pour cent & plus qu'ils font qu'ils fe contentent
des deux tiers, ils feront encore un gain aflèz honnête;, &
la concurrence reflera la méme il ne réfultera d'autre
inconvénient, que d'être a- ans, au lieu de 6, pour faire
fa fortune.



4°. Le fol de nos colonies étant fingulièrement propre
à y varier les productions dans la fuppofition où des
mains libres produiroient, dans le prix des denrées, une

augmentation telle qu'il devînt impoffible de foutenir
la concurrence chez fétranger, & qu'on fût obligé de fe
borner à la confommation de la métropole on doit croire

qu'alors les propriétaires ne manqueraient pas, comme
ils font fait dans les tems où le café étoit tombé à 8
& à 10 fols la livre, de diminuer leurs caféries & fa-

creries,pour fe livrer, avec tout le zèle & l'intelligence qu'on
doit attendre d'un Peuple industrieux à la culture de

l'indigo & de tous les autres objets qui donneroient des

avantages certains.

On doit croire aufïique les autres Nations propriétaires,
dont les îles avoifinent les nôtres fuivront l'exemple de
la France; ou, fi elles ne le faifoient point qu'elles y
feroient bientôt forcées par la défertion de leurs efclaves,
qui ne manqueroient pas de venir chercher la liberté fur
notre fol (i).

(i) Cette défertion eft d'autant plus préfümable, qu'elle eft
facile. tes nègres ne font point enchaînés. Ils travaillent aux
champs, fous la discipline d'un ancien efclave habitué, qu'on
nomme commandeur. Et ce n eft même que dans les grandes
habitations que ce furveillant eft établi la majeure partie des
enclaves font divifés, vont feuls au travail font les com-
mifïions conduifent les embarcations pour fe rendre d'un
lieu à un autre, & peuvent facilement 8f fans dangers, s'en
fervir pour paffer dans la colonie voifine, iur-tout aux îles
de l'Amérique, dont le trajet n'eft que d'une petite journée
3U plus pour fe rendre des îles angloifes aux îles françoifes.
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5°. Quant aux craintes de révoltes & d'opprefl°ion

dans le premier moment de la révolution, & toutes les
autres confédérations que l'on peut préfenter, elles cefTent

On ne s'appercevroit de leur fuite que lorfqu'ils feroietn
rendus au terme de leur efpérance à l'heure du foir où ils
rentrent chez leurs maîtres. Ainfi, fîle Dominique, qui eft
aux Anglais, occupe l'efpace entre la Martinique la Gua-
deloupe & fes dépendances. Sous le vent de ces îles à peu
dediftance font encore à eux Antigues, Monfarat, Niève,
Saint-Chriftophe,&Saint-EuftacheauxHollandois. Sainte-Lucie,
qui nous appartient touche Saint-Vincent & la Grenade.
Par conféquent, de toutes parts la communication eft facile;
elle a lieu avec de Simplescanots qui font toujours conduits
par des nègres. Elle eft fûre, en ce que la mer, dans ces
parages, eft toujours belle on n'a befoin ni de pïlote, ni
d'approvifionnement, puifqu'on voit le lieu où l'on veut aller,
& qu'on a la pénibilité de s'y rendre dans l'intervalle de deux
repas. Les canots toutes les petites embarcations font au
premier occupant & ne fauroient être gardés en force.
D'ailleurs, les bâtimens étrangers qui communiquent font
mouillésproche de terre. On connoît ceux qui doivent toucher
aux Colonies françoifes. Les noirs n'ont pas befoin de canots
pour s'y rendre ils peuvent facilement y aller à la nage. Il
n'eft pas douteux qu'ils ne profitent de toutes ces facilités
pour recouvrer le plus cher & le plus précieux de tous les
biens la liberté. On doit croire qu'un homme exeefïîvement
malheureux à Verfailles fachant qu'il fera heureux à Paris.
aura la volonté & le defir de s'y rendre, & s'y rendra s'iL
lui eft poffible. On pourra l'enchaîner mais alors il fera plus
à charge qu'utile à fes maîtres; car il lui faut l'ufage de fes
jambes pour fe rendre aux champs, & de tes bras pour agir
& travailler.
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& s'éteignent dans la forme lente & progreflive de l'abo-
lition de i'efclavage.

Qu'on n'exécute le projet d'affranchilfement que par-

tiellement qu'on ne donne chaque année la liberté

qu'à un certain nombre de Noirs, on prévient l'effet

d'une révolution fubite, les dangers d'une liberté géné-
rale, donnée tout-à-coup 4500 mille âmes. Les chan-

gemens, néceffités par les circonftances fe faifant fuc-

ceffivement, le nouvel ordre des chofes fe trouvera éta-

bli fans aucune de ces fecouffes orageufes qu'un projet
d'une fi haute importance peut faire craindre, fi l'exécu-

tion en étoit précipitée.
Âinfi donc que les fers des efclaves foient brifés fans pré-

caution, il peut en réfulter de grands malheurs on en

convient, la mort même, pour ceux qui les auroient brifés

mais, fi prudemment, ce ne fera plus qu'un acte jufte &

falutaire, un bienfait fans danger. Tel un torrent, dont

les digues auroient été tout-à-coup rompues par une

main imprudente, porte le ravage & la défolation dans

tous les lieux de fon paflage entraîne & ensevelit dans

fes flots précipités l'homme même qui les a déchaînés;

mais fagement dirigées fes eaux fuivent paifible-
ment le cours que la nature leur a indiqué & au

Jieu de la dévaftation portent avec elles un germe pré-
cieux de fécondité.

Il réfultera, d'ailleurs, un avantage bien fenfible de

l'afFranchirtèment partiel & fucceflif. Une petite portion

d'individus recevant annuellement la liberté trouvera

plus de moyens de fubfiftance. Les Noirs font humains 8;-

charitables
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charitables c'eft le caracçère diftînclif des malheureux
ils s'entr'aideront.

Déjà du moment de la publication du Décret de li-

berté, ils ne feront plus auffi tourmentés de leurs fouf-

frances ils y verront un terme ils fe croiront leureux
Se ils le feront par l'efpoir d'un avenir plus doux car la

penfée anticipe fur le tems, & en réalité même, leurs

peines feront allégées. Le maître qui aura intérêt de

s'attacher fon efclave, pour qu'à l'époque de fa liberté il
refte fur fon habitation, le traitera avec plus de dou-
ceur. Ce malheureux bénira donc dès-lors la Nation

généreufe qui aura fixé un terme à fes douleurs. Ses fen-

imens de reconnoiffance n'en doutons point, retentiront
dans toutes les parties du. monde ils pafferont dans fa

poftérité qui n'oubliera jamais la génération qui
aura tant fait pour elle.

Enfin, on peut préfumer qu'avec une Adminittration
douce & furveillante la population s'entretiendra de
manière (abstraction faite des efclaves des îles voifines, qui
pourront venirrefpirer la liberté fur nos pofTeflîons), qu'elle
fera fans diminution à l'époque où la liberté deviendra

générale, fi toutefoi.s l'on ne veut pas fe flatter qu'elle
foit augmentée.
On peut peut-êtrealler plus loin préfumerégale-

mentque dansmoinsd'un fiécle la majeurepartiedes
propriétésde nos Coloniesappartiendraà cetteclaffe
d'hommes,habituésà travaillerbeaucoup,& à dépenfer
peu.Mais,alors elle feroitincorporée& attachéeau
folpar fespofleflionst6c,dansla fuppolîtiond'uneré
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volution qui la conduiroit à une entière indépendanee;
comme elle feroit générale, qu'elle s'étendroit égale-
ment fur nos voifins, notre fituation n'en deviendroit

que meilleure. Débarra'fles des frais immenfes d'admi-

niftration, nos relations continueroient d'être les mêmes

par des befoins mutuels, avec l'avantage, d'un côté, de

pouvoir rigoureufement nous paner d'eux, tandis qu'ils
auroient befoin de nous pour fubfifter; d'un autre, avec

celui fur nos voifins de pofféder exclufivement les objets

de première néceflité avantages qui nous affureroient

inconteftablement la préférence.
Sous tous ces motifs voici donc le projet de Décret que

je foumets à l'examen & aux lumières de l'Affemblée

Nationale.

L'Affemblée Nationale, pénétrée de cette vérité éter-

nelle, que l'homme naît libre; que fa liberté eft inalié-

nable que la force ne produit aucun droit

Confidérant que, rendre l'homme à fa dignité, étendre

fon bonheur le rétablir dans fes droits primitifs, eft un

devoir dont rien ne peut difpenfer.
Voulant qu'à l'avenir il n'y ait plus, dans toute l'éten-

due de l'Empire François que des hommes libres, &

y abolir jufqu'au mot affreux d'efclave, arrête & décrète

ce qui fuit

Article premier^

L'efclavâge fera & demeurera aboli pour l'avenir

dans tous les pays de la Domination Françoife, de la

manière- & ainfi qu'il fera dit ci-après, Les hommes, en
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y entrant feront libres, & y jouiront de tous leurs droits;

I I.

La traite des Nègres eft & demeure abolie, à compter
du jour de la promulgation du préfent Décret. Tous

les Noirs qui s'introduiront ou qui feront introduits

dans les Colonies Françoifes ou dans toute autre partie
du Royaume, de quelque manière & par qui que ce

foit fix mois après ladite promulgation, feront libres.

III.

Tous les Enclaves, actuellement exiftans dans les Co-

lonies Françoifes feront fucceffivement affranchis & mis

en liberté en feize années à raifon d'un feizième par

chaque année dont la première commencera à compter
du jour de la publication du préfent Décret.

I V.

Les Efclaves au-deffus de foixante-dix ans, feront

les premiers mis en liberté. Mais ils refleront à la charge
de.leurs maîtres (i), qui feront obligés de les nourrir &

d'en prendre ioin, ou de payer annuellement une fomme

pour leur fubfiftance & entretien dans une maifon de

charité, qui fera établie à cet effer.

V.

Les Efclaves mariés qui auront le plus d'enfans,
feront enfuite affranchis. Il fera rendu la liberté à toute

la famille en même temps les pères & mères, étant

libres, les enfans ne peuvent être efclaves.

(i) Ayant ufé leur jeuneiîe > ils doivent foigner leur
vieiUefle.
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V I.

Les enfans au-deflbus de l'âge de quinze ans fur les

habitations, n'ayant ni père ni mère-, continueront d'être

élevés & nourris jufqu'à l'époque fixée pour la ceflàtion

totale de l'efclavage. Alors, il fera pris des mefures. pour

pourvoir leur fubfiftance, & l'indemnité qui pourra
être due au maître qui les aura nourris, fans en avoir tiré
de profit (i).

vII.

Tout Noir qui aura travaillé vingt ans, fur la même

habitation, ou qui étant âgé de quarante ans & hors

d'état de gagner fa vie, préférera y refter y fera nourri.

Il en fera de même des mutilés & eftropiés fur l'habita-

tation fi mieux n'aiment, les maîtres les placer à leurs

frais dans la maifon de charité qui fera établie.

VIII.

Les Efclaves qui feront mis en liberté, jouiront au

même inftant, de toute la faveur de la loi, pour contrac-

( i ) Dès l'âge de cinq à fix ans les petits Négrillons tra-

vaillent, gagnent leur fubfiftance. Ce n'eft donc que jufqu'à
cet âge qu'il eft dû une indemnité aux maîtres, qu'on peut
eftimer foixante livres par an car ils vivent par fupplément
fur la nourriture des efclaves. Comme cette indemnité de
fubftftance ne doit être payée que la feizieme aanée on

pourroit la faire acquitter par les Noirs libres, au moyen d'une

taxe qu'on établiroit fur eux en raifon de leurs facultés. Il y en
auroit alors de très-aifés & tous acquitteroient volontiers
1a taxe.
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ter, vendre acheter & faire le commerce & de tous

les autres droits de Citoyen.
I X.

Le Code Noir eft & demeure aboli & fupprimé dès

ce jour, comme inhumain & barbare; il eft défendu

aux Chefs d'habitation Maîtres & Conducteurs d'eiclaves,

de les punir ou faire punir, frapper ou faire frapper arbi-

trairement & de leur autorité, fous aucun motif ou pré-
texte quelconque & à toute perfonne, de s'arroger le

droit de leur infliger aucune forte de punition, les mettant,

dès-à-préfent, fous la protection de la loi.

X.

Il fera établi une jurifdi&ion de difcipline dans chaque

quartier, compofée de huit Notables, qui connoîtra ex-

clufivement & gratuitement des fautes des Noirs, con-

formément au Réglement qui fera faits & les Notables

ne pourront être moins de cinq pour pouvoir rendre un

jugement.
XI.

Le Maître qui aura à fe plaindre de fon efclave, ne

pourra fe faire juftice, ainfi qu'il a été dit article VI,

à peine d'être puni, fuivant l'exigence des cas. Il fera

tenu de le citer par-devant la Jurifdiâfcion établie.

XII.

Il eu: permis aux Noirs de fe marier entre eux, fans

que leurs maîtres puiflent s'y oppoferj lavoir, ceux qui

profeffent la Religion Catholique, fuivant les formes

prescrites par l'Eglife & les Loix duRoyaume; les autres,
fuivant les formes établies pour les non-Catholiques. Le
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maître qui appartiendral'homme» fera obligé d'acheter
la femme fi elle appartient à un autre maître, ou s'il
aime mieux, de céder celui-cifon Noir, au prix qui fera
fixé, afin qu'ils puitfent vivre enfemble & il leur fera
donné une cabane féparée.

XIII.

Il eft expreffément défendu d'obliger la femme au
travail pendant les fix dernières Semaines de fa groflèfle,

& pendant les fix premières après fa couche.

XIV.

Le maître qui aura favorifé le plus la population fur

fon habitation, recevra une prime qui fera réglée en rai-

fon du nombre d'enfans qui lui feront nés eu égard à
la quantité d'efclaves du fexe qu'il aura.

X V.
Toute perfonne de couleur ayant habitation qui mourra

fans enfans & fans avoir difpofé fon habitation fera

donnée à la famille noire la plus chargée d'enfans qui
fera fans propriété ni moyen de fubfiftance. Si l'habita-

tion eft confidérable, elle fera divifée en autant de por-
tions qu'il fera jugé nécefïàire pour chaque famille. Les

plus pauvres & les plus chargés d'enfans devant être

préférés.
X V I.

S'il y a des terres incultes ou abandonnées, fufcep-
tibles de rapport, eHes feront divifées & diftribuées

ainfi qu'il vient d'être dit au précédent article & il

fera avancé a ces nouveaux colons, s'il eft befoin, tout
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re qui fera jugé néceflairepour la premièreannée de
défrichement.

XVII.

Il ferachoifi & nommé des Commiffairespour veiller
à l'exécutiondu préfentDécret, lefquelss'occuperontdes
moyensd'aflfurerla fubfiftancedes nouveauxaffranchis
de lesattacherau fol pardes poflefîîons& de concilier
les principesd'humanité& de justice,avectout cequi
peut contribuer la fureté& profpéritédes colonies.
Je fupplie l'Au'embléede pefer dans fa fageflece

projet de Décret, & de ne prononcerqu'avec la matu-
rité & la réflexionque l'importanced'unefi grandecaufe

exige.C'eft celle de l'humanitéentière elle embrafle
dans les générationspréfentes& futures, le fort de mil-
liards d'individus; elle tend à effacerles crimes deplu-
fieurs fiécles,& la hontede prefque toutes les Nations.
On ne croirafurementpas, dansles époqueséloignées,

que la corruptionétoit parvenueà ce point que des
hommesen achetoient d'autres, les dégradoient& les
ravaloientau rang desbêtes, les traitoient de même, &
étendoientleurs droits barbaresjusque fur leur postérité.
Hâtons-nous, Meffieurs de réparerces outrages &

de confommerl'avion la plus jufte la plus intéreflante
& la pluschèreà l'humanité a&ionqui fera le bonheur
d'un peuple immenfe, }ôcaffureraà la Nation Françoife
unegloireimmortelle.Je n'ai pasfurementbefoinde lui
follicitercet honneur.L'acte fublimequi aboliral'efcla-

vage, danstoutes les régions de l'Empire François, eft.
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dans le coeur de tous les Repréfentans d'un Peuple libre
il n'y a plus qu'à le proclamer.
Si cependant Meffieurs, cette acte, dont les effets s'é-

tendront néceflàirement fur toute la furface du globe &
embralferont tous les fiéeles vous préfentoit trop de

dangers dans le moment actuel, & vous effrayoit dans

fes conféquences fi des raifons politiques un enchaî-

nement de combinaifons & de circonftances qui ne peu-
venx échapper à votre fagefle j fi enfin l'intérêt de votre

commerce & de la métropole vous déterminoient à le

renvoyer à un temps plus heureux au moins que les

mouvemens qui fe font élevés au fond de vos coeurs & les

divers fentimens qui les ont agités ne fe foient pas faits

entendre vainement. Ne pouvant détruire aujourd'hui
les chaînes de l'esclavage, que le poids en foit adouci

que votre humanité fe venge de votre politique que
des loix protectrices veillent dorénavant à l'entour de

ces infortunés jufques dans leur patrie qu'elles les y

garantirent contre la violence & la féduâion des agens

Négriers qu'elles s'élèvent avec févérité contre fous

les crimes qui feroient commis envers eux que le Code

Noir, que cette loi de fang & de fer, qui livre le foible

au fort qui le voue à tous les genres de fupplices, qui

permet le meurtre, la mutilation & tous lès excès fur lui,
toit effacé de notre légiflation qu'un régime plus doux

& plus jufte lui foit fubftitué; & vous n'avez befoin

Meffieurs, que de le puifer au fond de vos cœurs.

Si vous en écoutez les mouvemens, vous profcrirez fé-

vèrement tous ces infames moyens de tufe de violence
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& de fédu&ion qui ont été f Couvent & fi cruellement

employés dans la traite vous réglerez le nombre d'efclaves

que les bâtimens peuvent recevoir, vous veillerez ce

qu'il ne leur foit plus diftribué que des alimens fains,

à ce que le lieu de leur féjour ne devienne plus un

foyer de mort& de corruption; vous établirez» dans votre

juftice & dans votre bienfaifance des loix qui puniront

également le maître injufte & le ferviteur coupable. La

liberté fera rendue aux efclaves du maître inhumain en

devenant injufle envers eux, il a perdu le droit de leur

commander. L'impôt barbare établi fur la liberté fera

profcrit avec toute l'horreur qu'il mérite.

Enfin qu'on ne voie plus fe renouveller, dans nos co-

lonies, tous ces crimes qui ont fi fouvent fait frémir

l'humanité que les trop malheureux Africains y trou-

vent une autre patrie un afyle auuré contre l'opprefïïon;

qu'ils puiffent y jouir du droit le plus cher & le plus
facré de la nature, s'y choifir librement une compagne,
& s'y former une nouvelle famille; qu'à l'abri & fous la

fauve-garde des loix ils puiflent également en rempliffant
leur trop pénible tâche y goûter quelques moméns de repos
& de tranquillité. Si le bonheur de la liberté a fiti loin

d'eux, qu'il foit apporté à cette perte cruelle & irréparable
tous les adouciffemens qu'un devoir religieux, & une

charité compatiflante envers fes femblables, prescrivent
qu'ils voient dans les perfonnes qui les dirigent, moins

des maitres que des bienfaiteurs que l'univers connoiffe

par-tout ce que vous ferez les regrets que vous éprou-
verez de ne pouvoir en faire davantage, & puifle votre
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exemple de juftice & de générofité être imité des autres

Nations, & produire fur la furface du globe un change-
ment que l'humanité follicite depuis fi long-temps.
Ainfi donc& fubfidiairement, dans le cas où l'Affemblée

Nationale jugeroit dans fa fagefle ne pas devoir actuelle-
ment abolir l'esclavage des Nègres, je ferois d'avis qu'il
fût nommé un Comité, compofé de fix perfonnes, qui
fera chargé de rédiger & de lui préfenter un projet de Loix

fur la traite, la police, & la difcipline DES Nègres
tendant à améliorer leur fort, à adoucir leur régime &
les attacher, par tous les liens de l'intérêt, à concourir avec
les Blancs au maintien de l'ordre, de la tranquillité, &
de la propriété.

P. S Depuis cet écrit, il m'a été fait des objections que

j'ai trouvées en parties consignées dans deux imprimés qui
viennent de me tomber fous la main.; l'un, intitulé: Mé-
moire en réclamation des Colons, fur l'idée de l'aboli-

tion de la traite & de t affranchijfement des Nègres;
l'autre, intitulé: Précis fur l'importance des Colonies & la

fervitude des Noirs. J'y vais répondre très-fuccinâement.

J'obferverai d'abord, que le Mémoire des Colons eft

moins rempli de raifons folides, que de déclamations ora-

toires que les objections qu'il contient ne font pas neuves.

Elles font extraites de divers écrits qui ont paru depuis

quelque temps, mêlées de quelques réflexions qui ne con-

duifent pas du tout à la conviction & de citations de

bienfaifance, qui, pour être vraies dans quelques faits ifo-

lés, ne changent rien à la condition générale & infiniment
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malheureufe des efclaves. Elles font, d'ailleurs, en partie,
fans application au projet préfenté, qui n'admet qu'un

affranchifrement graduel & fucceffif.

Mais un aveu bien important, échappé aux partifans

de l'efclavage, c'eft celui de la néceffité d'adoucir le fort

des' efclaves, de réformer le Code Noir, d'établir une

adminiftration furveillante, & l'aveu de la pénibilité d'abolir

la traite dans les Colonies où la culture eft à fon dernier

degré de force, & où la population plus favorifée fe

foutient, & ne laiffe plus de befoin d'augmenter le nombre

des efclaves.

Par conféquent, d'après ceux-là mêmes qui ont le plus

d'intérêt à refferrer les chaînes de la Servitude, s'il eft

politiquement impoflible de les rompre par-tout, il eft

moralement néceffaire d'en adoucir le poids. Mais, voyons

fi cette impoffibilité politique exifte réellement & fi les

raifons fur lefquelles on l'étaye font d'une nature à ne

pouvoir le céder à aucune autre.

RÉPONSES.

On convient que ces

craintes pourroient fe réali-

fer, fi les Efclaves rece-

voient tout-à-coup leur li-

berté mais l'intérêt exagère
tout, & porte l'inquiétude
avec excès. L'efpace de

feize années pour affuret

progreffi vement l'exiftence

OBJECTIONS.

Le Décret de liberté

pourrait occafionner une ré-

volution générale entraîner

des effets funeftes.
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RÉPONSES.

des nouveaux Affranchis
atténue beaucoup le danger,
ott plutôt n'en laifle point.
Les Colons n'ont pas plus

de droit aux poffeffions in-

jultes de leurs pères, que la

Nobleffe n'en avoit aux pri-
viléges dont elle a fait l'a-

bandon, & à tant d'autres

droits qu'on lui a enlevés
Comme huifibles à la Société.
Les premiers n'ont pas deux
cents ans de jouiiïànce j les
autres en avoient mille.
Ce feroit une chimère

de penfer à réalifer une telle
union de bienfaifance la

politique des Cours fe dirige
fur d'autres principes.
Il eft vrai que les Colo-

nies Angloifes font au plus
haut terme de leurs cultu-

res, & que les Colonies

Françoifes en font éloignées
excepté cependant la Mar-

tinique & la Guadeloupe
où il y a moins de grands
Propriétaires & où les

OBJECTIONS.

Il pourroit faire perdre aux
Colons des poflèffions qu'ils
ont acquit & dont ils

jouiflènt fous la protection
des Lois de l'Etat.

Pour réaIifer un pareil

projet il faudroit un accord

général un pacte univetfel

& folemnel entre toutes le

Puinances maritimes.

Mais, dans l'exécutidn
tout le facrifice feroit pour
la France l'Angleterre per-
droit infiniment moins fes

Colonies étant dans un état

bien différent des nôtres &

ayant moins befoin d'Ef-

claves.
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terres étant par confé-

quent plus divifées font

mieux cultivées il réfulte

de là une vérité frappante,
c'efi que nous pouvons aug-
menter le nombre de nos

Efclaves avec avantage &

que les Anglois ne le peu-
vent pas.
Ainfi, nos terres incultes

peuvent donc être distribuée

par petites portions aux Ef

claves affranchis, qui avec

la plus petite avance en ti-

reront le meilleur parti pof-
fible, ne tarderont point à

rembourfer le Gouverne-

ment & à s'enrichir.

Pour lors attachés au

fol par une poffeflion il ne

fauroit y avoir de craintes

fondées fur une infurrec-

rection qui les priveroit de

leur bien être. Devenus

Propriétaires leur popula-
tion doublera les importa-
tions & les exportations d'é-

change fuivront la même

OBJECTIONS.
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progreflion à l'avantage de

la Métropole.
Ce qui à la vérité eft

aflèz indifférent aux Colons,

qui ne parlent & ne calcu-

lent que pour leurs intérêts,
& ne veulent mettre en

confidération que ce qui leur

convient.

Il eft dérifoire de vouloir

infinuer que les Efclaves que
nous allons prendre fur les

côtes d'Afrique ayent tous

été condamnés au fupplice
ou à des peines afflidtives.

Soyons de bonne foi nous

excitons les defirs de ces

hommes fimples par toutes

fortes de rufes par une foule

d'objets que nous préfen-
tons à leurs yeux & qui fé-

duifent leur imagination.
Nous forçons ainfi ces mal-

heureux, qui n'ont aucun

avantage à nous offrir, à fe

faire conftamment la guerre

pour avoir des perfonnes à

nous vendre. Les Marchands

OBJECTIONS.

L'Enclave qu'on achète en

Afrique eft condamné à la

mort ou à des peines afflic-

tives dans fon pays il le

quittefans regret. Son paffage
dans nos Colonies qui le

fouftrait aux peines, ne peut
être pour lui un malheur 8c

un objet d'afïli&ion.
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Négriers attefleront qu'il eft

commun qu'ils nous vendent

jufqu'à leurs propres enfans

lorfqu'ils n'ont pas d'autres

moyens de fatisfaire des

pallions que nous leur avons

infpirées & qu'ils ignore-
reroient encore, s'ils avoient

pu éviter le malheur de nous

avoir connus.

Les productions de notre

fol coûtent des fueurs il eft

vrai; mais l'homme qui les

fait croître n'eft pas déchiré

decoups traîné aux champs
comme le plus vil des ani-

maux, le corps tout fan-

glant des traces du fouet

dont on ne ceffe de le

charger.
Il eft libre enfin, &, dans

le travail forcé par la mi-

sère, fes peines font adou-

cies par Ja penfée des ob-

jets les plus chers à fon

cœur fa femme & fes en-

fans) dont il gagrle la fub-

OBJECTIONS=

Les productions de notre

fol ne coûtent pas moins

de fueurs que celles de

nos Colonies. L'Efclave

n'eft donc pas plus malheu-

reux que les gens de labour

le font en France. Il- l'eft

même beaucoup moins fon

Maître ayant plus d'intérêt

à fa confervation le traite

avec plus d'humanité & de

douceur. L'ordre le plus

exact, les foins les plus atten-

tifs, les plus vigilans pour
les malades, les infirmes., les

femmes en couches, les vieil-

lards & les enfans règnent
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fiftance & reçoit les car-

reffes qui le délaffent de fes

fatigues à la fin de fa jour-
née.

Que les Colons foient

donc d'accord avec eux-

mêmes. S'ils verfoient fur

leurs Efclaves tous les dons

& les bienfaits qu'ils nous

peignent avec tant de char-

mes, s'ils étoient toujours
environnés de leur amour

& de leur respect au-

roient-ils quelque chofe à

craindre de leur retour à la

liberré ? Le malheureux feul

a des vengeances à exercer

fur l'auteur de fes maux.

Il feroie inutile d'ailleurs

de leur rendre la liberté;
ils la rejetteroient puif-

qu'elle les chargeroit du foin

de leur fubfiftance fans pou-
voir rien ajouter à leurs

jouiflances & à leur bonheur.

OBJECTIONS.
dans les habitations. Les Ef-
claves y préfentent l'afpeâ:
de la gaîté & de la fatis

tattion; loin de redouter

leurs maîtres, ils les chéri'

fent & les refpeâent.
Ils ont une propriété à eux;

ils la cultivent, & la vente de
fes productions leur donne
un fuperflu confidérable

qu'ils portent au marché
avec lequel ils fe procurent
& leur fainille des vête-

mens de luxe, des bijoux,
une nourriture recherchée.

On voit chez eux une ai"

fance un luxe qu'on cher-
cheroit envain chez le peuple
dans les Provinces de la
France. Les plus riches, les

plus belles Perfes les toiles

les plus fines, les mouchoirs
de l'Inde les plus chers font

à peine fuffifâns pour le

Nègre qu'on croit fi rnifé-

rable en voyant les fêtes

qu'ils fe donnent entre eux,
& leurs danfes pleines d'ex

preHions»
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Projet deLoi furlesNoirs, &c. C

REPONSES.

II manque à ces détails

de générofité & de bien-

faifance, la vérité; les habi-

tations, administrées avec

cet efprit d'humanité & de

douceur qui féduit ne

font pas communes. Nous

conviendrons qu'il en exifte

dont les Maîtres font plus

j Liftes & plus humains Se

traitent leurs Efclaves avec

bonté mais ce font des ci-

tations isolées le plus grand
nombre eft inj ufle & barbare.

Un établiffement de fur-

veillance feroit inutile par
le grand éloignement des

habitations éparfes à plu-
fieurs milles l'une de l'autre.

Il feroit peu profitable aux

Efclaves.

La balance du commerce

des Colonies avec la Mé-

tropole n'eft pas rigidement
calculée mais le fond de

OBJECTIONS.

prenions, on croit être au

milieu d'une peuplade ri-

che & libre.

Les foins font prodigttés
dans les Hôpitaux la viande

fraîche le bouillon le pain
blanc, le vin y font diftri-

bués à ceux qui en ont be-

foin &c.

On pourroit, au furplus,
former un établiffement de

Surveillance.

Les productions nationa.

les, brutes ou manufacturées

que la France tranfporte dans

fes Colonies, ou emploie



34

RÉPONSES.

la chofè eft vrai nous reti-

rons véritablement de grands

avantages de la réciprocité
des befoins qui produifent
cette immenntë d'échanges

qui donnent la vie à notre

commerce & à tios manu-

factures j nous en fommes

trop bien convaincus pour
vouloir y renoncer de gaîté
de coeur & fans motif. Il

faudroit que nous fuffions

dépourvus de fens & de ju-

gement pour faire un fem-

blable sacrifice quand il

n'eft pas reconnu nécef-

faire.

Depuis qu'une plus

grande étendue de com-

merce néceffite les objets
de luxe, nous nous fommes

habitués au fucre & au café,

l'indigo nous eft devenu

utile pour varier les couleurs

des étoffes de nos manu-

factures que les Colons

continuent de cultiver ces

objets nous continuerons

OBJECTIONS.
à la traite des Nègres, s'élè-
vent à 70 millions & en

retour elle reçoit pour 2 jo
millions de denrées colo-
niales. Elle en confomme

pour go millions; le furplus
s'élevantà 140 millions eft

la matière d'un immenfe

commerce avec l'Etranger

qui lui procure une balance

annuelle très avantageuse

augmente fon numéraire &

vivifie toutes les branches

de fon induftrie.
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REPOSES.
de nous charger de leur en

procurer la confommation en

les exportant, oc ce fera nous

fervir mutuellement.

L'abolition de la traite

& la liberté progreuive des

Noirs, telle qu'elle eft pro-

pofée, ne nous impofent

point la néceffité de renon-

cer à nos Colonies, ni même

au droit de fouveraineté

au privilége naturel de con-

tinuer, exdufivement aux

autres Nations, leurs appro-

vifionnemens a vêtir &

nourrir des enfans qui ne

doivent jamais oublier les

facrifices & les peines qu'ils
ont coûtés à leur mère au-

paravant d'être allez robuf-

tes pour gagner leur fubfif-

tance, ni les fleuves de fang

qu'elle a verfé pour défendre

leur enfance.

Il eft bien hafardé de dire

que les Anglois fe rendront

maîtres de nos pofïèifione
e'eft un pronoflic plus fa-

OBJECTIONS.

Abolir la traite des Nè-

gres, c'eft renoncer à nos

Colonies c'eft les aban-

donner aux Anglois qui
ne manqueront pas de s'en

emparer -yc'eft perdre tous

les avantages que nous eti

retirons, & ceux qui d'ri-

vent de l'emploi de mille

ou douze cents navires qui

communiquent la vie 8c le

mouvement aux Provinces

tiennent notre marine nos

ports & nos manufactures

en activité.
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RÉPONSES.

cile à faire qui exécuter; il

faudra les difputer aupara-
vant, car nous ne fommes

furement point dans l'inten-

tion de les abandonner fans
les défendre.

La navigation variera peu;
elle reftera la même aufli

long-temps que les habitans

des Colonies ne pourront fe

nourrir de leur fol ,& qu'il
faudra que nous leur por-,
tions fur des vaiffeaux la fa-

rine, le vin l'huile le fel

& l'habillement. Il feroit

trop difficile que nous ne

fuffions pas admis à la con-

currence fur des objets qui
nous font propres & que
les Navigateurs étrangers
viennent prendre chez nous.

On ne conteftera pas le

nombre des Efclaves mais

le prix eft bien exagéré.

C'eil fans doute le réful-

tat des combinaifons faites

par des gens intéreirés qui
veulent effrayer fur la né-

OBJE CTIONS.

Il n'y aura plus de navi-

gation, &c.

Le nombre des Noirs

dans les Colonies Françoifes
eft de fix à fept cent mille,
& le prix moyen de 3000 1.

chaque leur affranchilTe-

ment obligeroit à une in-

demnité envers les Colons.
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ceffité d'un remboutfement,

& dont à la rigueur en

fuppofant qu'il y ait lieu,

on pourroit en retrancher

les cinq fixièmes.

D'abord tous les vieux

Noirs ceux infirmes &

tous ceux nés dans les Co-

lonies les uns ont payé plus

que le prix de leur premier

achat les autres n'ont rien

coûté.

Quant à ceux qui refte-

roient en rachat fi on leur

donnoit à l'inftant à tous la

liberté ( ce que perfonne
de raifonnable ne propofera

jamais), en fuppofantle rem-

bourfement rigoureux fans

déduction des fervices ren-

dus voici quel en pourroit
être le prix.

Les efclaves à Saint-Do-

mingue ne s'y vendent pas

rai-deffusde ijcoàiyooliv.;
c'eft même le plus haut prix,
& c'eft argent des Colonies,

où l'écu de fix livres a une va-

OBJECTIONS.
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leur idéale de neuf livres par

conféquent,les i 5 00 ou 1700
liv. des itles ne font que 1 667
à 1800 liv. de France.

Aux Mes du vent les

Noirs de traite ne s'y vendent,

prix commun, que 15 à 1800

livres également monnoie
des Colonies, ce qui ne fait

que 1000 à 1200 liv., argent
de France. On parle des

temps les plus heureux, car

dans ce moment on ne les

vendroit pas i 2oo livres à la

Martinique c'eft à dire,
800 livres de France. Il faut

encore obferver qu'il y a trois

ans de crédit que les Colons

exigent pour folder le prix des

Noirs de traite qu'ils achètent,
ttontl'intérêtferoit à déduire.

Il réfulre de là, que le prix
commun des Noirs dans

toutes nos Colonies, en fup-

pofant que la population de

Saint Doiningue feule foit

égale à celle de toutes nos

autres pofTeffions, ne fauroit

OBJECTIONS.
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RÉPONSES.

ëtre au-deffus de 141^ livres

10 fols, argen de France:

on croit même cette eftima-

tion tellement forte, qu'on eft

convaincu que les Colons ne

voudroient pas eux mêmes

acheter à ce prix.
Mais, fuivantle projet pré-

fenté, il ne peut être queftion
de remboursement dans ce

projet, la vétérance eft fixée

â z o ans de fervice les maîtres,

après cette époque, font obli-

gés de nourrir leurs efclaves,

fans qu'ils puifîent les forcer

ati travail.

Or, les derniers qui rece-

vroient leur liberté quand
même ils feroient arrivés dans

les fix mois du jour de la

publication du décret, auroient

fervi 1 6 ans. Ainfi, rigoureu-

fument, il ne ferait dû pour
raifon de ceux-ci qui fe trou-

veroient en bien petit nombre,

que les quatre vingtièmes.

OBJECTIONS,

L'on voit donc que l'intérêt des Colons a tout exagéré
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Quoi qu'il en foit, on ne peut pas le diflîmuler; dans
la fituation où nous fommes, accables du préfent, inquiets
de l'avenir, dans un état de fermentation, d'inconfiance
& de pénurie allarmantes, le moment n'eftpas favorable

pour donner l'afFranchiflèment aux Nègres, & prononcer
l'interdiction de la traite ce feroit augmenter le défordre
& l'inquiétude, qui ne tourmentent déjà que trop notre
exigence. Il paroîcroit donc infiniment plus fage d'attendre
un temps calme, que la régénération foit faite & l'ordre

rétabli par conféquent, d'ajourner la queftion.
Mais dans cette attente, & avec l'apperçu confolant

que cette époque heureufe n'eft pas éloignée, occupons-
nous, au moins d'adoucir le fort de ces infortunés, de
les placer fous une police douce & fage, & de les faire

jouir de toutes les améliorations dont leur régime eft fuf-

ceptible.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE NATIONALE
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ADRESSE
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Pour l'abolition de la Traite de Noirs.

Par la Société des Amis des Noirs, de Paris.

L'humanité, la juftîce & la magnanimité

qui vous ont di:-igés dans la réforme des abus

les plus profondément enracinés, font efpérer à

la Société des Amis des Noirs, que vous accueil-

lerez avec bienveillance fa réclamation en faveur

de cette nombreufe portion du genre humain, fi

cruellement opprimée depuis deux fiècles.

Cette Société, fi lâchement, fi injufiement

calomniée (i) ne tient fa mifiion que de l'hu-

manité qui l'a portée à défendre les Noirs

même fous le defpotifme paffé ? Eh peut-il être

(i) La réponfe à ces calomnies fe trouvera dans

VJdreffi au Peuple Franfois, qui va fuivre celle-ci.



un titre plus refpeâable aux yeux de cette auguhe
Affemblée qui a fi fouvent vengé dans fes
décrets les droits de l'homme ?

Vous les avez déclarés, ces droits; vous avez

gravé fur un monument immortei que tous les
hommes naiffent & demeurent libres & égaux en
droits vous les avez rendus ces droits, au peuple
François que le defpotifme en avoit fi long-
temps dépouillés vous venez de les rendre à
ces braves insulaires aux Corfes, jettés dans

l'efclavage fous le voile de la bienfaifance; vous
avez brifé les liens de la féodalité qui dégradoient
encore une partie de nos concitoyens; vous avez
annoncé la deftruétion de toutes les diminuions
flétriflantes que les préjugés religieux ou poli-
tiques avoient introduites dans la grande famille
du genre humain.

Les hommes, dont nous défendons la caufe
n'ont pas des prétentions quoique
citoyens du même Empire &hom:r-?r comme nous,
ils ayent les mêmes droits que nous. Nous ne
demandons point que vous restituiez aux Noirs

François ces droits politiques, qui feuls cependant,
atteftent & maintiennent la dignité de l'homme;
nous ne demandons pas même leur liberté. Non;
la calomnie, foudoyée fans doute par la cupi-
dité des Armateurs nous en a prêté le delTein
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&l'a répandu par-tout elle vouloit foulever tous

les efprits contre nous foulever les planteurs
& leurs nombreux créanciers, dont fintérêt s'al-

larm? de l'afFranchiffement même gradué. Elle

vouloit allarmertous les François, aux yeux def-

quels on peint la profpérité des Colonies comme

inféparable de la Traite des Noirs & de la perpé-
tuité de l'efclavage.

Non jamais une pareille idée n'eft entrée dans

nos efprits; nous l'avons dit, imprimé dès l'ori-

gine de notre Société (i), & nous le répétons,
afin d'anéantir cette bafe, aveuglément adoptée

par toutes les villes maritimes bafe fur laquelle

repofent prefque toutes leurs adreffes (2). L'af-

( I ) Voyez le difcours prononcé à l'origine de cette

Société, la lettre aux Bailliages le préambule des régle-
mens de la Société, &c. & cependant on a imprimé que
nous avions varié.

(2) Prefque toutes les adreffes des villes de commerce

portent fur ce fait faux.. Elles réclament toutes contre
l'affranchiffement des Noirs, que perfonne ne demande
elles injurient les amis des Noirs qui ne le demandent

point. ( Voyez entr' autres l'adrejfe de la ville de Rouen ).
Ce fait prouve avec quelle légèreté ces adrefles ont été

faites, ou plutôt avec quelle coupable perfidie ces villes
ont été trompées car on ne peut fe difiimuler que le
concert entre toutes ces adrefles n'ait été préparé par les
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fr.anchitiement immédiat des Noirs feroit non-
feulement une opération fatale pour les Colonies;
ce ferait même un préfent fimefte pour les Noirs
dans l'état d'abjection & de nullité où la cupidité
les a réduits. Ce feroit abandonner à eux-mêmes
& fans fecours des enfans au berceau ou des
êtres mutilés & impuiffans.
Il n'eft donc pas temps encore de la demander,

cette liberté nous demandons feulement qu'on
ceffe dégorger régulièrement tous les ans destnil-
liers de Noirs, pour faire des centaines de captifs
nous demandons que déformais on ceffe de prof-
tituer, de profaner le nom François pour auto-
rîfer ces vols, ces aflaffinats atroces nous deman-
dons en un mot l'abolition de la Traite, & nous
vous fupplions de prendre promptement en con-
fidération ce fujet important.

Faut-il pour vous y déterminer, vous mettre
tous les yeux le tableau de cet horrible commerce ?
Vous peindrons-nous les manœuvres infâmes

employées par les Armateurs, les Capitaines ou
leurs fadeurs pour fe procurer des Noirs ? Vous

Armateurs, qui, fachant combien la Traite eft odieufe,
ont cherché à donner le change, & infinué, pour la fàu-
ver, qu'on vouloit rendre tout-à-coup les Noirs libres
projet dont l'abfurdité faute aux yeux.
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citerons-nous ces marchés de chair humame, faits

au milieu d'une orgie préméditée ou pour quel-

ques flacons d'une liqueur enivrante, ou de mifé-

rables hochets on force un Prince à chaffer fes

fujets comme des bêtes fauves à les voler à

les vendre ? Vous citerons-nous ces procès com-

mandés par les Européens où finjuflice du

Prince condamne tant d'innocens a un efclavage
dont fon avarice doit retirer le fruit ? Vous cite-

rons-nous ces guerres Sanglantes, ou pour payer
des dettes artificieufement impofées, on force

encore ces Princes à furprendre & à enchaîner

leurs paifibles voifins ? Vous feriez révoltés fi

nous expofions à vos regards toutes les circonf-

tances de ce brigandage atroce fi nous vous

racontions par exemple, qu'en furprenant les
Noirs dans leurs cabanes, leurs Chaffeurs inhu-
mains arrachent fouvent de leur bras leurs petits
enfans qu'ils abandonnent enfuite à la faim à la

mort parce que leurs bras trop foibles feroient

inutiles, & coûteux à leurs bourreaux Et les
hommes qui fpéculent fur ce brigandage qui
le commandent, qui en vivent fe difent en-
core humains

Eh fi vous vous tranfportiez enfuite dans
ces prifons flotanres dans ces cloaques dont

l'efpace eft mefuré par l'avarice, où l'on entame
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les uns fur les autres ces malheureux Africains, quel
fentiment douloureux n'éprouveriez vous pas à cet

afpeft affreux Repréfentez-vous ces infortunés,
furieux d'être arrachés à leur patrie à leurs

enfar.s, qu'ils ne reverront jamais fe croyant
entre les mains d'anthropophages & devinés à la

boucherie, amoncelés dans des entre-ponts étroits,
dont l'infe8ion & la chaleur étouffantes font aug-
mentées par un foleil dévorant; enchaînés deux

à deux condamnés par les chaînes & cet entaf-

fement au fitpplice affreux d'une immobilité
immobilité qui n'efl interrompue que dans les

tempêtes par les tourmens plus cruels encore de

roulis violens. Repréfentez-vous ces captifs vio-

lemment froittés les uns contre les autres, dé-

chirés par le frottement de leurs chaînes fuffo-

qués dans les temps pluvieux par l'interruption
totale de l'air afpirant au lieu d'air des exha-

laifons putrides, rongés par des maladies infeûes,

appellant la mort qui frappe à leurs côtés, & ne

la trouvant fouvent que dans un poifon bienfai-

fant administré par les calculs de la cupidité (i).
Ah qui peut contempler ce fpeâacle, fans

friffonner d'horreur, fans être révolté de voir

(i) Voyez la defcriptiou d'un vaiffeau negrier par le

Capitaine d'un de ces vaifleaux nous la publierons
inceSamment.
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des hommes traiter avec cette inhumanité leurs

femblables

On vous dira que ces tableaux font des déclama-

tions romanefques. Ne le croyez pas le tableau

de ces faits, attefEés même par les Capitaines de

Vaiffeaux Négriers eft encore au-dcffous de la

réalité, & les pinceaux les plus énergiques fonr

trop foibles pour le rendre.

On vous dira que le pays habité par des Noirs

eft un pays affreux & Stérile que les hommes

y font anthropophages toujours en guerre

menfonges démentis par les Armateurs même car

ils difent, d'un autre côté, que ce pays eft cou-

vert d'une population. immenfe qui fe renou-

velle rapidement. Or comment accorder cette

population avec la ilérilité &ranthropophagifint?
Et la ftérilité d'un pays eft-elle d'ailleurs une caufe

qui autorife l'efclavage ?
On vous dira que ce commerce fubfifte depuis

longtemps. Mais le brigandage fe légitime-t-il par
la prefcription ?
On vous dira que de grandes propriétés font

fondées fur la Traite que de grands capitaux
ont été verfés à l'ombre de la Loi qui la per-
mettoit, que l'abolir, c'eft ruiner des commer-

çans de bonne-foi. Mais de quel poids peut être

l'or de ces commerçans mis dans la balance
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avec le fang de milliers d'hommes verfé tous les
ans ? De quel poids peut être un pareil calcul aux

yeux d'une Affemblée qui met la justice & les

droits de l'homme au-deffus de tout bien ? Il

n'efl aucun gain aucune propriété qui puiffe

légitimer l'aflaffinat prémédité, marchandé de mil-
lions d'hommes.

Eh ne croyez pas d'ailleurs à ce tableau de

pertes exagérées Nous vous prouverons, quand
vous daignerez nous entendre, que le petit nombre
de vaiffeaux employés à cette Traite barbare
le fera bien plus rruâueufement à d'autres com-

merces, fur cette côte même d'Afrique & dans
d'autres mers; commerces, qui s'ouvriront, lors

que le génie de la fifcalité ne les enchaînera

plus.
On vous dira que l'abolition de la Traite por-

tera le coup le plus fimefle à la Marine, au re-

venu public, aux Colonies, au commerce.

Et nous vous démontrerons que ce commerce

emporte chaque année dans le tombeau la moi-
tié des matelots qui y font condamnés, gangrène

phyfiquement & moralement l'autre moitié, &

infefte de fa contagion les autres commerces.
Nous vous démontrerons que la Traite eft un

fardeau pefant pour les revenus publics que pour
la foutenir, l'Etat eft obligé d'entrenir à grands
frais des établiffemens en Afrique; qu'il etl encore
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obligé de payer annuellement une prime d'environ

deux millions cinq cent mille livres (i) que-cette

prime eft triplement funefte en ce qu'elle fert à

alimenter un commerce de fang en ce que pour
la payer, on enlève à l'indigent habitant de nos

campagnes, le fruit de fon travail en ce qu'elle
fe verfe pour la plus grande partie dans les

mains des Armateurs Anglois auxquels des

Négocians François ne rougitfent pas de prêter
leur nom pour éluder l'intention du Gouver-

nement.

Nous vous démontrerons que la Traite des

Noirs n'eft point un commerce avantageux à la

France; qu'elle lutte contre des déiavantages qui
lui font particuliers puifqu'elle ne peut exifter

fans une prime confîdérable, tandis que l'Angle-

(i) Voyez le difcours de M. Necker, à l'ouverture

des Etats Généraux, Au refle cet impolitique far-

deau ne doit pas pefer longtemps fur la France. Le pre-
mier Miniftre des Finances a dit à M. Clarkfon &
au Prcfident a&uel de cette Société, que le Comité des

Finances avok arrêté la fupprefîton entière de cette prime,
& que pour lui, il y confentiroit avec joie. Ce Miniftre,

qui a déjà développé plus d'une fois fon opinion en faveur

des Nègres, ne nous a pas caché combien il défiroit lui-

même l'abolition de la Traite.

La plupart des Armateurs regretteront plus cette prime

que la Traite.
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terre n'en accorde aucune de ce genre à ces Ar-
mateurs. Nous vous démontrerons que la né-
ceffité de lui accorder cette prime prouve
inconteflablementcombien ce commerceeu rui-
neux que les ArmateursFrançois conviennent
eux-mêmesde l'impoffibilitéde foutenir la Traite
François fans ce fecours que malgré cette
prime, ils aiment mieux fe concerter avec des
Armateurs Anglois que de courir des rifques;
enforte quela Traite Françoife n'en:dans la réa-
lité qu'un prétexte pour voler l'Etat au profit
d'Etrangers.
Nous vous démontrerons que cette Traite a

été de tout temps ruineuse quedix Compagnies
y ont vainement englouti des fonds immenfes
que la Compagnie actuelle du Sénégal feroit
déjà ruinée fans les monopoles qu'elle exerce&
fansles profits qu'ellea faits fur la gomme&quel-
ques autres productions de l'Afrique qu'enpor-
tant le commercefur ces productions, on ouvri-
roit un débouché bien plus avantageux pour nos
Manufactures.
A l'égard des Colons nous vous démontre-

rons que, s'ilsont befoin de recruter desNoirsen
Afrique, pour foutenirla populationdesColonies
au mêmedegré, c'eft parce qu'ils excèdent les
Noirs detravaux de coupsde fouet, d'inanition;
que s'ils les traitoient avec douceur& en bons
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pères de famille ces Noirs peupleroient &que
cette population toujours croisante augmente-

roit la culture & la profpérité que l'expérience de

beaucoup de Planteurs Anglois & François, pain-
dant un grand nombre d'années & dans différentes

Ifles, attefte ces vérités incontestables, que la

douceur du traitement augmente la population,

que la population indigène difpenfe des recrues

étrangères, & parconféquent enrichit le Maître en

améliorant le fort de fefclave. Or, ce qui fe fait

dans vingt habitations peut s'exécuter & réuffir

dans cinq cent & parconféquent dans toutes

les Ifles à fucre.

Nous vous démontrerons que l'abolition de la

Traite fera avantageufe aux Coions parce que
ton premier effet fera d'amener cet état de

chofes de forcer les Maîtres à bien traiter,
bien nourrir leurs efclaves à favorifer leur

population, à les aider dans leurs travaux

par le fecours des befliaux & d'inftrumens qui

multiplieront les travaux en les facilitant; parée

que ces Nègres étant mieux fécondés feront mieux
& davantage, dans le même efpace de temps, &

par conféquent produiront davantage; parce que
la population noire s'augmentant par elle-même

dans les Ifles, plus de travaux, plus de défriche-

mens & moins de mortalité en réfulteront puif-

qu'il eft démontré que les Nègres-créoles font



plus laborieux plus tranquilles mieux accli-

matés, & par conféquent moins fujets aux ma-
ladies que les Nègres Africains.
Nous vous démontrerons que l'abolition de la

Traite fera avantageufe aux Colons, parce que

n'ayant plus de Noirs à acheter, ils ne feront

plus obligés de contracter des dettes énormes en-·
vers les Armateurs & Capitaliftes d'Europe, qui
les engagent par leur crédit meurtrier à conti-
nuer ce recrutement pernicieux d'efclaves dettes,
dont le montant ne peut que fe tripler rapidement
par la haufle rapide & infaillible du prix des

Noirs, qui ne pouvant plus fe voler qu'à des

diflances immenfes dans l'intérieur de l'Afrique,
deviennent une marchandife très-chère.

Nous vous démontrerons que cette abolition

fera même avantageufe à nos Manufactures

parce que, dans cet ordre de chofes les plan-
teurs ayant moins d'avances à faire & traitant

mieutf leurs efclaves la population s'accroîtra

rapidement, & par conféquent la confommation

de nos denrées parce que le fuperflu des avances

libres fera reverfé fur les objets de nos Manu-

fractures, dont les Maîtres & les efclaves confume-

ront une meilleure qualité & une plus grande

quantité; parce que cette confommation s'ac-

croîtra encore, lorfque les efclaves pouvant

difpofer de leur travail acquérir de faifance &
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leur liberté, adopteront nos goûts & nos habi-
tudes, & pourront confàcrer une partie du fmit
de leurs travaux, à l'achat des marchandises Eu-

ropéennes.
Eh ne vous laitfez pas écarter du devoir que

vous impofe ici l'humanité, par la crainte de
quelque interruption dans les travaux peu nom-
breux qu'occafionne en France la Traire des
Noirs? Avez-vous écouté cette crainte, lorfque
d'une main hardie vous avez renverfé tous les
abus qui eontfarioient une Conilitution libre ?
Ces abus alimentoient cependant des milliers
d'individus la commotion canfée par cette rée
volution a jette toutes les fortunes dans l'in-
certitude, fait re1ferrer les capitaux fufpéndu
presque tous les travaux. Quel mauvais citoyen
ofe cependant fe plaindre de cette fufpenfionné-
celîaire Ce n'étoit pourtant pas-votre fàng que
verfoient vos tyrans; ils ne violoient pas à cha-
que inftant l'afyle de votre maifon ils ne vous
condamnoient pas injuffement pour avoir le droit
de vous vendre ils ne vous arrachoient pas à
vos foyers pour vous plongeur dans une éternelle
captivité & fur une terre étrangère.,
Or, fi, .pour recouvrer la liberté, à laquelle

fans doute on doit facrifier la vie même, vous
n'avez pas balancé à fufpendre le mouvement
d'une injmenjfe Société, pourcriez-vous balancer,
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Iorfqu'ils'agit du fang de milliersd'hommes à
fufpendrele commercedequelquesindividus, par
la crainte de compromettreleur fortune? Ils font
pères de famihe Eh quoi ces.Nègresne font-ils
pas pères auflï Mont-ils pas auffiune famüle à
entretenir
Maisd'ailleurs, on s'exagère toujours l'effetde

ces.commotions, dans les travaux produites par
de grandesinventions. Le travail peut être mo-
mentanémentfufpendu mais il reprend bientôt
pour uneautre deftination, ou unautre emploilui
fuccède. Et comment autrement expliquer l'effet
de ces guerres, qui, pendant longtemps, inter-
rompent le commerce? La guerredernière qui,
pendantfix ans a fufpendula Traite, a-t-ellefait
defcendredansle tombeau les cinq à fix millions
d'individus dont, par un calculextravagant, on
attachel'exigence à la Traite? Commentencore
expliquerfeffet de ces découvertes, qni, fimpli-
fiant les travaux paralysent les brasde milliers
d'individus? La machineà filer le coton, a par
exemple, réduit d'abord à une inaâion mo-
mentanée plus d'ouvriers que l'abolition de la
Traite desNoirsne le fera. Or a-t-on balancé
pour leur intérêt, à employer par-tout l'heureufe
découverte d'Arkwright?
On prétend calculer l'effet futur de cette fla-
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gnation, par celle qui exifte déjà dans les arme"

mens pour la. Traite; ftâgnation qti'on attribue

à lâ réclamation de la Société des Amis des Noirs.

Mais cette ftagnation eft elle aufïï grande qu'on
la peint ? Ed-elle le produit de la feule réclama-

tion des Amis des Noirs ? Ne tient elle pas à cette

caufe générale de finpenfion, d'engourdùTement

qui attaque toutes les branches du commerce; à

la ftagnation ou l'exportation du numéraire au,

défaut de confiance, au défaut de Gouvernement?

Si nous examinions toutes ces queilions, il nous

feroit facile de difculper la Société.

Mais cette justification eft inutile. Les arme-

mens pour la Traite languiffent; tant mieux.

C'eft un fléau de moins. Le coup eft porté dans
cette partie du commerce, il ne peut que s'étendre,
& au lieu de gémir fur fes conféquences il faut,

s'occuper des moyens de changer le mal en bien,
de fubftituer un commerce humain & utile à un.
commerce barbare deftruâif & désavantageux,
Cette circonilance même vous fait donc la loi de

preflèr l'examen de notre pétition; & peur l'in-

térêt du commerce & des Planteurs vous devez

hâter l'abolition de ce commerce, qui frappé
dans l'opinion publique, ne pourroit jamais fub-.

Mer, quand même TAfîeznblée Nationale ne le

proferiroit pas.
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On vous dira fans doute, qu'il fuffiroit d'adou-

cir la Traite, au lieu de l'abolir qu'on pourroit
en diminuer l'horreur. » Vains palliatifs Le

Parlement d'Angleterre les a tentés, & la Loi a

été infru&ueufe. Les Armateurs ont eux-mêmes

déclaré que ces adouciffemens étoient incomptibles
avec la Traite.

Ainfi ceux-là même qui follicitent la continua-

tion de cet exécrable trafic ont déclaré qu'en der-

nière analyfe, pour le rendre profitable, il falloit

conferver tout ce qu'il a d'atroce que tout y
efl combiné; que la Traite des Noirs devient un

commerce ruineux fi l'on ne peut pas, à tous

rifques, en entaffer un grand nombre, dans l'ef

pace calculé rigotirettfement pour un nombre beau-

coup moindre; fi l'on ne peut enfin contenir leur

défefpoir par la terreur.

On vous dira, & c'efl l'éternelle objection des

Armateurs fi nous abandonnons ce commerce
les Anglois en recueilleront feuls les fruits. Eh

qu'importe, fi c'eft un commerce infâme d'en

abandonner la honte & le profit, à nos voifins

Pourquoi regretter d'ailleurs .des profits qui ne

font qu'iinaginaires puifque ce commerce efl rui-

neux par fa nature, puifqu'il n'y auroit qu'une
chance inévitable de perte, s'il n'y avoit pas une

prime pour la couvrir ?

Pourquoi
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Pourquoi regretter de céder ce-Commerce aux

Anglois aux Etrangers lorsqu'ils fourniffent

les quatre cinquièmes du commerce général &

au moins le tiers du nôtre.

Pourquoi regretter de le leur laiffer lorfqu'it
a été démontré d'une- jnanière inconteftable par
les Auteurs Anglois même que ce commerce eft

le tombeau de la Marine Angloife que pour fou-

tenir d'une manière précaire & lartgûiffarite

quelques maifons de commerce de Liverpool & de

Brillol; on porte un préjudice immenfe au com-

merce en général que l'abolition de la Traite

Angloife feroit tout- à -la -fois avantageufe aux

Colonies Angloifes & aux revenus publics.
N'en doutons pas, le moment où ce commerce

fera aboli, même en Angleterre n'eu: pas éloi-

gnu. Il y eft condamné dans l'opinion publique,
dans l'opinion même des Miniftres. Le Parlement
ne fe feroit pas prêté à la folemnîté de ce grand

procès, n'en auroit pas ordonné l'inflruftion dans
le plus grand détail s'il n'eût pas prévu qu'il ne

reftoit plus qu'à motiver fa deftruâion. Elle femble

éprouver des lenteurs c'eft que le miniftère &
il exifle des preuves de ce fait s'occupe en filence

des moyens de montrer à l'inftànt même où

l'abolition de la Traite fera prononcée, un rem-

placement qui préfente immédiatement au com-
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merce Anglois habitué aux expéditions pour
l'Afrique une occupation propre à le dédom-

mager.
Ces lenteurs dans la décifion touchent à leur

fin, & l'empreffement avec lequel le Parlement
vient de déclarer qu'il s'occuperoit immédiatement
& conftamment de cette matière importante dans
cette feflion prouve l'opinion générale de fes

Membres qu'il n'eft pas un moment à perdre
pour arrêter l'effufion du fang Africain.

Eh comment a-t-on pu férieufement avancer

que cette marche du Parlement, de la Nation An-

gloife, des Minières, n'étoit qu'un jeu, pour nous

tromper ? Peut-il exifter un pareil concert parmi
tant d'individtis, dont les intérêts font fi différens

& fi oppofés ? Peut-on fuppofer ce concert mi-

raculeux pour conferver, à quelques maifons de

Liverpool le privilège exclufif de continuer
un commerce inhumain ?

Enfin l'on vous dira pour vous détourner

d'une matière auffi prenante, qu'abolir la Traite,

que même en prendre la réfolution en confidé-

ration, c'eft allumer la révolte parmi les Noirs.

Tel étoit auffi le langage qu'on tenoit autrefois,

pour empêcher la réforme des abus parmi nous.

Eu-ce donc avec des aftes de bienfaifance qu'on
irrite les hommes? Ah! fi les oppreffeurs des Noirs
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font, à force de tourmens & d'humiliations, par-
venus à éteindre prefque tous les fentimens dans

leur ame ils n'ont pas au moins éteint celui de la

reconnoiffance mille faits éclatans en dépoferont
Et de quelle reconnoiffance ne feront-ils pas péné-
trés, quand ils apprendront que la première Aflem-

blée de la France veut adoucir leur fort empê-
cher à jamais le meurtre de leurs femblables
leurs chaînes leur fembleront moins pefantes en

penfant que peut être un jour leurs enfans n'en

feront plus accablés. Ils n'enfeveliront plus leur

poftérité dans le néant. Mieux traités, ils atten-

dront avec patience le moment où leur efciavage
devra finir & la fédition fera loin de leur ame.

Eft-on féditieux au fein des bons traitemens ?
Si quelque motif pouvoit au contraire les por-

ter à Tinfurredion ne feroit-ce pas l'indifférence,
de l'Affemblée Nationale fitr leur fort ? ne feroit-

ce pas la perfévérance à les charger de chaînes,

lorfqu'on confacre par tout cet axiome éternel

que tons les hommes font nés libres &. égaux en-
droits. Eh quoi donc, il n'y auroit pour les Noirs

que des fers & des gibets lorfque le bonheur
luiroit pour les feuls blancs ? N'en doutons pas
notre heureufe révolution doit réeleârifer les

Noirs, que la vengeance & le reffentiment ont

éle&rifés depuis longtemps. & ce n'eft point avec
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des fupplices qu'on réprimera l'effet de cette com-
motion. D'une iniurreâion mal (appaitëe en naî-

tront vingt autres, dont une feule peut ruiner à

jamais les Colons. Il n'eft qu'un moyen pour les

prévenir c'eft l'abolition de la Traite c'eft au
moins la réfolution prife par cette Affemblée de
s'en occuper fans délai. La nouvelle, d'un Décret,
;même préparatoire, produira deux bons effets à

la fois; elle calmera l'efFervefcence des Noirs, elle
forcera les Planteurs qui n'attendront bientôt

plus de récrues Africaines, à mieux traiter leurs
Noirs. Ainfi vous arrêterez, d'un feul mot, feffu-
fion du fang fur les côtes d'Afrique les traite-

mens barbares dans nos Ifles, & vous préparerez
par un autre ordre de chofes, une profpérité du-
rable pour nos Colonies.

Eh ne vous lailfez point effrayer par la crainte

d'exciter le reffentiment des villes engagées dans

la Traite & de les voir s'oppofer à la révolution
c'eft les. outrager que de leur prêter une pa-

reille vengeance; c'eft s'outrager que de la crain-

dre. Malheur aux villes qui pour fe vengeur d'un

jiifte décret, auroient recours à une oppofition
auffi criminelle! Elles ne feroientpas dignes d'être

libres. Malheur aux Législateurs qui écouteraient
ces craintes! ils feroient indignes de leur titre.

Si donc vous attachez le plus grand intérêt & a
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votre gloire, & au refpeâ pour les grands prin-
cipes & à la conservation des colonies, hâtez-vous,
non d'abolir la Traite; nous ne cherchons pas à pré-

cipiter cette décifion quoique nous foyons con-

vaincus de fa juftice&defes avantages; mais hâtez-

vous de prendre promptement en confidération la

demande de cette abolition & fi les grands objets

qui fixent maintenant vos regards, ne vous per-
mettent pas de nous entendre & d'examiner tous

les faits ( i) & les calculs que nous pouvons vous of-

frir, hâtez-vous au moins de déclarer vos prin-

cipes fur cette queftion, de déclarer à l'univers

que vous ne prétendez pas les écarter, lorsqu'il

s'agit de l'intérêt d'une autre Nation. L'honneur

du nom François l'exige. Les peuples libres d'au-

tres fois ont déshonoré la liberté en confacrani

l'efclavage qui leur étoit profitable. Il eft. digne
de la première Affemblée libre de la France, de

confacrer le principe de philantropie, qui ne fait

du genre humain qu'une feule famille de déclarer

qu'elle a en horreur ce carnage annuel qui fe fait
fur les côtes d'Afrique qu'elle eft dans l'inten-

( I ) Il n'eft pas un des faits avancés dans cette Adreffe
que nous ne puisons prouver par vingt citations de

voyageurs & d'Ecrivains dignes de foi. Elles auroient

trop groffi cette Adreffe; nous les renvoyons au Mémoire

détaillé dont elle n'eft qu'un fommaire.
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tion de l'abolir un jour d'adoucir f efdavage
qui en eu: le réfultât, d'en rechercher, d'en pré-

préparer, dès-à-préfent les moyens.
Nous vous en conjurons au nom des Colo-

nies même,, qu'une pareille déclaration peut feule

tranquillifer au nom de votre gloire, au nom
de la juftice, au nom de l'humanité, à laquelle
un mois un jour de délai coûte de flots de fang.
Nous vous en conjurons enfin au nom du Ciel,

qui contemple fans doute avec joie, la révolution

que vous avez opérée qui la bénira qui la

protégera bien plus fortement en vous voyant
employer votre pouvoir, pour effuyer les larmes
de ces infortunés contre lefquels la cupidité Eu-

ropéenne confpire depuis fi longtemps.

Imprimé par ordre de la Société S Février ijga.

Signé BRISSOT DE Warville Préfident.

LE Page Secrétaire.
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SECONDE ADRESSE

A

L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

?ARLA SOCIÉTÉDES AMIS DES NOIRS
ÉTABLIEA PARIS.

MESSIEURS,

La société des amis des Noirs croiroit

manquer au respect qu'elle doit aux décrets

de l'assemblée nationale, et à la cause de

l'humanité qu'elle défend si elle ne vous

dénonçoit pas l'abus qu'on prétend faire

d'un article de votre décret du 8 mars, pour
l'arrêter dans ses travaux. Vous en connois.

sez le respectable but, ce but si perfidement
calomnié.

Cette société qui possède plusieurs mem-
bres de l'assemblée nationale a étudié sous

tous les rapports la traite et l'esclavage elle a

rassemblé et discuté tous les faits elle a re-
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cueilli et analysé tous les plans de réforme;
elle en aprojetté de nouveaux. Sans cesse oc-

cupée de concilier tous les intérêts elle a éga-
lement admis dans son sein les philosophes
et les armateurs, les gens de couleur et les
colons. N'attendant son triomphe que de la

propagation des lumières et de l'esprit de

liberté, elle s'est interdit l'enthousiasme à

l'égard des Noirs elle s'est commandé le

sang-froid avec les blancs.
La société des amis des Noirs ne pouvoit

espérer aucun succès tant que l'ancienne
inconstitution a subsisté car, lorsqu'il s'a-

git de rompre des chaînes le despotisme
est inexorable.

Aussi avec quels transports de joie la
société des amis des Noirs a-t-elle vu con-

voquer ces états-généraux, que le génie de
la France a transformés en convention na-
tionale

Avec quels ravissemens vous a-t-elle vus
messieurs poser, pour fondement de la cons-

titution, cette vérité sainte, que tous les
laommes naissent: et demeurent libres et

égaux en droits

Dès-lors elle a senti que vous étiez appe-
lés à réaliser les espérances des amisdel'hu-
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manité. Elle a prévu que vos principes phi-

lanthropiques vous donneroient par-tout des

admirateurs et des appuis et que vous auriez

tout à-la-fois le pouvoir et le droit de faire

ce que dix des Etats-Unis ont eu déja: la

gloire d'exécuter. Mais plus heureuse que
ces états, dont les relations commerciales

et politiques ne sont ni assez fortes, ni assez

étendue, pour entraîner, sur leurs pas, au-

cune des puissancès de l'Europe l'assem-

blée nationale ne peut pratiquer l'humanité

sans l'inspirer, sans la commander par-tout.
Elle peut donc exercer sur le bonheur du

genre humain plus d'influence que nul mor-

tel, nul corps législatif, n'en a obtenu dans

les plus belles époques de l'histoire. Eh! à

qui se présenta jamais un plus bel avenir ?

Le résultat infaillible des mesures fermes et

modérées par lesquelles vous pourriez pré-

parer sans troubles et sans convulsions
d'abord l'abolition de la traite puis celle

de l'esclavage cet infaillible et précieux
résultat, c'est d'arracher des millions d'hom-

mes à l'ignominie, à la mort c'est de régé-
nérer les deux mondes c'est de perfection-
ner l'espèce humaine c'est, enfin de pro-

voquer cette confraternité univ erselle seule
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capable de changer en un lieu de délices
cette terre de douleurs et de crimes.
La société des amis des Noirs avoit nommé,

dès le mois d'avril 1789, des députés pour
défendre la cause de ces infortunés qui nous

,ressemblent par les mêmes besoins les mê-
mes misères, les mêmes facultés, et qui,
perpétuellement victimes de nos faux cal-
culs, sans représentans parce qu'on ne
leur suppose ni intelligence ni voloaté ne

peuvent avoir pour défenseurs que des
hommes désintéressés, courageux, et libres
de toutes sortes de préjugés.
Nous aurions pu profiter de plus d'une

circonstance pour obtenir de vous la faveur
d'être entendus. Sensibles aux hommages de
sociétés étrangères, vous n'auriez pas sans
doute reçu d'un œil indifférent ceux d'une
société françoise. Celle de Londres n'a qu'à
défendre des hommes heureux et une consti-
tution existante et nous avions à vous pré-
senter des milliers de malheureux, àvous dé-
noncer un commerce de crimes, qui sous
le nom françois ensanglante chaque jour
une terre étrangère. Mais tandis que la
justice et la pitié nous sollicitoient de dé-
fendre les Noirs le patriotisme nous atta-
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choit invinciblement à vos nobles travaux
à vos alarmes à vos espérances, à vos

triomphes.
Nous n'avons pas cessé, nous ne cesse-

rons pas de regarder comme des ennemis

de la patrie tous ceux qui ont interrompu,
tous ceux qui interrompront, sans la plus
évidente nécessité cette constitution di-

gne objet de vos travaux et de nos sollici-

tudes. Nous ne voulons avoir à nous repro-
cher ni précipitation ni foiblesse et voilà

pourquoi nous ne nous sommes point pré-

sentés, lorsque vous nommâtes un comité

pour examiner les pétitions du commerce

et les pièces arrivées des colonies.

Pénétrés de respect pour les motifs de pa-
triotisme qui vous ont dicté l'article sur la

conservation du commerce indirect des co-

lonies, attendant de circonstances plus fa-

vorables ce décret que sollicitoit l'huma-

nité, qui sans doute étoit dans tous les coeurs,

lorsque les lèvres refusoient de le pronon-
cer nous ne réclamons aujourd'hui que
contre une extension donnée à l'article par

lequel l'assemblée nationale a déclaré cri-

minel envers la nation quiconque travaille-
roit à exciter des soulèvemens contre les

colons.
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Des hommes qui n'ont vu qu'avec effroi,

qui n'ont attaqué qu'avec fureur et démence,
les écrits publiés en faveur de l'humanité
souffrante ont insinué que l'assemblée avoit
entendu par cet article mettre un terme aux
travaux de cette société. Ils ont dit qu'é-
crire en faveur des Noirs c'étoit travailler
à les soulever, c'étoit se rendre criminel de
lèse-nation et le décret étoit à peine rendu,
que la persécution marquoit déja des vic-
times.
Loin de nous l'idée de prêter à l'assem-

blée, qui nous entend, ces arrière-pensées
du despotisme ces explications sanguinai-
res de loix énigmatiques, avec lesquelles il

égorgeoit les défenseurs de la vérité Les lé-

gislateurs qui ont gravé dans un monument
immortel le droit de la liberté d'écrire ne

peuvent commander le silence, sur-tout à
des hommes de bien qui n'écrivent que pour
sécher des pleurs, que pour épargner des
crimes. Ils ne peuvent nous défendre de

prouver que la traite et l'esclavage ne sont

pas seulement des attentats à tous les droits,
mais d'inutiles et fatales barbaries mais de

grossières erreurs de calcul. La mission

sainte, embrassée par la société, leur eût
interdit toute espèce d'alarme, même sous



(7 )
le despotisme que doit-ce être sous une

constitution libre ? Non, les amis des Noirs

n'ont pas bravé le despotisme, pour trembler

sous la liberté. En vous annonçant leur tran-

quillité et le vœu qu'ils ont fait de conti-

nuer leurs travaux jusqu'à l'abolition des

deux crimes qu'ils poursuivent, ils croient

vous rendre un hommage digne de vos prin-

cipes ils acquittent un double devoir, celui

de venger la liberté d'écrire, et la gloire de

cette assemblée, que le seul soupçon d'une

pareille interprétation de son décret pour-
roit flétrir.

Imprimé par ordre de l'assemblée générale,
ce 9 avril 1790.

sPETION DE VILLENEUVE, président.
Signei BRISSOTDEWaRVILLE,secrétaire.

De l'Imprimerie du Patriote François,
Placedu Théâtre Italien.
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